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PRESIDENCE DE M. JEAN CHAMANT,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente minutes.

M. le président. La séance est ouverte.

-1

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission des affaires étrangères demande
à donner son avis sur le projet de loi autorisant le Président de
la République à ratifier des amendements à la convention du
28 juillet 1948 créant l'Organisation mondiale de la santé (n° 319).

Conformément à l'article 87, alinéa 1, du règlement, je consulte
l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

Il n 'y a pas d' opposition ? . ..
Le renvoi pour avis est ordonné.
La commission des affaires étrangères de .rande ,A donner son

avis sur la proposition de loi de M . Tomasini et plusieurs de ses
collègues, tendant à étendre aux artisans, industriels et com-
merçants français du Maroc et de Tunisie le bénéfice de la loi
du 17 janvier 1948 (n° 297),

Conformément à l'article 87, alinéa 1, du règlement, je consulte
l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

Il n'y a pas d 'opposition ? . ..
Le renvoi pour avis est ordonné.

— 2 —

POLITIQUE DE L'ENERGIE

Suite du débat sur la communication du Gouvernement.

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite du débat sur
la communication du Gouvernement sur la politique de l'énergie
au cours des prochaines années.

Je me permets de rappeler à nos collègues — du moins à ceux
qui sont présents (Sourires) — que le président de l'Assemblée
nationale a demandé cet après-midi aux orateurs inscrits de bien
vouloir limiter leurs interventions à quinze minutes au maximum.

A ceux qui sont inscrits pour une durée moindre, je demande,
bien entendu, également, de respecter le temps de parole qu'ils se
sont eux-mêmes fixé.

Plus de vingt orateurs sont encore inscrits . Afin d ' éviter une
fatigue supplémentaire au personnel dévoué de cette Assemblée,
je fais appel à l'esprit de discipline et de synthèse des orateurs
qui doivent prendre la parole . (Applaudissements .)

La parole est à M. Coste-Floret.

M. Paul Coste-Floret. Monsieur le ministre, nous avons écouté
avec le plus grand intérêt la communication que vous avez
faite cet après-midi à l'Assemblée nationale sur la politique de
l'énergie qu'entend pratiquer le Gouvernement dans les prochai-
nes années.

Ce qui m'a le plus frappé dans les développements brillants
que vous avec faits à cette tribune, c'est que vous mettiez
l'accent sur la rentabilité . Je le comprends parfaitement, sachant
quels sont les devoirs de votre charge.

Vous me permettrez de mettre l'accent aussi sur les facteurs
économiques, sociaux et humains. Aussi' bien leur avez-vous fait
une part dans votre exposé puisque — . je m'excuse de vous
citer d'après le bulletin de séance ; c'est le seul document que
nous ayons en cet instant entre les mains, mais vous connaissez
le talent de nos secrétaires des débats — dans votre communi-
cation de cet après-midi, vous avez dit qu'il y aurait comme
critères le paiement en devise nationale, la sécurité et la situa-
tion de l'emploi, c'est-à-dire des facteurs qui sont bien des fac-
teurs sociaux.

Mais vous avez dit aussi que l'un des moyens de la coordina-
tion nécessaire consisterait — je cite toujours d'après le bulle-
tin de séance — à fermer aussi vite qu'il est socialement possible
les puits qui ne sont pas rentables . A cette fin, avez-vous dit,
on procédera à l'analyse de chaque cas pour voir s'il convient de
maintenir ou de supprimer ces exploitations selon qu'elles sont
ou non rentables.
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Je comprends parfaitement ces affirmations . Seulement, je
ne crois pas que ce facteur de rentabilité soit le seul à retenir.
Je ne suis même pas sûr que ce soit le facteur prépondérant.

Au cours d'une conversation que j'ai eue avec vous, il y a
quelques mois, en compagnie de M . le préfet de l'Hérault, vous
noie avez indiqué que la fermeture de l'ensemble du bassin des
houillères des Cévennes était envisagée dans un délai de cinq
ans et, sur une question posée par moi, vous m'avez même auto-
risé à en faire part à mes mandants, ce que j'ai fait, car j'estime
qu'il vaut mieux que les gens soient prévenus de ces choses.

Or je ne suis pas sûr que la fermeture du bassin dans
un délai aussi rapide soit défendable du point de vue social et
humain. Vous avez fermé la découverte du Bousquet-d'Orb,
qui était la mine la plus rentable de l'exploitation, accroissant
ainsi, évidemment, le déficit de l'ensemble.

En réalité, tout se passe comme si le Gouvernement, par les
fermetures auxquelles il a procédé, voulait précisément démon-
trer la non-rentabilité de ces exploitations . Or nous pensons que
si certaines mesures étaient prises, les bassins de Graissessac et
du Bousquet-d'Orb seraient parfaitement rentables.

Mon collègue et ami M. Thibault, parlant des houillères voi-
sines du Gard, qui d'ailleurs font partie aussi du bassin des
Cévennes, a expliqué cet après-midi à la tribune comment on
avait réduit là-bas la production des demi-gras . Or vous savez que
ce que vous ont demandé les syndicats ouvriers de nos régions,
c'est précisément de réserver à leurs mines l'exploitation de
ces demi-gras, ce qui, si l'on se réfère aux chiffres, améliorerait
d'une façon notable la rentabilité de l'exploitation.

Pour terminer, je me permets de vous poser trois questions:
En premier lieu, est-il vraiment envisagé de fermer d'une

manière totale les houillères des Cévennes dans un délai de
cinq ans ?

En second lieu, quelles seront les mesures de reconversion qui
seront prises et ces mesures seront-elles prises sans déplacement
de personnes ? Vous savez à quels inconvénients sociaux se sont
heurtés les déplacements des mineurs.

En troisième lieu, ne pensez-vous pas qu'il serait préférable
d 'avoir une politique qui, tout à la fois, ménage les reconver-
sions nécessaires et permette de continuer l'exploitation du
bassin dans ce qu'il a de plus rentable ?

Si vous répondiez, comme je l'espère, affirmativement à cette
dernière question, cela me permettrait d'apporter aux popu-
lations que j'ai l'honneur de représenter les légitimes apaise-
ments qu'elles sont en droit d ' attendre du Gouvernement de
la nation . (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Montel . (Applaudissements
à l'extrême gauche .)

M. Eugène Montel. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
dans l'intimité de cette réunion de famille (Sourires), je me
refuse à prendre des accents qui ne seraient pas à la mesure de
l'auditoire.

M. Jean Raphaël-Leygues. C'est la veillée au coin du feu !

M . Eugène Montel . Ce que je veux dire, surtout, c'est qu'il
n 'y a aucune commune mesure entre mon intervention et celle
de M. le président de la commission de la production et des
échanges, qui a confirmé son autorité — que nul ne lui conteste
— de technicien, de connaisseur, et qui, bien que n ' appartenant
pas à la race d 'Israël, a fait preuve d'un sens prophétique extra-
ordinaire au sujet des pétroles du Sahara.

M . Louis Briot . Très bien !

M . Eugène Montel . Il a fait se dérouler devant nous un film
qui était vraiment passionnant. Quand on songe à la rigueur
impitoyable des chiffres et que l'on voit un homme comme lui
s' y référer avec l'aisance que vous avez pu constater, il ne
reste plus aux moineaux, quand les rossignols ont chanté, qu'à
être discrets. (Sourires .) Je serai donc discret.

Monsieur le ministre, je viens vers vous en mendiant, la
main tendue. Je viens plaider la cause de l'une des deux Frances.

II est un fait extraordinaire : c 'est que, tous ces temps-ci, on
constate dans la presse une véritable crue, une inflation de
littérature qui servirait admirablement la cause . des Français
que j'appellerai a mineurs a . Il y a bien eu, jadis, des sénateurs
majeurs et des sénateurs mineurs.

Je me range dans la catégorie des Français mineurs, bien
que je ne sois pas de la mine, mon cher Coste-Floret.

M . Paul Coste-Floret. Aujourd'hui, cc sont les députés qui
sont mineurs!

M. Eugène Montel. Je viens ici la main tendue, dis-je, parce
que la région à laquelle j'appartiens se trouve dans l'une des
deux Frances .

Un journal — ce n'est pas n'importe lequel — un journal
extrêmement important, a publié un article à ce sujet. C'est
une publicité gratuite que je fais à ce journal qu'on lit avec
intérêt, car il comporte une documentation extraordinaire . Il
s'agit de La Vie française . Le titre de cet article s'étaie large-
ment en gros caractères : e Les deux Frances a . Il est accom-
pagné d'une carte géographique dans laquelle le pays est coupé
en deux parties par une ligne tracée en diagonale qui, partant
de Cherbourg, longeant le Limcusin, c'est-à-dire les confins occi-
dentaux du Massif central, va jusqu'aux Bouches-du-Rhône . Au
Nord de cette ligne, c'est la France riche . Au Sud, c'est la France
pauvre.

C'est un de ces pauvres que vous avez devant vous, qui vient
tendre la main pour les régions sous-développées, qui portent
un nouveau nom dans le langage officiel puisqu'on les appelle,
parait-il, des régions déprimées.

Je ne me suis jamais aperçu que j'étais déprimé . Même quand
j'étais dans les prisons, je passais pourtant pour avoir un moral
inoxydable . (Sourires .)

Je l'ai dit ce matin en commission — et j'aperçois ici cer-
tains collègues qui peuvent en témoigner — je me présente
dans la situation d'un homme qui représente des populations
c déprimées s, dit-on, mais qui ne l'est pas lui-même, pas plus
que les populations en question . Ces populations acceptent leur
devoir. Elles participent à la vie de la nation et à part entière.
Elles ne s'insurgent pas contre les investissements qui ont été
consentis au-delà des mers. Bien au contraire. Jamais un de nos
soldats n'a reculé devant le devoir, ni un citoyen devant le paie-
ment de l'impôt. Si nous venons aujourd'hui, devant vous, c 'est
uniquement pour demander qu'un effort soit fait.

Or, autre coïncidence, cette sorte d'inflation journalistique
quant à la situation des deux France apporte un argument
supplémentaire à ma démonstration.

Voilà qu'un projet qualifié de révolutionnaire par France-soir,
par exemple, qui est un journal de grande information, nous
est présenté par le ministre de la construction, M . Sudreau.
Il vient en concurrence avec le vôtre, monsieur le ministre, qui
parle également d'implantations nouvelles là où elles se montre-
ront nécessaires, là où s'étiole la vie de l'ouvrier, afin de ranimer
la vie économique du pays.

Nous avons beau faire, nous, représentants élus, présidents
de conseils généraux — ce qui est mon cas — ou députés,
nous avons beau donner notre caution aux comités d'expansion
économique, nous n'arrivons à rien, nous remuons du vent,
des paroles et cela n'aboutit à aucun résultat positif . Rien ne
s'est créé.

Que nous apportera le projet révolutionnaire de votre collègue,
le ministre de la construction ? Je n'en sais rien.

Que nous apportera votre propre projet, monsieur le ministre ?
Je n'en sais rien.

En tout cas, s'il y a des hommes politiques au ciel, c'est
le ciel qui doit être pavé de bonnes intentions . Nous sommes
en pleine inflation de bonnes intentions.

Nous attendons les effets de ces bonnes intentions.
Il existe des industries dans ma région comme dans les autres.
Toulouse a été le berceau de l'aviation . Les grands pionniers

de l'Atlantique Sud, comme Saint-Exupéry dont le nom est un
symbole, ont honoré les ailes françaises grâce à Toulouse qui
a une main-d'oeuvre hautement qualifiée.

Vous le savez, monsieur le ministre, vous y avez fait allusion,
ce dont je vous sais gré.

Vous avez dit qu'il fallait songer à des reconversions possibles
et vous avez cité l 'aéronautique . Et bien ! je plaide la, ; çauae
de l'aéronautique. Nous formons des générations sous le signe
de Saint-Exupéry. Faites que ce ne soit pas en vain !

Vous envisagez la fermeture de puits de charbon, comme celui
du Bousquet-d'Orb, cité par M. Coste-Floret, et que je connais
bien, ou celui de Graissessac, dont pourrait vous entretenir
mon ami Bayou. Tout cela nous afflige encore davantage et
n'apporte rien à la sécurité du pays.

Oui, j'appartiens à ce pays de Toulouse. Jadis, on demandait
au fondateur du Temps, Adrien Hébrard —. c'est un nom que
seuls ceux qui ont le crâne dénudé et les cheveux blancs peuvent
se ' rùppoléF eSout'ires.) .{.
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M. Paul Coste•Floret . Je m 'en souviens également.

M. Eugène Montel. Vous aussi ?

M. Paul Coste-Floret. Bien sûr !

M. Eugène Montel . Je croyais que vous ne connaissiez que le
code et le règlement . (Rires.)

On lui demandait un jour à propos de son pays : e Mais, enfin,
que faites-vous chez vous ? Que fabriquez-vous ? Quelle est l'in-
dustrie nationale de Toulouse ? »
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Savez-vous ce que, très aimablement, il répondit, en ce temps
de la belle époque : c L'enthousiasme et le chant s.

'M. Paul Coste-Floret. Et aussi les violettes.

M. Eugène Montel. L'enthousiasme et le chant cela ne nourrit
pas son homme . Nous formons de grands chanteurs, mais cela ne
suffit pas.

Nous vous demandons, monsieur ie ministre, de ne pas nous
oublier dans vos prières et de songer à la réanimation de notre
région économique.

J'ai demandé la permission , à M . le président de l'Assemblée
nationale, M. Chaban-Delmas, de faire état d'une conversation
que nous avons eue et au cours de laquelle nous avons envisagé
une réunion commune entre les représentants qualifiés de l'éco-
nomie régionale, présidents de chambres de commerce, de cham-
bres des métiers, de chambres d'agriculture et les élus régionaux,
en vue de rechercher ensemble le meilleur moyen susceptible de
redonner vie à une région qui, je le répète, s'étiole.

Qu'est-ce que cela donnera ? Je n'en sais rien . Nous avons
diverses sources de richesse . Mais elles sont passées au-dessus
de nos têtes ou sous nos pieds . Faudra-t-il maudire ces fatalités
de la nature, ces torrents tumultueux qui descendent de nos
Pyrénées, que l'on a disciplinés et qui ont fourni la première
lumière électrique au pays ? Faudra-t-il maudire cette trou-
vaille providentielle qui s'appelle le gaz de Lacq ?

Dans le rapport dont j'avais été chargé en qualité de prési-
dent de la commission de la production industrielle, j'avais dit
qu'il fallait éviter de laisser échapper le gaz vers Paris . J'avais
fait observer que si nous l'envoyions à Paris, si nous le por-
tions aux industriels, il n'y aurait aucune chance que les indus-
triels viennent chez nous, puisque c'est nous qui irions vers
eux. C'est ce qui, fatalement, est arrivé. (Applaudissements .)

C'est ainsi que nous voyons passer la richesse sur nos têtes
ou sous nos pieds, sans jamais pouvoir l'agripper au passage.

Je vous parlais tout à l'heure de notre adhésion de coeur,
d'esprit, de raison, aux investissements que l'on fait au-delà des
mers. Je peux citer un exemple dont mes collègues de la com-
mission de la production et des échanges ont déjà entendu
parler : Saint-Pierre et Miquelon reçoivent une dotation d'in-
vestissements de 657 millions pour une population de 4 .500 habi-
tants. Eh bien ! nous ne rechignons pas . Nous consentons ces
sacrifices . Mais, je vous en prie, n'oubliez pas les autres Français.

Et puisque j'ai demandé mon inscription sur la liste des
pauvres de la paroisse, laissez-moi vous dire, monsieur le minis-
tre, que, si je suis monté à la tribune avec beaucoup de papiers
en main, c'était pour paraphraser Lyautey.

Lyautey disait qu'il fallait montrer sa force pour n'avoir pas
à s'en servir. J'ai, moi, apporté beaucoup de papiers, mais c'était
pour n'avoir pas à m'en serv ir ! (Rires et applaudissements .)

M. le président. La parole est à M . Rieunaud.

M. Edouard Rieunaud . De graves évolutions se produisent
actuellement dans le domaine de l'énergie, et M . le ministre a
défini sa position sur cet important problème.

Dans ('intérêt général de la nation et dans l'intérêt particulier
des travailleurs, une coordination doit s'établir, en effet, dans
le développement des différents secteurs énergétiques, dont la
concurrence doit cependant être réglementée.

L'industrie minière, vieille industrie qui chez nous a joué un
rôle social et économique considérable, peut, de par sa nature
même, difficilement s'accommoder des variations conjoncturelles.
Dans les périodes de .crise, elle se trouve aux prises avec des
charges comme celle du stockage, qui. sont très onéreuses . Mais,
en quelques mois, un renversement de situation économique ou
climatique peut parfois, on l'a déjà vu dans le passé, entraîner
une baisse considérable des stocks.

Aussi faut-il féliciter M. le ministre de l'industrie d'avoir
organisé une table ronde pour l' étude de ces problèmes cruciaux.
Mais n'a-t-il pas ainsi un peu devancé la commission parlemen-
taire de l'étude sur l ' énergie en proposant l'institution d ' une
taxe destinée à financer la conversion des houillères ?

II faut une coordination du charbon et du gaz et nous ne
devons pas voir l ' un venant concurrencer l ' autre dans un secteur
où l'un a priorité sur l ' autre . Et cela doit être figaIçnIe t yyi sur
le plan de la Communauté et même à l'échelle européenne.

A une époque où l'on prône' la productivité, le rendement de
nos mineurs fait honneur à la France ; avec une moyenne qui
dépasse 1 .750 kilogrammes ils placent notre pays à la tête de
la plupart des nations européennes adhérant à la Communauté
européenne du charbon et de l 'acier.
- En cas de conflit, nos mines de charbon, situées dans la
métropole, constituent pour notre pays une sécurité d'appro-
visionnement qui n'est certes pas à négliger . Malheureusement,
des fermetures d 'exploitations ont eu lieu et d'autres sont pré-
vues,

Ces difficultés tiennent, en partie, au ralentissement écono-
mique général, mais leur gravité résulte de ce que, à la faveur
de ce ralentissement, la concurrence entre différentes sources
d'énergie se fait plus dure et, surtout, s'exerce d'une façon désor-
donnée, parfois anarchique . C'est dans ce domaine, qu'après
consultation de tous les intéressés, le Gouvernement doit inter-
venir pour évaluer les intérèts en cause et fixer les orientations
nécessaires.

Vous nous parlez aujourd'hui, monsieur le ministre, de la
création d'un bureau de conversion et de développement indus-
triel, sorte d' a arme de frappe » pouvant aider certaines indus-
tries, et qui pourrait, par exemple, assurer l'emploi des tra-
vailleurs menacés de perdre leur travail dans certains char-
bonnages.

	

.
L'idée n'est pas à rejeter, mais nous espérons que les régions

déjà touchées par les fermetures de mines ne seront pas
oubliées . Je pense, en particulier, . à Pélissier, aux mines d'Albi
— houillères du bassin d'Aquitaine — fermées depuis quelques
années alors que nous attendons .toujours

l'implantation d'une
industrie nouvelle.

Nous faisons partie de ce désert français • du Sud de la
Loire, dont parlait tout à l'heure notre collègue M . Montel, de
Toulouse. Notre région du Sud-Ouest voit son potentiel se
dévaloriser . Pourtant, en 1957, n'avais-je pas lu ceci : c Le gise-
ment de Lacq peut apporter une contribution déterminante à la
transformation économique de tout le Sud-Ouest :.

Hélas ! sauf à Lacq même, rien n'a été fait pour le Sud-Ouest.
Mais l'arrivée du gaz de Lacq, là où il est distribué, a provoqué
une baisse du prix du gaz, nous a-t-on précisé cet après-midi.

C'est très bien pour ceux qui en profitent, et on ne va pas
contre le progrès . Mais il est tout de même curieux qu'une
richesse nationale comme le gaz de Lacq vienne jouer contre
nos mineurs, contre le charbon qui, lui aussi, est une richesse
natir,ale.

N'y aurait-il pas lieu, au contraire, de jumeler, sur le plan
national, ces deux sources d'énergie qui, en somme, au lieu
de se concurrencer, devraient concourir au relèvement du
potentiel vital du pays ?

Les mines ont fait de gros efforts de compression de personnel
et ont augmenté leur mécanisation . Aussi le régime minier
compte-t-il, depuis 1958, plus de retraités que de cotisants . C'est
peut-être un bon point du côté mathématique du rendement, mais
j'estime que ce n'est pas un progrès humain. Les effectifs ,miniers
ont peu de chance d'augmenter, bien au contraire . Pourtant, par
suite de la poussée démographique d'après guerre, nos écoles
débordent d'enfants et cette augmentation de la population,
heureuse sur le plan démographique, pose un grave problème
sur le plan économique.

Quel travail donnerons-nous demain à tous ces enfants devenus
adultes ? Si cette question se pose pour les centres miniers, elle
se pose, hélas, également pour de nombreuses villes de France.
Il faut que le Gouvernement songe sérieurement à ce problème
angoissant.

Pour prendre les devants et pallier le stockage actuel il y
aurait lieu, me semble-t-il, d'envisager une réduction des heures
de travail comme l'ont déjà prévue certains pays.

Le rythme est établi sur quarante-huit heures . Il est peut-être
difficile de le modifier mais on pourrait, par exemple, accorder
un jour de repos . toutes les deux semaines, ce jour étant bien
entendu payé . I! n 'est pas question, en effet, de diminuer le
pouvoir d'achat de Nos mineurs qui n'est plus comparable à ce
qu'il était. Il serait également souhaitable que soient payés les
ponts de la Sainte-Barbe, de Noël et du jour de l'An . Ces jours
de fête ne doivent pas être, pour nos mineurs, attristés par la
diminution de leur paie.

Certains croient que nos mineurs perçoivent des salaires élevés.
Vu le dangereux et pénible travail qu'ils accomplissent, ce n ' est
pas exact . La moyenne des gains journaliers, au fond, est de
2.075 francs et, au jour, de 1 .681 francs, compte tenu des 10 pour
100 de retenue sociale.

Au point de vue financier, on enregistre une nette amélioration
de la situation des houillères grâce à un effort intérieur des
entreprises . Il faudrait qu'à cet effort s'ajoutent des compensa-
tions provenant des industries annexes, et que la multiplication
dh la carbochimie et la création d 'industries nouvelles de trans-
fdrfiia'tiôn se répercutent pour nos mineurs par une augmentation
de salaires . Comme les agriculteurs, ils ont perdu l'indexation
de leurs 'rémunérations, mais il faudrait leur maintenir, avec le
plein emploi, un salaire compensateur.

Autrefois le mineur était dans sa vieillesse l 'un des premiers
dans la hiérarchie des retraités ; c'était un succès de la classe
ouvrière dont elle était justement fière . Maintenant il est large-
ment dépassé. Aussi faut-il nous réjouir de voir le Gouvernement
envisager l'étude d'une retraite complémentaire minière. Souhai-
tons que la solution intervienne rapidement.
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Et puisque ainsi le statut du mineur , sera modifié, une reven-
dication plutôt secondaire mais importante pour nos retraités
devrait pouvoir aboutir : je veux parler du transport gratuit du
charbon. Les anciens ont fait de nos mines ce qu'elles sont . Les
mineurs en activité ont droit au transport gratuit de leur attri-
bution de charbon. N'est-il pas paradoxal qu'on ait oublié les
retraités?

A l'heure où il est question du gaz de . Lacq, du pétrole du
Sahara, des directives de la C . E. C . A ., de l' énergie hydraulique,
de l'énergie solaire et de_ l'énergie nucléaire, n'oublions pas nos
mineurs.

Un contrat social les lie à la nation . Ils triment et peinent tous
le! jours dans les entrailles de la terre qui parfois les garde éter-
nellement sans les rendre à la lumière et à l'affection ae leur
foyer. Faisons le maximum pour eux comme ils ont toujours fait
le maximum pour nous.

J'ai été employé pendant huit ans aux mines de Carmaux, dans
cette région que j'ai l'honneur de représenter . Aussi m'est-il
permis, en toute connaissance de cause, de dire que si commu-
nément on appelle nos mineurs les gueules noires , je peux
assurer qu'ils ont tous un coeur d'or, ceux de Carmaux comme
ceux des autres mines . (Applaudissements .)

Il faut donc penser à eux en pensant à la coordination de
l'énergie. Ils ont toujours fait face à toutes ces difficultés et ils
sont toujours prêts à coopérer à l'intérêt national mais à condi-
tion de ne pas être sacrifiés à des coalitions d 'intérêts divers.

Ils demandent simplement que se traduisent dans la réalité la
considération et les hommages publics qui leur sont rendus depuis
des années sans qu'ils en aient toujours éprouvé les effets dans
leur situation sociale.

Je sais que la question est difficile et angoissante pour l'avenir,
mais j'espère que le Parlement tout entier saura s'associer aux
mesures nécessaires . Dans l'ère atomique qui débute, je souhaite
la création d'un grand ministère de l'énergie coordonnant tous
les efforts qui s'imposent en vue de résoudre les grands problè-
mes énergétiques posés à la nation, mais aussi pour aider nos
mineurs, dans les difficultés d'aujourd hui, certes, mais surtout
pour les sauver des incertitudes de demain . (Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M . Féron.

M. Jacques Féron . L'Assemblée nationale sera sans doute
reconnaissante à M . le ministre de l'industrie et du commerce
d'avoir fait devant elle la très complète communication que nous
avons entendue cet après-midi avec beaucoup d'intérêt.

Certes, nous sommes encore éloignés du texte que vous nous
aviez promis, monsieur le ministre, sur la coordination des diffé-
rentes sources d'énergie, mais peut-être en sera-t-il mieux ainsi,
surtout si l'on considère la complexité de ce problème et la
prudence qu'il y a lieu d'observer en la matière.

Il suffirait, pour s'en rendre compte, de reprendre les termes
de votre exposé ou les déclarations que vous avez eu l'occasion
de faire récemment et au cours desquelles vous n' avez pas
manqué de souligner, en premier lieu, les incertitudes qui pèsent
encore sur les volumes de la production et de la consommation,
ensuite les difficultés que soulèvent les mesures à prendre pour
écouler les excédents de notre production pétrolière et gazière
dans les années à venir. Et si l'on ajoute à cela la nécessité
qu' il y aura d'articuler notre politique de coordination nationale
sur une politique de coordination européenne, les controverses
que ne manquera pas de soulever la taxe que vous envisagez
d'appliquer sur les fuels, et enfin la' création d 'un bureau de
conversion et de développement industriel que vous avez assi-
milé à . une banque d 'affaires d ' Etat », on s' apercevra que la
précipitation en la matière ne serait pas souhaitable.

Il nous sera cependant agréable, monsieur le ministre, de
constater qüe le Gouvernement entend voir se développer sa
politique énergétique dans des conditions sociales acceptables s,
selon votre propre expression . Il serait en effet regrettable 'de
voir des avantages sociaux légitimes refusés aux mineurs, sous
pr btexte de crise charbonnière, ou encore de laisser des travail-
leurs sahs emploi, sous prétexte de rendre compétitive la pro-
duction de nos mines.

Les préoccupations que vous avez manifestées à ce sujet ne
manqueront pas, j'en suis certain, de réunir l'assentiment général.

Vous nous avez dit, monsieur le ministre, que ce -débat .avalt
pour objet de définir une orientation de notre politique énergé-
tique et vous nous avez i ndiqué en commission que . des textes
seraient soumis à l'Assemblée nationale au cours de la prochaine
session ; je me bornerai donc à quelques brèves considérations
de principe.

La première aura trait aux mesures que vous comptez prendre
pour trouver les quelque quinze milliards qui seront nécessaires
au financement du bureau de conversion et de développement
industriel . Ces mesures, qu'il serait prématuré de vouloir discuter
en détail, devront — en tout cas, nous l'espérons — ne pas être

au vœu de notre président.
C ' est pourquoi, monsieur le ministre, puisque vous nous avez

dit que ce débat n'était qu'un débat d'orientation, je ne me
bornerai qu'à prendre acte de votre déclaration en émettant
le voeu que cette orientation se fasse dans le sens d'une utili-
sation de nos magnifiques richesses au profit de tous, et que,
compte tenu des devoirs qui nous incombent sur le plan social,
notre potentiel énergétidue permette l'épanouissement de nos
activités économiques et ne provoque pas une' extension abusive
des interventions de l'Etat, ce qui, bien entendu, créerait une
gêne pour l'expansion industrielle que nous considérons comme
indispensable à l'accroissement de la prospérité de notre pays.
(Applaudissements .)

M . le président. La parole est à M. Félix Mayer. (Applaudisse-
ments au centre gauche.)

M. Félix Mayer . Monsieur le ministre, mes chers collègues,
1br;3 de ' la diecusslon sur la loi de programme relative à l ' équi-
p~efhént. n'ral .j'hvais insisté, devant la régression charbonnière,
'ur in ~iécéssité'" et §ur• l'urgence de la coordination énergétique

dans notre pays. C'est pourquoi suivi avec beaucoup d'intérêt
votre excellent exposé, monsieur le ministre, mais je dois vous
dire qu' il m'a un peu déçu.

Vous nous avez dit avec juste raison que des prévisions
acceptables ne pouvaient être établies que jusqu'en 1965.

Vous avez ajouté que la production de charbon en 1955
dépasserait sans doute légèrement celle de 1959 . Je souhaite
ardemment que l'avenir vous donne raison et que mes doutes
se révèlent faux.

incompatibles avec la politique de stabilisation et de baisse des
prix préconisée par le Gouvernement et surtout ne pas pénaliser
certains secteurs de l'économie par rapport à d'autres, cette péna-
lisation risquant de compromettre certains efforts d 'investisse-
ment et de modernisation qui ont eu lieu en vue de rendre
plus compétitives certaines entreprises à l'orée du marché
commun.

Ce qui m 'amène à penser que la taxe sur le fuel comme moyen
de financement ne tiendrait pas compte de façon absolue de ces
impératifs.

J'en viens maintenant au bureau de conversion et de déve-
loppement industriel que, je me permets de le rappeler, vous
aviez qualifié de banque d'affaires d'Etat. Certes, il faudrait
bien intervenir pour provoquer la création d'entreprises nou-
velles et intensifier l'aide aux sociétés régionales — cela a déjà
été dit — mais ne serait-il pas opportun, avant d'en arriver à
la création d'un organisme d'Etat, à moins que je ne me trompe
sur le rôle qu'il sera appelé à jouer, de rechercher des formules
d'encouragement plus souples et d'envisager des mesures qui
s'adaptent le mieux possible à la transformation en cours de
l'Europe des Six ?

Il serait, en effet, utile de considérer que dans un avenir rap-
proché circuleront librement tous les produits . C'est la raison
pour laquelle il serait opportun d3 favoriser le développement
des fabrications qui seraient dans la vocation nationale plutôt que
de renforcer, comme cela s'est fait dans le passé, des produc-
tions dans lesquelles les autres pays du Marché commun seraient
mieux spécialisés.

	

-
Les problèmes de reconversion, de décentralisation et de déve-

loppement des zones critiques exigent, certes, de larges possi-
bilités de financement, mais vous conviendrez, je suppose, mon-
sieur le ministre, que la réussite de l'implantation d' industries
nouvelles et de réanimation des zones défavorisées est liée à
des opérations autres que des opérations financières et qu'il serait
indispensable que, à l'occasion des tentatives qui seront faites
pour résoudre les problèmes que pose la politique de conversion
liée aux charbonnages, on en profitât pour amorcer les réformes
de structure sur le plan administratif et financier que . réclame
une véritable politique de décentralisation.

Enfin, mesdames, messieurs, parler de coordination sur le plan
national sans aborder ce problème dans le cadre de l 'Europe
serait évidemment anormal . Déjà, sous la présidence de notre
ancien collègue M . Lapie, un groupe a été chargé d'étudier cette
question sur le plan européen ; il vient d'élaborer un pré-
rapport dont nous pourrions, d'ailleurs, tirer un nombre impor-
tant de renseignements. Il parait donc indispensable — ainsi que
vous l'avez très justement souligné cet après-midi, monsieur le
ministre — que nous en tenions compte dans nos prochains tra-
vaux et même que nous nous maintenions en contact étroit avec
ceux qui sont chargés des questions de coordination sur le plan
européen.

Les problèmes que pose la coordination de l'énergie sont
vastes. Déjà les orateurs qui se sont succédé à cette tribune
en ont montré l'étendue . Y revenir me paraît inutile et ne ferait
que provoquer des redites et peut-être aussi ne répondrait pas
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Je me permettrai de présenter quelques observations sur
certains points que vous avez effleurés ou pour lesquels vous
avez déjà envisagé une solution.
- Jusqu'à maintenant, notre production d'énergie était insuf-

fisante et nous imposait de recourir à des importations de char-
bon et de - pétrole. Selon les années, nous importions 30 à
40 p. 100 de notre consommation d 'énergie.

Ces importations pesaient lourdement sur notre balance com-
merciale . C ' est pourquoi les plans de modernisation successifs
ont toujours prévu l'augmentation de l'extraction des houillères
françaises, mais, malgré les progrès de l'industrie minière, cette
marge tendait mémo à s'élargir dans la période récente où les
progrès de l'économie nationale ont provoqué un accroissement
considérable des besoins.

Or de récentes découvertes de gaz naturel à Lacq, de gise-
ments d'hydrocarbures en France et surtout au Sahara ont ren-
versé la situation et laissent prévoir des modifications profondes
dans la production et l'emploi de l'énergie dans notre pays.
Lorsque, comme ce fut le cas à partir de 1958, le progrès de la
production générale ralentit, on constate que la consommation
globale d'énergie tend à plafonner, et lorsque la consommation
totale d'énergie reste constante, la part du charbon diminue au
profit de celle du gaz naturel et surtout du pétrole.

Cela prouve que la régression charbonnière n'est pas unique-
ment un phénomène conjoncturel passager, mais provient surtout
de facteurs structurels, sous la poussée et la concurrence tou-
jours plus vive du gaz naturel et du pétrole.

Nous assistons donc à une crise structurelle du marché char-
bonnier européen et nous sommes amenés, par l ' exemple des
Etats-Unis, à admettre dans les pays industrialisés une progres-
sion constante de la consommation de pétrole . Il s'agit de mettre
les immenses richesses énergétiques nouvelles à la disposition du
pays sans qu'il en résulte de graves tensions économiques et
sociales et d'assurer les transitions nécessaires de façon ordon-
née et sans heurts en organisant le repli du charbon.

S'il n ' est que juste que la consommation doive pouvoir couvrir
ses besoins au prix le plus bas possible, s 'il est indéniable que
la diminution du prix de l'énergie augmente le pouvoir d ' achat
et élève le standing de vie général, on pourrait croire que seule
la rentabilité devrait jouer et qu'on devrait laisser à chaque
source d'énergie le champ libre pour la concurrence au meilleur
prix.

Or il serait de mauvaise politique de faire abstraction d ' autres
facteurs très importants qui imposent au Gouvernement de
prendre des mesures de coordination. Il y a d'abord la sécurité
des approvisionnements, qui devra nous inciter à répartir les
risques sur toutes les sources d' énergie. Mais il y a surtout l 'as-
pect social du problème, dont vous me permettrez de souligner
tout particulièrement l'importance . R faut éviter la substitution
brutale, les unes aux autres, des sources d'énergie, susceptible
de mettre la paix sociale en danger.

Vous savez que l'industrie charbonnière est surtout une indus-
trie de main-d'oeuvre. Elle occupe actuellement environ deux cent
quarante mille personnes en France . De plus, la population
minière se trouve concentrée dans des régions qui ne peuvent
pas lui offrir d'autres débouchés, dans des régions où l'on a
intentionnellement évité d'installer des industries secondaires ou
de transformatioq, afin de faciliter le recrutement des houil-
lères. Je n'en citerai comme exemple que le bassin houiller de
Lorraine, où aucune industrie secondaire n'est installée.

Toute modification des programmes de production met immé-
diatement en jeu des effectifs importants . Ainsi une diminu-
tion de production d'un million de tonnes de charbon prive
immédiatement de pain 2.000 ouvriers.

Tous ceux qui habitent les bassins houillers connaissent l'atta-
chement des mineurs à leur métier et à la cité où ils vivent.
Il ne peut toutefois pas y avoir d'opposition à long terme entre
la notion de rentabilité et la notion sociale. Par conséquent,
notre premier devoir est de rendre le charbon compétitif, et sur
ce point je vous rejoins, monsieur le ministre.

La commission de l'énergie du Conseil économique et social
a entièrement raison quand elle dit que, lorsque certains secteurs
sont en régression, il devient alors possible, pour,ces secteurs,
de ne prendre en considération que le erre partiel, ç'espàdire
le prix de revient sans les charges , financières et ' les changes
d 'amortissement, car en cas de fermeture de ces secteurs, ces
dernières dépenses resteraient à la charge de la nation.

De plus, les prix du charbon supportent diverses charges anor-
males qui rendent particulièrement onéreuses les caractéristiques
démographiques de la population minière . S ' agissant, par
exemple, du régime de la sécurité sociale des mines ou du
régime des retraites minières, on devrait prévoir un régime de
compensation ou bien les mettre à la charge du budget de
l'Etat, comme vous l ' avez proposé, monsieur le ministre .

De plus, il apparait nécessaire de permettre aux charbonnages
de France de moduler leurs prix de vente, comme aux industries
concurrentes, en fonction de la conjoncture et de la concurrence.
Des méthodes commerciales plus souples, identiques à celles qui
sont utilisées par les autres sources d'énergie, devraient être
permises aux houillères afin qu'elles puissent pratiquer égale-
ment des prix discriminatoires au lieu d'être tenues à appliquer
des prix de barème homologués . Il faudra, en outre, développer
la cokéfaction et la carbochimie pour l'utilisation des sous-
produits.

Toutes ces mesures permettront à l ' indestrie houillère, bien
équipée et rénovée, de figurer encore longtemps en tête de nos
ressources nationales d'énergie.

Mais il est non moins vrai qu'elles devront renoncer à l ' expan-
sion projetée et, clans une mesure limitée, aux gisements trop
difficiles . Elles auront à réduire la production des sortes de
charbon qui sont particulièrement exposées à la concurrence
du fuel et du gaz naturel.

S'il est indispensable de céder aux adaptations qui se montre-
raient nécessaires, le problème humain et social ne devra pas
être perdu de vue et tout devra être mis en oeuvre pour rendre
supportables au personnel les mesures à prendre.

Les travailleurs perdant leur emploi ne devront subir aucun
préjudice et il faudra organiser, dans toute la mesure du pos-
sible sur place, la reconversion de la main-d'oeuvre.

Seul l'intérêt supérieur de la nation devrait jouer. Or, il nous
commande de procéder à la reconversion sur place. L'infrastruc-
ture existe, la main-d'oeuvre est là, les maisons, les routes, les
écoles sont disponibles. Les localités minières sont déjà pourvues
de centres sociaux, commerciaux et culturels ; ces dépenses
seront donc épargnées à la nation. On pourrait peut-être même
utiliser, pour l ' implantation . des usines de transformation, des
terrains, des bâtiments existants, des sièges abandonnés et reliés
au réseau de la S.N.C.F.

L'application de la législation concernant les zones critiques
de reconversion et la création d'entreprises nouvelles doivent être
assurées par les pouvoirs publics avec la participation des collec-
tivités, des Charbonnages de France et des organisations profes-
sionnelles.

Le financement des opérations devrait être assuré par un fonds
de reconversion spécialisé, alimenté ou par le budget ou par
un impôt spécial prélevé sur la source d'énergie la plus favorisée,
comme vous l'avez proposé vous-même.

La formation professionnelle des jeunes qui ne pourront plus
trouver d'emploi à la mine devra être opérée sans tarder, afin
que les ouvriers spécialistes soient formés dans des centres
d'apprentissage et des collèges techniques.

Ce problème est d'une urgence capitale, d'autant plus que tous
les jeunes du bassin minier ne trouveront plus d'emploi aux
houillères même si la production peut être maintenue à peu
près au niveau actuel.

M . le président. Je vous demande de conclure, mon cher col-
lègue, car vous avez déjà dépassé votre temps de parole.

M . Félix Mayer. Je vais conclure rapidement, monsieur le
président.

Le nombre des mineurs est appelé à diminuer par suite de
l'augmentation constante du rendement, même si nos estimations
s'avéraient exactes. Il faudra des spécialistes pour les industries
de reconversion, les industriels n ' accepteront de s'installer que
s'ils sont sûrs de trouver sur place les ajusteurs, les tourneurs,
les fraiseurs, tous les ouvriers spécialisés dont ils auront besoin.

Si la reconversion est faite dans le cadre des houillères, s'il
se produit ce ripage de personnel d ' un siège à l' autre dont a
parlé M. Mondon, il conviendrait que la reconversion ne fût
opérée qu'exceptionnellement et si aucune autre solution n' est
possible, avec le concours des autorités représentatives du per-
sonnel dans le but de sauvegarder au maximum les droits légi-
times des travailleurs . Les mutations devront être organisées de
telle sorte que le trajet du domicile à l'entreprise soit dans la
mesure du possible de même durée et que les ouvriers mutés
conservent le même emploi et la même rémunération.

M. Mondon a posé la question des sièges de flambants secs
de Lorraine dont la production est diminuée malgré que le ren-

' dement 'individuel au fond soit de 2.200 kilogrammes, c'est-à-dire
'supérieur . à celui de la Ruhr et à la moyenne française.

Je crois que l'installation d'un coordinateur de l'énergie sous
le contrôle des ministres est indispensable . Il lui appartiendrait
de fixer à court terme la politique énergétique du pays, notam-
ment le tonnage annuel de charbon à extraire, la quantité de
charbons étrangers à importer, en limitant les importations au
strict minimum et aux sortes et calibres gênant le moins les
houillères, la production de pétrole saharien à vendre en France
et éventuellement en Europe, les importations du pétrole en
provenance d'autres pays qui continuera à être utilisé chez nous .
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Vous n'ignorez pas qu'il faut douze ans pour amener un siège
à son extraction prévue . Une fosse fermée ne s'ouvre plus.

Vous me permettrez, pour terminer, de dire quelques mots
des problèmes particuliers qui se posent aux houillères de
Lorraine.

Je ne rappellerai pas la convention franco-allemande qui nous
impose de prendre livraison du tiers de la production des mines
de la Sarre. Mon ami M. Mondon en a longuement parlé . Je me
contenterai de parler de l'implantation projetée de deux raffi-
neries à Strasbourg.

Si nos renseignements sont exacts, ces raffineries traiteraient
surtout le pétrole du Moyen-Orient, c'est-à-dire du pétrole
contenant une grande proportion de fuel et acheté au moyen de
devises fortes.

Nous croyons savoir que suivant les prévisions un tiers du
fuel serait destiné à être écoulé dans l'Est de la France et deux
tiers dans l'Allemagne du Sud et en Suisse. II ne faudrait pas
qu'à la suite d'une conjoncture commerciale qui rendrait impos-
sible l'écoulement des deux tiers en Allemagne du Sud et en
Suisse, nous fussions exposés à un reflux dans l'Est de la France
de tout ou partie de ce tonnage, qui viendrait concurrencer le
charbon lorrain jusque dans son bassin et condamner une partie
du personnel au chômage.

Nous vous demandons donc, monsieur le ministre de bien
vouloir étudier la possibilité d'alimenter les raffineries de Stras-
bourg avec du pétrole du Sahara qui ne nous coûtera pas de
devises, qui produira plus d'essence et ne sera pas susceptible,
par sa faible teneur en fuel, d'apporter une concurrence exagérée
au charbon domestique et industriel lorrain.

M. Edouard Thibault. Très bien !

M. Félix Mayer . Le charbon lorrain est, depuis la guerre, coké-
fiable. Des crédits devront être mis à la disposition des bassins
de Lorraine pour doubler la capacité d ' enfournement et déve-
lopper la carbochimie.

M. le président. Voulez-vous conclure, monsieur Mayer ?

M. Félix Mayer. Oui, monsieur le président, je conclus dans un
instant.

M. le président. Je vous en remercie.

M. Félix Mayer. Les ouvriers mineurs ont toujours répondu
d' un élan magnifique à la demande du Gouvernement quand nous
avions besoin d'eux pour creuser de nouvelles fosses, extraire
de plus en plus de charbon, en augmentant le rendement.

Nous ne pouvons pas les abandonner aujourd'hui ; nous devons
tout faire pour que les mineurs ne soient pas condamnés au
chômage et qu'il y ait du travail pour tous . (Applaudissements à
gauche et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Rousseau. (Applaudisse-
ments à gauche et au centre .)

M . Raoul Rousseau . La semaine dernière, M . le Premier minis-
tre a apposé le sceau de l'histoire sur l'une des plus prodigieuses
aventures techniques des temps modernes.

Dans le monde colossal de l'énergie, dans le monde extraordi-
nairement complexe de la . coordination de l' énergie, je limiterai
mon propos à deux problèmes dont l'un a d'ailleurs été abordé
de très brillante façon par mon excellent collègue M . Montel.

C 'est en termes particulièrement émouvants que l'éminent pré-
sident de notre assemblée rappelait le 5 novembre dernier que

la découverte et l'utilisation d 'une source nouvelle d'énergie
avaient fait penser, dire et écrire que le sort notamment de la
partie Sud-Ouest allait être assuré et même devenir enviable . e

J'ai encore devant les yeux les documents qui criaient déjà
victoire car tout semblait si évident, si raisonnable, si certain,
qu'il était impossible de douter des perspectives d'avenir qui nous
étaient offertes.

En effet, la mise en exploitation du gisement de Lacq avait
frappé à juste titre l ' opinion publique française . Lacq est l'une
dès plus grandes accumulations de gaz naturel du monde et ce
dernier présente une importance exceptionnelle pour notre réco-
nomie nationale handicapée par l'insuffisance de ses ressources ~
énergétiques.

Dans le monde moderne, le développement de l'emploi des
machines, des appareils électriques et mécaniques est une condi-
tion nécessaire du progrès économique et par suite de l ' amélio-
ration du niveau de vie.

Le gaz de Lacq qui va augmenter de 3 à 4 p . 100 en 1961 nos
disponibilités nationales en énergie représente donc pour l'éco-
nomie française un apport appréciable en lui évitant d'importants
décaissements de devises étrangères et en contribuant ainsi à
maintenir l'équilibre de notre balance des paiements extérieurs .

Les services officiels ont calculé que les besoins en énergie
augmenteraient de 50 à 65 millions de tonnes d'équivalent char-
bon entre 1959 et 1965. Or la production nationale de charbon
et d'électricité, d'énergie hydroélectrique et nucléaire ne croîtra
pendant le même temps que de 18 millions de tonnes d'équiva-
lent charbon et le déficit énergétique de notre pays continuera
donc à s'accroitre dans les années à venir.

Dans ces conditions, l'apport du gaz de Lacq, dont les quatre
milliards de mètres cubes équivaudront à six millions de tonnes
de charbon, ne devrait pas entraîner de perturbations importantes
sur le marché français de l'énergie, mais contribuer, au contraire,
à assurer la soudure avec les nouvelles sources d'énergie.

Voilà ce que diffusait la Société nationale des pétroles d 'Aqui-
taine en décembre 1957. Elle ne pouvait évidemment pas prévoir
qu'en 1958, 87 puits de pétrole sahariens assureraient une produc-
tion journalière moyenne dépassant 50 tonnes ni que le gise-
ment d'Hassi R 'Mel recélerait plus de mille milliards de mètres
cubes de gaz.

M. Schurr, président du groupe « Energie de l' association euro-
péenne des ingénieurs, cadres et techniciens a, a déclaré ces
jours-ci : La C. E . C. A. se trouve dépassée et c'est un plan
général pour l'ensemble des énergies qui doit être établi, faute
de quoi on s ' oriente vers de sérieux mécomptes a.

Il a donné des précisions sur l ' évaluation de la production
d'énergie en 1965 et 1975 dans les six pays du Marché com-
mun, y compris l'Afrique du Nord.

Nous constatons que s 'il existe un étalement pour le char-
bon, le lignite, l' électricité hydraulique, il est envisagé une
nette augmentation pour le pétrole — 46 à 90 — l'énergie
nucléaire — 5 à 30 — et surtout le gaz naturel — 20 à 65 —
en millions de tonnes d'équivalent charbon.

Cela confirme que Lacq a sa place dans les problèmes éner -
gétiques posés aux six pays du Marché commun.

La politique tarifaire avait été définie en accord avec l'admi-
nistration et la commission Lacoste-Armand, qui avait posé le
principe suivant lequel le prix du gaz varierait de façon conti-
nue avec la distance en tenant compte du prix de revient du
transport.

Elle avait recommandé d'accorder un rabais d ' un franc par
mètre cube en faveur des installations industrielles contribuant
à l'expansion économique du Sud-Ouest. Les conditions préci-
sant le bénéfice de ce rabais devaient être réglées par une
convention entre l'Etat et la S. N. P . A.

Le département que j'ai l'honneur de représenter appartient
à cette zone que l'on avait un peu trop hâtivement qualifiée
de privilégiée . Nous avions la chance d'avoir notre région tra-
versée par deux feeders . Le gaz de Lacq, dès la fin de l'année,
devait nous permettre, grâce au tarif de faveur, de susciter
l 'installation d'industries nouvelles, apportant la richesse et stop-
pant l'exode rural, mais, le 5 novembre dernier, les paroles
courageuses de notre président résonnaient comme le glas. Le
gaz de Lacq n'a pas été employé comme le fouet susceptible
de relancer certaines économies régionales . L'octroi du franc
préférentiel a été soumis à une procédure centralisée si lente
à préciser et si complexe à suivre qu'à l'heure actuelle, après
deux ans passés . ..

M . Daniel Dreyfous-Ducas . Voulez-vous me permettre de vous
interrompre, monsieur Rousseau ?

M . Raoul Rousseau. Je vous en prie.

M . le président. La parole est à M. Dreyfous-Ducas, avec la
permission de l'orateur.

M. Daniel Dreyfous-Ducas. Il est en effet très malheureux,
mon cher collègue, que la politique proposée par la commission
Lacoste-Armand et ensuite par le gouvernement d' alors ait pu
faire croire que certains avantages étaient donnés au Sud-Ouest.

Il n'en a rien été. Je vais vous dire pourquoi. C'est parce qu'on
n oublié qu'il y avait dans le Sud-Ouest un réseau préexistant et
que les conditions d ' exploitation de ce réseau étaient beaucoup
plus onéreuses que le réseau qu'on a installé par la suite pour
desservir l'ensemble du pays.

conségùénce, :cet avantage qu'on a cru donner au Sud-Ouest
ana, 'en' réalité ; un' désavantage, puisque toutes les industries
avaient intérêt à attendre que le gaz vienne sur place là où elles
étaient, plutôt que de se déplacer vers le Sud-Ouest.

C'est précisément le dramatique problème de Lacq dont j'ai
souvent parlé et qui malheureusement n'a pas encore été résolu.

Tant qu'on maintiendra cette fiction de deux sociétés de dis-
tribution, tant qu'on prétendra avoir dans le Sud-Ouest un tarif
qu'on prétend préférentiel, qui est, au contraire, désavantageux,
il n ' y•aura pas d'espoir que le gaz de Lacq puisse donner à ce
c désert français a un renouveau quelconque . C ' est seulement ri
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on veut bien tenir compte de la nécessité absolue de réorganiser
complètement les réseaux de distribution de Lacq sur le plan
commercial que l'on pourra espérer que le gaz de Lacq puisse
servir à l'expansion du Sud-Ouest . (Applaudissements sur de
nombreux bancs .)

M. Raoul Rousseau . Je vous remercie, mon cher collègue, de
vos précisions qui confirment ce que déclarait le président de
l'Assemblée qui soulignait, au cours de sa conférence de presse,
qu' e à l'heure actuelle, après deux ans passés, aucune des
demandes mises en forme n'a été satisfaite.

Force est donc de constater que la réanimation industrielle
régionale ne s'est pas produite et que rien ne permet d'espérer
qu'elle se produira, parce que rien n'a été fait pour fournir à la
région environnante l'énergie bon marché qui, avec une main-
d'oeuvre abondante et évoluée existant localement — c'est er.
que vous indiquiez également, monsieur Montel — constitue le
facteur principal des implantations industrielles modernes. »

M. Jean-Baptiste Biaggi. Très bien !

M. Raoul Rousseau . Notre déception fut aussi cruelle que le
désappointement fut profond dans la population . Pourquoi donc
une telle débauche dé propagande polir aboutir à un échec ?

Nous souhaitons ardemment que l'occasion manquée de Lacq
aujourd'hui ne soit pas le prélude à une autre occasion manquée,
celle du gaz saharien demain. ..

M. Jacques Raphaél-Leygues. Très bien !

M. Raoul Rousseau . . .. au moment où l 'on envisage pour 1965
son arrivée en Europe par de grands gazoducs.

En effet — et cela a été fort bien dit à cette tribune par
M. le président Lemaire — une usine thermique installée à
Strasbourg et alimentée par le gaz d'liassi-R'mel produirait de
l'électricité moins chère que si elle fonctionnait avec le charbon
de la Moselle.

Mais, comme l'affirmait récemment M. Louis Armand, e quand
un pipe-line aboutira à Strasbourg, il suffira d'ouvrir une vanne
de gaz naturel au Sahara pour mettre au chômage 50 .000 mineurs,
ce qui, avec leurs familles, équivaut à ôter le gagne-pain à
150 .000 personnes. s

M. Just Evrard. Très bien !

M. Raoul Rousseau . Voilà l'écueil sur lequel on a buté pour
Lacq.

C'est pourquoi, si nous ne voulons pas avoir, demain, des
catastrophes sociales provoquées par la mise au chômage de
mineurs difficiles à reclasser, il sera nécessaire de résoudre le
problème de la coordination de l'énergie dans son ensemble
comme dans ses moindres détails.

A gauche . Très bien !

M . Raoul Rousseau. Toute solution hâtive ou partielle ne
conduirait qu'à de nouveaux déboires et nous irions alors vers
une situation telle que l ' échec de Lacq paraîtrait bien anodin à
côté de l'ampleur du désastre qui serait provoqué par l'échec
d'Hassi-R'mel.

Une nouvelle chance est offerte à la France . Sachons faire en
sorte que les espoirs autorisés par les immenses possibilités du
gaz saharien ne soient pas déçus.

Dans l'étude de la coordination de l'énergie, le problème de
la physique atomique médicale mérite également d ' être men-
tionné.

Il y a quelques jours, de cette tribune, je rappelais que le
nombre des décès par cancer avait été de 81 .100 en 1957 et de
83 .000 en 1958. Le taux global de fréquence du cancer se situe
à environ 300 nouveaux cas par an, pour 100 .000 individus.

C'est ainsi que, dans une ville comme Limoges, il apparaît
trois cents nouveaux cas par année . Rassurez-vous. Je ne vais
pas aborder ici l'étude du cancer ; je rappellerai simplement que
notre ignorance concernant ce fléau national et mondial est
considérable. Un de nos plus grands savants, M. le professeur
Dennoix, a écrit : e Nous sommes devant ce problème comme
l ' enfant placé devant une lampe électrique, qui: aait, m' apercevoir
qu'elle est allumée ou éteinte, qui sait l'allumer en se servant
d'un interrupteur, mais qui n'a aucune idée de la nature du
courant électrique ».

Parmi les causes apparentes des divers cancers, je me per-
mettrai d'attirer l'attention de l'Assemblée sur le fait que les
gaz d'échappement des moteurs à combustion interne se sont
vu attribuer un rôle cancérigène, de même que les fumées
industrielles et domestiques.

Le 15 novembre dernier, M. Griotteray, rapporteur général du
budget de la ville de Paris, a fait dans L'Auto-Journal un remar-

quable exposé sur la pollution atmosphérique de Paris et les
efforts effectués par le laboratoire municipal pour établir un
contrôle de la radioactivité et déceler les corps nocifs.

Dans l'énumération de ces derniers, il a toutefois omis de
mentionner certains corps cancérigènes, principalement le 3,4 ben-
zopyrène, auxquels il faut ajouter les radio-éléments à vie longue,
reliquat des explosions atomiques.

Ne dramatisons pas . Si le niveau des radiations produites par
Ies explosions atomiques est stabilisé au niveau actuel, nul
danger n'est à redouter.

A un de mes collègues qui exprimait son scepticisme en ces
termes : c Depuis le temps qu'on en parle a, je me permettrai
de répondre qu'en matière de radiations, rien ne se perd, chaque
nouvelle dose s'ajoute à la précédente . C'est pourquoi la pru-
dence exige que tout soit mis en oeuvre pour éviter son accrois-
sement, qui pourrait atteindre un jour la zone dangereuse.

Nul n'ignore que l'utilisation des radiations dans le traitement
des cancers remonte à la découverte des rayons X par Roentgen
en 1895.

Depuis quelques années, de nouvelles sources de radiations ont
été découvertes.

Elles permettent la radiothérapie dite de e haute énergie »
dont le principal avantage consiste à supprimer les inégalités
dans les doses reçues au niveau de la région à traiter.

La principale source de radiations de haute énergie est four-
nie par le cobalt qui émet des radiations gamma analogues à
celles émises par le radium. La différence entre le radium et le
cobalt tient à ce que ce dernier ne possède qu'une durée de vie
de trois ans et demi, alors qu'elle est de plusieurs milliers
d'années pour le radium.

Malgré cet inconvénient majeur, son emploi s 'avère actuelle-
ment supérieur à celui du radium, d' autant plus que le milli-
gramme de radium vaut environ 10:000 à 12.000 francs alors
que le milligramme de cobalt représente à peine quelques cen-
taines de francs et son prix diminuera au fur et à mesure des
progrès de l'industrie atomique.

Une autre manière d'utiliser les radiations consiste à porter
les sources au contact même des lésions . Jusqu'à ces dernières
années, nous ne disposions que du radium. Aujourd' hui, grâce
au développement de la science de l'atome, on utilise des corps
rendus radioactifs artificiellement par exposition dans las piles
atomiques . Il s'agit avant tout du cobalt, de l'or, du phosphore,
de l'iridium.

Il existe enfin la radiothérapie métabolique qui utilise* des
produits radioactifs intégrés ou injectés par voie intraveineuse.
Le meilleur exemple est fourni par l'iode 131 rendu radioactif
par passage dans une pile atomique.

Ainsi les plus récentes découvertes dans le domaine de la
physique atomique mettent à notre disposition des éléments nou-
veaux plus faciles à utiliser et assurant un meilleur rendement.

C 'est pourquoi, monsieur le ministre, je nie permets d' attirer
votre attention sur l'utilisation de l 'énergie atomique dans le
domaine médical,, car il est peut-être moins spectaculaire, mais
cependant'beaucoup plus important pour l'avenir de l'humanité,
de sauver des centaines de milliers de vies humeines, que de
construire un sous-marin atomique.

Vendredi dernier, à cette tribune, mon excellent collègue
M . Jean-Paul David déplorait en termes particulièrement élevés
notre retard dans le domaine de la recherche scientifique . Cepen-
dant nous avons des savants qui, dans le silence de leurs labora-
toires, étudient jour après jour les moyens de lutter contre
la mort . Ils ont autant de valeur que ceux des plus grandes
nations du monde. Donnez-leur d'abord les moyens de poursuivre
leurs travaux et leurs recherches . Quand, ensuite, ils ont fait
une découverte thérapeutique appartenant à la science atomique,
aidez-les davantage encore.

Dans une politique de l'énergie véritablement digne de la
France, la part si profondément humaine et généreuse qui appar-
tient au domaine de la lutte contre la maladie la plus effroyable
de tous les temps doit être non seulement respectée, mais
encore intensifiée pour l'honneur de l'humanité tout entière.
(Applaudissements .)

,M. te président. La parole est à M. Nilès.
"J

	

e,

M. Maurice Nilès. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs,
M. le ministre de l'industrie a exposé les projets du Gouverne-
ment en matière de coordination de l'énergie . Le moins que l'on
puisse en dire, c 'est que ces projets ne concordent pas avec les
exigences d'une véritable politique de grandeur nationale.

Je voudrais présenter à ce sujet quelques observations qui
s'inspirent à la fois de la situation réelle de l'industrie française
de l'énergie et du programme immédiat du parti communiste
français qui préconise dans ce domaine l'exploitation intensive
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et coordonnée des riches ressources énergétiques de la France,
grâce au développement de la production pétrolière, de l'énergie
hydraulique, du pétrole, du gaz naturel et à la création d'une
grande industrie atomique orientée vers la production pacifique.

A dire vrai, l'industrie énergétique française connaît de graves
difficultés, aussi bien en ce qui concerne le charbon, qu'en ce
qui concerne le secteur hydroélectrique ou l'exploitation du gaz
naturel . Le projet de construction de l'usine marémotrice de la
Rance a été abandonné. L'équipement énergétique nucléaire ren-
contre à son tour des oppositions . La raison doit en être recher-
chée dans la volonté du grand capital de substituer, comme
source principale d'énergie, les produits pétroliers d'origine exté-
rieure aux ressources énergétiques nationales.

12 millions de tonnes de charbon attendent sur les carreaux des
mines . En outre, le prix du charbon a subi 16,7 p . 100 de hausse
en un an, ce qui a accentué la crise et restreint les débouchés.
Or, dans la structure économique française, les solutions à appor-
ter au problème du charbon constituent un impératif national,
non seulement dans le domaine énergétique mais aussi dans le
domaine industriel en général.

L'objectif de nos houillères de bassin devrait être de répondre
d'aussi près que possible aux besoins nationaux, qui s'élèvent à
environ 80 millions de tonnes . Il est scandaleux d'admettre la
décision de la Communauté européenne du charbon et de l' acier,
qui ramène à 52 ou même 50 millions de tonnes notre production
nationale de charbon, ce qui signifie que nous devrons acheter à
l'extérieur la matière énergétique que nous pouvons produire.

Loin de réduire la production française de charbon, il faudrait,
au contraire, reprendre les programmes d'accroissement de la
production charbonnière française et de modernisation des ins-
tallations, de manière à atteindre les 70 millions de tonnes fixées
en 1955 par le premier plan de modernisation et d'équipement.

Il faudrait remettre en exploitation les gisements abandonnés,
accélérer la mise en oeuvre de nouveaux procédés de cokéfaction
du charbon français de qualité définie, restreindre les importa-
tions non compensées des charbons de toutes catégories et du
coke sidérurgique, en rapport avec l'accroissement des ressources
nationales.

En second lieu, une politique de l'énergie postule le dévelop-
pement des moyens de production d'électricité, tant thermique
qu'hydraulique. Il faudrait, pour couvrir nos besoins, produire
annuellement 100 milliards de kilowatts-heure . Pour y parvenir,
trois moyens pourraient être utilisées :

Premièrement, dans le domaine hydro-électrique, l'établisse-
ment d'un nouveau programme de 30 milliards de kilowatts-
heures, avec la totalité des moyens techniques et humains des
entreprises spécialisées et sans limitation des moyens de finance-
ment ;

être chiffrés en première étape à plus de 15 milliards de mètres
cubes.

Dans le but de faire du gaz dit t de ville a un facteur immé-
diat de progrès, compte tenu des conditions d'exploitation du
gaz naturel, il y aurait lieu de fixer un prix national moyen
c usages domestiques a établi pour tout le pays, par péréqua-
tion des' divers prix de revient du gaz naturel et du gaz de
houille.

Mais ces objectifs d'intérêt national et social ne sauraient
être atteints sans l'élimination préalable des intérêts étrangers
et privés 'dans la mise au point et l'exploitation de l'ensemble
des moyens gaziers du pays, gaz de houille et gaz naturel,
sans l'élimination des sociétés dites nationales ou d'économie
mixte dont la création répond à la seule préoccupation d'intro-
duire et de camoufler les intérêts privés, y compris les inié-
rêts des monopolistes étrangers, dans le circuit économique du
gaz naturel.

Lesdites-sociétés . qui se sont opposées, pendant des années,
à la recherche effective et ensuite à l'expl-oitation rationnelle
du gaz naturel, s'acharnent maintenant à en saboter la com-
mercialisation. en l'écrasant sous des charges de transport
— investissement et exploitation — dans le but d'en rendre le
prix le plus élevé possible et ainsi de ne pas concurrencer les
produits pétroliers, ce qui, entre autres, porte atteinte aux
intérêts des charbonnages français.

En conséquence, la nationalisation générale du gaz naturel
s ' impose — soit par l'intégration à Gaz de France, soit par la
création d'un établissement national unique, également à carac-
tère industriel et commercial, chargé d'assurer une gestion à
l'abri de toute ingérence des intérêts privés, en particulier de
ceux des monopolistes étrangers — de la totalité des moyens
gaziers de la nation, qu'il s 'agisse du gaz de houille -- quelle
qu'en soit l'origine — ou du gaz naturel.

J'en viens maintenant à une autre source d'énergie, le

C. R . E. P . S. pour 35 p. 100.
A la fin de 1958, sur 42 sociétés de recherches et d ' exploi-

tation titulaires, au Sahara, de permis exclusifs de recherches
et de concessions, si l'Etat est présent dans 26 il n ' est majo-
ritaire que dans 15. Le Sahara est donc déjà soumis au cartel
international du pétrole.

M. Jean-Baptiste Bissai . C'est faux!

M. Maurice Nilès . Parlant précisément du Sahara, M. le minis-
tre des finances déclarait lors de son dernier voyage aux Etats-
Unis : Les capitaux étrangers ne sont pas sollicités, ils sont
les bienvenus s . II ajoutait : « Ils travaillent à chance égale avec
les nôtres s.

M. Louis Terrenoire . C'est l' esprit de Moscou qui souffle au
Sahara !

M. Maurice Nilès. A travers toutes ces tractations, on tourne
délibérément le dos à une politique française tendant à l'expan-
sion de nos richesses énergétiques. Seule, la nationalisation effec-
tive et intégrale de la recherche et de l'exploitation du pétrole
peut assurer la prédominance dea intérêts français sur ceux des
monopolistes étrangers.

En ce qui concerne le raffinage du pétrole, l'objection qui est
opposée à lu' nationalisation de ce secteur ne laisse aucun doute
sur la qualité des opposants . Elle est ainsi présentée : en cas de
nationalisation des installations de raffinage implantées en
France, le cartel international du pétrole' déciderait de leur
boycott total.

Ce chantage est révélateur de la nature des principes et des
mobiles du grand capital pétrolier.

Enfin, peut-on dire que ce qui est fait actuellement concourt
à assurer la défense des intérêts français ? Non, car si la porte
est ouverte aux capitaux américains, anglais et allemands, si la
Standard Oil New Jersey commande déjà sur 20 .000 kilomètres
carrés du grand Erg oriental, malheureusement la guerre d'Al-

Deuxièmement, la construction du barrage et de l'usine maré-
motrice de la dance ;

Troisièmement, la mise sur pied d'un programme de centrales
thermo-électriques prenant en considération les besoins de l'en-
semble du pays non couverts par les ressources hydrauliques
et par celles du programme initial d'équipement nucléaire. Ces
centrales thermo-électriques devraient être alimentées en combus-
tibles d 'origine nationale, en priorité absolue.

S'agissant de l'énergie nucléaire, on doit constater que l'offen-
sive est déjà engagée par le grand capital contre ces ressources
énergétiques françaises . C'est ainsi que, sous le prétexte de
réduire les investissements, le Gouvernement impose dans les
projets de centrales nucléaires la conception de réacteurs à ura-
nium enrichi, d'origine américaine, ce qui aboutit effective-
ment à mettre la production d'énergie nucléaire de demain sous
la dépendance des Etats-Unis, l'uranium enrichi constituant
un monopole abandonné aux trusts américains.

Si l'on est soucieux de l'intérêt national, il faut donc reviser
cette conception afin que les installations de production d'éner-
gie nucléaire puissent utiliser par priorité les produits français.

D'autre part, les clauses du traité sur la Communauté de
l'Euratom, qui introduisent les trusts allemands dans la fixa-
tion des conditions d'utilisation des ressources françaises d'ura-
nium, doivent être dénoncées.

Enfin, dans l'immédiat, la reconversion des moyens et des
éléments nucléaires utilisés à des fins qui ne servent ni la' détente
internationale, ni le rayonnement de la France, pe?mettrait' l'a
réalisation d'une première tranche de production industrielle
d'électricité d'origine nucléaire au moins égale à celle que s'est
assignée la Grande-Bretagne, c'est-à-dire 5 milliards de kilowatts-
heure par an.

En ce qui concerne la production du gaz, on sait que la
France est un des grands pays industrialisés le plus faiblement
alimenté en gaz de ville. La consommation de l'Allemagne de
l'Ouest est cinq fois supérieure à la nôtre. Les besoins annuels
en gaz d'une population de 45 millions d'habitants peuvent

pétrole.
En fait, l'Etat a placé la recherche du pétrole en France

sous l'autorité, directe ou indirecte, d'agents du cartel mondial
du pétrole.

C'est ainsi que la zone du territoire de ïa République consi-
dérée comme la plus rentable dans le domaine de Parentis a
été offerte et cédée au trust pétrolier américain prépondérant
dans le cartel international, et cela sur proposition du bureau
des recherches du pétrole, lequel a été constitué et financé par
les contribuables français pour assurer la défense des intérêts
de la nation !

	

-
Dautre part, dès 1953, le groupe anglo-hollandais Royal Dutch-

Shell était entré au Sahara en participant à la constitution de la
Compagnie des pétroles d 'Algérie pour 65 p . 100 et de la
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gérée continue . L'intérêt de la France suppose donc, avant toute
chose, que cesse la guerre et qu'ensuite, avec une Algérie qui
aurait déterminé elle-même son avenir, il soit recherché une
solution équitable au problème du pétrole algérien, soustrait à
la mainmise américaine.

Mais l'on ne peut parler de sources d ' énergie sans évoquer les
hommes à défaut desquels on ne pourrait les mettre en oeuvre.

M. Jean-Baptiste Biaggi . C ' est du délire !

M. Meurice Niles . C'est pourquoi je voudrais rappeler la situa-
tion des personnels dElectricité de France, d : Gaz de France et
celle des mineurs.

La revendication toujours en débat à 1'Electricité dç France
est celle qui a trait à l'application intégrale de la décision du
ministre Rib^yre prise au mois de novembre 1957 . La décision
en cause fixait le salaire de base à Paris à 22 .000 francs par mois
a' ec effet à partir de juin 1957. 9 p . 100 des sommes dues, en
moyenne, ont été versés. Le personnel réclame avec insistance
l'attribution du solde.

Depuis juin 1957, le coût de la vie a, en outre, augmenté consi-
dérablement . Les 22 .000 francs de salaire de base fixés en consi-
dération des conditions économiques du moment doivent donc
être revalorisés en conséquence.

Le personnel des industries électriques, nucléaires et gazières
réclame, par ailleurs, l'applicrtion de l'article 9 du statut national
qui prévoit la discussion entre les directions générales et les orga-
nisations syndicales représentatives pour examiner et décider la
revalorisation du salaire de base qui ne correspond plus aux con-•
ditions e 'gnomiques de l 'heure.

Enfin, k personnel des industries de l'électricité et dut gaz,
rappelant le caractère de contrat collectif du statut national du
22 juin 1946, estime que le contrat de travail que constitue ledit
statut ne saurait être modifié par acte d'autorité, c ' est-à-dire sans
discussion et sans accord préalable.

Nul n'ignore non plus la situation dans les charbonnages . Les
statistiques sur les salaires publiées par le ministère du travail
montrent une dégradation continue des salaires miniers par rap-
port aux salaires des entrepeises privées. Le chômage dans une
partie des bassins vient encore diminuer le pouvoir d ' achat.

Que compte faite le Gouvernement pour revaloriser les salaires
des mineurs?

Dans tous les pays européens la tendance est à la dimicution
du temps de travail dans les mines. Les mineurs français récla-
ment le retour à la loi de juin 1935, c ' est-à-dire 40 heures de
travail payées 48 heures.

En ce qui concerne la retraite complémentaire, le Gouverne-
ment a donné son accord pour que des pourparlers s'ouvrent
entre les Charbonnages de France et les organisations syndicales.
Ces pourparlers vont-ils avoir lieu ? Les travailleurs de la mine,
monsieur le ministre, attendent votre décision.

Pour leur part, les députés communistes soutiennent et
appuient les revendications de ces catégories de travailleurs qui
supportent les conséquences d'une cascade de hausses amenuisant
le . pouvoir d'achat de leurs salaires . Ceux qui assurent la vie
économique du pays en ont assez de faire les frais d'une politique
d'austérité.

Telles sont, mesdames, messieurs, les observations que je dési-
rais présenter.

Je n'y ajouterai qu'un mot, en guise de conclusion . Le système
actuel, par sa nature, par les formes économiques et politiques
sur lesquelles il s'appuie, est incapable de développer et de coor-
donner les industries énergétiques dans .un sens répondant plei-
nement à l'intérêt de la nation française.

Mais j'ai la conviction que la France' reprendra un jour le
chemin de la vraie grandeur lorsque son peuple aura restauré
et rénové la démocratie et lorsque la classe ouvrière aura sa juste
part dans la vie politique. (Applaudissements sur certains bancs
d l'extrême gauche .)
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M. Jean-Baptiste Biaggi . A Moscou !

M. Louis Terrenoire. Voilà un discours qui ne manque pas
d'énergie. (Rires .)

M. le président. La parole est à M . pusseaulx, (AppIgudislse-

mente a gauche et au centre .)
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M. Roger Dessaoule. Mesdames, messieurs, je crois que nous
pouvons nous féliciter de ce que le Gouvernement ait répondu à
la,demande . de l'Assemblée nationale d'instituer un débat sur les
problèmes énergétiques. C'cet là, en effet, un des problèmes prin-
cipaux de l'époque et nous devons constater, contrairement à
certaines critiques formulées à l'extérieur de cette enceinte, que
le Parlement joue vraiment son rôle qui est d'indiquer au Gou-
vernement les voeux du pays dans les grandes options qu'exige
notre époque moderne.

Je pense donc, monsieur le ministre, que tous mes collègues
ont, comme moi-mime, écouté avec beaucoup d'attention votre
exposé . Pour ma part, je ne veux qu'aborder un des problèmes,
peut-être moins important que d'autres qui ont retenu l'attention
de l'Assemblée, mais qui, cependant, par certains aspects, ne
manque pas de préoccuper nombre de nos concitoyens.

Vous avez notamment indiqué que la situation des charbon-
nages français s'était améliorée par rapport à celle des pays
européens, et cela parce qu ' une certaine politique d'austérité
dans les importations avait été menée depuis deux années. Vous
avez rappelé les chiures : 25 millions de tonnes pour 1957,
16 millions et demi seulement pour 1959.

	

•
Vous avez signalé aussi que, comme nous n'avons pas le moyen

d'intervenir dans le domaine des importations à l'intérieur de la
C . E . C. A., les importations des pays européens s ' étaient
maintenues à envi:on 15 millions de tonnes mais que, par contre,
les importations des pays tiers s'étaient réduites de 10 millions
à moins de 3 millions de tonnes en 1959.

Vous avei indiqué, d'ailleurs, que, dans une certaine mesure;
cette situation était intéressante car elle nous avait probable-
ment permis d'économiser des devises, ce qui était, selon la
première partie de votre exposé, l'un des buts de votre politique
énergétique . Vous avez ajouté qu'on devait non seulement écono-
miser des devises mais également chercher à obtenir pour l'éner-
gie le plus bas prix possible.

Vous avez précisé, en effet, que le renchérissement du prix
de l'énergie, notamment par des taxes protectrices, était une
politique dangereuse qui pourrait être fatale - je reprends vos
propres termes — à l'agriculture et à l 'industrie.

Au passage, je signale que tel est l'avis qu' a érri . re Conseil
économique et social mais que, par contre, ce n ' est peut-être pas
la réalité des choses, le traité passé avec la Sarre nous conduisant
à acheter du charbon à des prix souvent élevés.

Dans cette perspective, je voudrais donc m'attacher aux impor-
tations, notamment à celles provenant des pays tiers.

A ce sujet, vous avez donné une définition de votre politique.
Selon vous, il s'agirait de réduire au minimum ces importations
dans les périodes où l'énergie ne manque pas en France pour
éventuellement pouvoir brusquement — c'est votre expression,
je crois — les accroître en cas de besoin.

La seule critique — légère d'ailleurs — que je pourrais faire
à cette présentation des choses est que vous n'avez pas exposé
comment vous pourriez agir en ce sens. Vous . savez parfaitement
qu'en matière d'échanges internationaux on ne rouvre pas
facilement les vannes, on' ne les ferme pas non plus sans que ces
mesures aient des conséquences sur les courants. En
conséquence, il est préférable, sur le plan international, de signer
des contrats à long terme de façon à ordonner une politique
prévisionnelle . J'aimerais donc que vous précisiez vos vues à cet
égard.

Quant à moi, je crois qu'il faut, comme le souhaitait le Gou-
vernement dans son exposé, diversifier nos sources d'énergie et,
à mon sens, conserver un courant d'importation étrangère-. Je
vais essayer de montrer qu'un tel courant ne peut nuire en quoi
que ce soit à la politique de l' éne rgie qui vient d'être définie et
telle que l'ont réclamée un certain nombre de ceux qui m'ont
précédé à cette tribune.

Si l'on maintient aujourd'hui un courant d'importation . de
un million de tonnes en provenance de Pologne, par exemple
— pays qui fournit des charbons fort utiles à notre industrie —
cela représente moins de 1 p. 100 de la consommation totale de
l'énergie' en France et à peine 1,6 p. 100 de la production char-
bonnière . Cependant, ce courant devrait retenir l'attention du
Gouvernement puisque, vous le savez, des négociations franco-
polonaises vont s'ouvrir dans le cadre du renouvellement d'un
accord commercial entre les deux pays.

Aucune objection, monsieur le ministre, ne peut être élevée
contre le maintien de cette importation, d'autant que vous'. avez
déclaré au cours de votre conférence de presse du 2 décembre
que des importations de pays tiers pouvaient, selon votre expres-
sion même, être, dans certains cas, très fructueuses pour notre
Pa ys•

Il faut d'ailleurs signaler à l'attention de l'Assemblée et du
pays ;que . ,le maintien d'un certain courant d'importations de
pO» tiers; n'aura aucune conséquence sur notre balancé en de-
vises, car les importations de charbon polonais ont lieu dans
le cadre d ' accords de clearing, c ' est-à-dire sans apport de devises,
et qu'au contraire elles nous permettent de vendre à l'étranger
des machines, des 'produits fabriqués qui nécessitent l'emploi
d'une main-d'oeuvre importante . .C'est ainsi du travail français
que nous exportons . Je crois donc que de tels échanges présen-
tent un vif intérêt.

Je me permettrai de citer quelques chiffres pour mieux situer
le problème . N ' oublions pas' que le charbon polonais est vendu
3.000 francs fob la tonne départ port polonais . Ce sont les pro-
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positions qui nous ont été faites et que nous pourrions d'ailleurs
améliorer . Sur ces bases, on nous offre un contrat de cinq ans
au moins;

Supposons que nous obtenions finalement le prix de 2 .750
francs auquel s'ajouteraient environ trois dollars de fret . Le prix
ressortirait à 4 .250 francs la tonne rendue dans nos ports.

Vous indiquiez que le prix de la thermie était, pour le charbon,
d'environ 1 franc 23 et pour le fuel de 1 franc 39 ou, après abat-
tement de 15 p. 100, de 1 franc 18 . La thermie de charbon polo-
nais coûte 0 franc 69, 0 franc 70 au maximum . Il convient donc
de songer à l'intérêt que nous aurions à nous procurer une
thermie moitié moins chère.

Je dois dire, d'ailleurs, qu'en matière de politique charbon-
nière nous devons suivre attentivement la situation des pays
étrangers . Que ce soit en Pologne ou même aux Etats-Unis, les
progrès techniques sont rapides. N'oublions pas, à ce propos, que
la superficie des gisements charbonniers américains est égale à
deux fois la superficie totale de la France ; c'est donc une
production qui compte.

Eh bien! dans peu de temps, les prix de revient étrangers
seront certainement inférieurs à ceux que nous avons pu obtenir
gràce à des efforts constants.

Il faut donc considérer le problème à l'échelon de la concur-
rence internationale.

N'oublions pas non plus que l'énergie importée, qui arrive
par exemple dans les zones industrielles du littoral, peut fournir
de la thermie à des prix intéressants. Je me suis livré à un
calcul. Il est peut-être discutable, mais je crois que je ne suis
guère loin des chiffres réels.

Le charbon polonais pourrait être fourni, par exemple, aux
usines de la Basse-Seine, à moins de 0 franc 75 la thermie . C'est
là un prix intéressant, par exemple pour les centrales électriques
de cette région.

En fait, le problème ne se pose pas ainsi puisqu ' une péréqua-
tion nationale est réalisée et qu'on surcharge le prix de ce
charbon importé d'une certaine somme afin de rendre son prix
d'utilisation égal au prix de revient du charbon français . De
combien le surcharge-t-on ? De 2 .300 francs la tonne en
moyenne . II est évidemment déplorable qu'on surcharge ainsi
notamment des charbons qui peuvent donner par agglomération
les boulets qui sont bon marché et nécessaires aux foyers .domes-
tiçues modestes.

En réalité, je crois qu'il faut traiter le problème de l'impor-
tation de pays tiers tout à fait différemment, sans concurrence
avec le problème de la conversion du travail dans les houillères.

Je ne pense pas qu'il faille tenir compte simplement des
compensations de tonnage, et même si l'on devait en tenir
compte, je veux, en m 'excusant de citer quelques chiffres à
l'Assemblée, montrer que même cette importation pourrait vous
aider, monsieur le ministre, et je verse au débat sur la coordi-
nation de la politique énergétique les indications suivantes.

Si, pour faciliter le raisonnement, on estime à 1 .300 kilogram-
mes par jour et par mineur, par exemple, le rendement de nos
houillères — et vous-même avez cité, monsieur le ministre, le
chiffre de 1.600 kilogrammes et même de 2 .000 kilogrammes —
l'importation de 1 .300 kilogrammes de charbon polonais repré-
senterait une journée de travail.

Mais étant donné qu'il n'y a pas exportation de devises, nous
réalisons en important ce charbon polonais une ' économie réelle
en argent qui peut être évaluée à 4.000 francs par jour de
travail perdu, soit, pour 280 jours de travail — j'ai pris les chif-
fres moyens de travail dans les mines — 1 .300 .000 francs par an.

Si mes calculs sont bons, cette opération peut permettre, dans
le pays où il travaille actuellement, la reconversion d'un mineur
et son affectation à un autre travail.

Ainsi, même l'importation pourrait faciliter du point de vue
des finances intérieures française, les dégag :ments de crédits
nécessaires à la reconversion et, dans le cas du contrat de cinq
ans dont j'ai parlé, elle peut même permettre de reclasser cinq
fois plus de mineurs puisque la somme que j'ai indiquée il y a
un instant serait multipliée par cinq.

J'estime donc que le problème de l 'importation des pays tiers
ne doit pas être simplement considérée du point de vue des
masses et des volumes, mais également du point de vue des
crédits.

Permettez-moi à ce sujet une•petite incursion dans un domaine
que je connais bien.

Le port de Rouen que j'ai l'honneur de représenter est un
gros importateur de charbons. ..

M. Daniel Dreyfous-Ducos . Polonais !

' M. Roger Dusseaulx. .. . de charbons polonais, précisément.
(Exclamations à l'extrême gauche .)

L'Etat et la chambre de commerce qui s'y est associée ont
dépensé 30 milliards de francs pour permettre aux bateaux de
15.000 tonnes de remonter juqu'à Rouen.

Or je prétends que, quand on fait une politique économique,
il faut aller jusqu'au bout et que la coordination de l'énérgie ne
se conçoit pas si elle ne s'inscrit pas dans une politique générale.

A quoi servirait de dépenser trente milliards de francs pour
des installations qui, ensuite, ne pourraient être utilisées ?

J'ajoute que les populations de ces régions ont des intérêts
aussi légitimes que ceux des régions minières et qu'il n'y a pas
lieu de les pénaliser. (Mouvements divers.)

M . Eugène Van der Meersch . Monsieur Dusseaulx, voulez-vous
me permettre de vous interrompre ?

M . Roger Dusseaulx. Volontiers.

M . le président. La parole est à M . Van der Meersch, avec l'au-
torisation de l'orateur.

M. Eugène Van der Meersch . Je m'excuse de vous interrompre,
mon cher collègue, mais je crois qu'il n'est pas bon de faire de
la démagogie, comme on le fait depuis tant d'heures.

M . Roger Dusseaulx. Je ne crois pas faire de la démagogie.

M. Eugène «Van der Meersch . Ce n'est pas à vous que je
m'adresse spécialement...

M . le président. Voilà un mot de trop . (Sourires.)

M. Eugène Van der Meersch . . . .mais c'est à tous vos prédé-
cesseurs.

L un a parlé de la Lorraine, l'autre du Sud-Ouest ; les commu-
nistes ont parlé de l'ensemble . Je considère, moi, qu'il n'y a pas
deux France, mais une seule et que les besoins énergétiques
forment un tout . Il faut harmoniser ces besoins et, heureusement,
nous avons la chance d'avoir un ministre compétent, qui est un
économiste.

Vous savez que des milliards ont été dépensés inutilement,
dans l'estuaire de la Seine, jusqu'à Rouen, pour recevoir des
charbons américains . Je ne conçois des importations de char-
bon que s'il existe des compensations commerciales prévues dans
des accords commerciaux : nous recevons du charbon, parce que
nous vendons autre chose.

Vous avez parlé des mineurs . Je ne l'ai pas encore fait, mais
je vous assure que ceux du Nord ont autant de mérite que ceux
de Lorraine et doivent être défendus.

Je ne crois pas qu'il soit de bonne politique d'exagérer les
importations de charbon étranger quand nos mineurs sont mena-
cés de chômage et que des milliers de tonnes de charbon res-
tent sur le carreau des mines . Demeurons sdonc dans le cadre
français . Il n'y a pas — je le répète -- deux France, il n'y
en a qu'une dont nous avons à défendre les intérêts généraux.

M. Jean-Baptiste Biaggi . De Dunkerque à Tamanrasset !

M. Eugène Van der Meersch . Exactement !

M. Roger Dusseaulx: Mon cher collègue, vous êtes allé un peu
vite.

En effet, je voulais simplement souligner que les populations
de la Basse-Seine étaient aussi intéressantes que les mineurs
et avaient droit elles aussi à une activité économique ; mais
ces observations n'avaient aucun caractère péjoratif à l'égard
des mineurs .

	

.

M. Eugène Van der Meersch . Voulez-vous me permettre encore
une observation?

M . Roger Dusseaulx. Je préfère terminer mon exposé.

M. le président. Monsieur van der Meersch, n'instituez pas
un dialogue avec M. Dusseaulx, qui a déjà eu l'obligeance de
vous permettre de l'interrompre une fois.

M. Eugène Van der Meersch. Je n'ai qu 'un mot à dire.
Je préfère, à l'importation de charbon polonais, l'importa-

tion de charbon ou de minerai provenant de la Communauté
française . Il est possible d'amener ces productions aussi bien
à Rouen que dans d'autres ports . J ' estime qu'il faut donner
la priorité à la France, et quand je dis la France, j 'entends la
Commrnauté française.

M. Roger Dusseaule . Mon cher collègue, vous n ' êtes pas si
Ignorant des choses de la Communauté que vous ne sachiez
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qu'aucune comparaison n'est possible entre le charbon polonais
et celui de Madagascar, par exemple. Ils n'ont pas la même
destination.

Je suis bien d'accord avec vous sur l'intérêt que présente
la contribution de la Communauté dans cette affaire . Mais je
ne crois pas que le charbon polonais puisse faire concurrence
au nôtre . Je vous ai dit que les importations de charbon polo-
nais représentaient 1 p . 100 de la consommation d'énergie en
France . J'ai indiqué également qu'elles étaient effectuées dans
le cadre des accords de clearing, c'est-à-dire que les popula-
tions non minières de votre région auraient intérêt à fabriquer
des objets que l'on exporterait en Pologne. Je prends ainsi
la défense d'une politique qui n'est nullement démagogique.

La coordination de l'énergie doit s'inscrire dans une poli-
tique d'ensemble. Si l'on consent des - dépenses en faveur d'une
politique qui consiste à donner à la basse Seine un ensemble
industriel important, il faut également lui permettre l'établis-
sement des courants traditionnels, en assurant l'importation de
cette petite quantité de charbon dont la qualité nous est utile,
qui entretient un courant commercial et qui nous permet de
faire vivre des installations pour lesquelles des investissements
ont été consentis.

Ne changeons pas de politique à tout moment . Laissons au
moins le courant s'établir normalement.

Je rie pense pas, monsieur le ministre — et vous me répondrez
tout à l'heure — que ce soit l'importation de 1 p . 100 de char-
bon polonais qui puisse compromettre la reconversion à laquelle
vous vous attachez.

J'ai démontré, avec indications de prix, qu'on pouvait au
contraire foire contribuer cette importation à la reconversion
minière . Si vous agissez ainsi, vous montrerez que vous n'avez
pas les yeux tournés seulement vers ce problème si délicat, si
grave, je le reconnais, des ouvriers des mines, mais que vous
avez bien l'intention de donner à chaque citoyen français, dans
toutes les régions de France, des chances égales dans la compé-
tition . (Applaudissements .)

M. le président . La parole est à M. Dutheil.

M. Charles Dutheil . Monsieur le ministre, mes chers collègues,
le département de l'Aveyron, dont j'ai l'honneur d'être un des
parlementaires, offre deux points névralgiques qui lui font éprou-
ver de graves difficultés : Millau et le bassin houiller de Deca-
zeville.

Voilà deux villes où se posent des problèmes angoissants pour
les industries de main-d'oeuvre, la ganterie et le charbon.

Je ne puis parler aujourd'hui de la ganterie . Mon propos se
limitera donc à la situation du bassin houiller de Decazeville.

Depuis 1951, l'incertitude règne dans les cantons d'Aubin et
de Decazeville, qui sont classés en zone critique depuis 1956 en
vertu du décret du 30 juin 1955.

Malgré toutes les mesures qui ont été prises, la situation
reste très alarmante, et c'est de la mine que viennent les menaces
de sous-emploi.

Les stocks s'accumulent et il n'y a aucune possibilité d' écou-
lement.

Bien entendu, ce n'est pas seulement Decazeville qui est
menacé ; c'est l'ensemble des mines qui souffre de la crise
générale.

La venue du gaz de Lacq ne peut que précipiter cette crise.
Dès 1960, il faudra procéder à des compressions de personnel.
C ' est donc 400 à 500 emplois qui vont être supprimés.

Que vont devenir les populations ouvrières d'Aubin et de
Cransac? Aucune entreprise industrielle ne peut absorber tous
les mineurs libérés. Que faire devant un tel climat social ? Tout
doit être tenté pour trouver de nouveaux débouchés . Que faire
des travailleurs sans emploi ? Que dire aux jeunes qui montent ?

Bien entendu, les communes intéressées sont prêtes à tout
mettre en oeuvre pour recevoir des industries nouvelles . C'est
là tout le problème que posent les industries de teain-d 'oeuvrc ;
vouloir l'éluder serait impardonnable.

Il est urgent que le Gouvernement prenne position, que se
crée un service ministériel des industries de main-d'oeuvre, afin
que ; face à un immense progrès, se développe une action de
solidarité humaine.
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L'homme ne doit pas être sacrifié à la machine ; il faut, au

contraire, plier aux exigences de l'homme tous les progrès afin
de lui donner tous les moyens d ' un total épanouissement.

Le bassin houiller de Decazeville compte sur la totale compré-
hension du Gouvernement pour lui donner les moyens de vivre
auxquels il a droit . Nous comptons qu'il n'y faillira pas . (Applau-

. dissements .)

- M. le président. La parole est à M. Japiot.

M . François Japiot. Monsieur le ministre, pour rassurer certains
de nos collègues, je leur dirai que je puis parler d 'autant plus
librement des problèmes de l'énergie que je n'ai aucun intérêt
local à défendre. (Exclamations .)

La Côte-d'Or, que je représente, produit bien un liquide
éminemment énergétique et calorigène, comme diraient Ies che-
valiers du Tastevin (Sourires), mais il n'est utilisé ni dans les
chaudières, ni dans les turbines, ni dans les moteurs.

Je me réjouis cependant de ce qu'un tel débat ait lieu main-
tenant, conformément au voeu que j 'avais exprimé lors de mon
intervention dans la discussion du budget du commissariat au
plan, c 'est-à-dire au cours de la première phase d'élaboration du
quatrième plan de modernisation et d'équipement.

Ainsi, Parlement et Gouvernement peuvent confronter et, autant
que possible, accorder leurs points de vue sur les options fon-
damentales, base des programmes futurs.

Au surplus, la question se trouve précisément inscrite à l 'ordre•
du jour des assemblées européennes et le sera très probablement
aussi à celui du Sénat de la Communauté — ou du moins de sa
commission des finances et du plan — au cours d'une de ses
prochaines sessions.

Dans l 'attelage qui tire le char de l 'énergie, certains jeunes
chevaux semblent, en effet, vouloir partir au galop, tandis que
leurs aînés gardent une allure calme.

M. Daniel Dreyfous-Ducas . C'est une image !

M . François Japiot . Faut-il mettre ces derniers à la retraite, ou
même les envoyer à l'abattoir en estimant qu'ils ont fini leur
temps ou, par une judicieuse disposition des rênes, utiliser au
mieux les possibilités des uns et des autres sans qu'il y ait rupture
d'attelage ou marche désordonnée du char ?

Monsieur le ministre, vous avez fort sagement opté pour la
seconde formule.

Charbon, électricité d'origine thermique ou hydraulique ne
doivent pas, à votre avis, être aujourd'hui relégués, malgré tous
les justes espoirs mis dans le prodigieux accroissement des res-
sources issues du pétrole ou du gaz et ultérieurement de l'énergie
atomique.

Si j'ai bien compris votre pensée, vous estimez que, jusqu'en
1965, un certain répit serait accordé aux classiques sources métro -
politaines d ' énergie avant d'être aux prises avec leurs nouveaux
concurrents sahariens ou atomiques et vous voulez notamment
utiliser ce répit pour mettre nos houillères en condition de faire
face alors à des situations qui peuvent être fort diverses et sont
aujourd'hui prévisibles.

En somme votre ambition m 'apparaît très analogue à celle
d'un chef d ' état-major général qui doit préparer les armées
à riposter à des attaques pouvant venir de plusieurs côtés et
sous plusieurs formes sans connaître d ' avance celle qui se
réalisera.

Mais ce répit de cinq ans, en disposerons-nous ? Vous l'avez
d'ailleurs très justement davantage considéré comme une proba-
bilité que comme une certitude . Pour se faire une idée de tout
ce qui peut, en ce laps de temps, modifier d' une façon considé-
rable nos pronostics actuels sur nos ressources énergétiques,
voyons a posteriori ce qui s'est passé durant les cinq dernières
années.

Je n'en citerai que trois exemples.
Il y a cinq ans, on n'avait encore jamais vu le canal de Suez

fermé aux transports du pétrole du Moyen-Orient•ni plusieurs
pipes-lines de cette région rendus simultanément inutilisables.

Il y a cinq ans, ni le pétrole d'Hassi-Messaoud ni le gaz d'Hassi-
A' Mel n' avaient encore jailli et leurs réserves étaient encore
assez mal évaluées.

Il y a cinq ans, pouvions-nous considérer que les incidents
du 1" novembre 1954 dans quelques villes algériennes étaient
le prélude à une situation de guerre qui, aujourd'hui encore,
ne peut être négligée dans nos calculs?

Ces quelques exemples suffisent à démontrer que, si le délai
de cinq ans parait bien peu de chose pour mettre à exécution
un programme de coordination énergétique qui engage des mil-
liers de milliards et intéresse comme producteurs et consomma-
teurs des dizaines de millions d'hommes, il peut néanmoin s etre
beaucoup trop grand pour que ce qui apparait raisonnable aujour-
d 'hui ne soit pas exposé à être plusieurs fois remis en question
avant l'échéance.

Nous sommes donc condamnés, par le rythme frénétique de
notre époque, à regarder à la fois loin et près.

C 'est là, sans doute, la difficulté majeure du problème qui
nous occupe aujourd'hui.

Voir loin c'est imaginer le pétrole et le gaz sahariens tra-
versant par tubes la Méditerranée et circulant, non plus seule-
ment en Afrique, mais dans une partie de l'Europe . C 'est donc
leur prévoir une place — qui serait alors très importante — dans
notre appareil énergétique . Mais quand?
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Il est facile de se tromper de quelques années suivant les
difficultés techniques à vaincre — les spécialistes les estiment '
grandes — et suivant les problèmes politiques à résoudre.

Voir plus loin encore c'est, bien sûr, envisager que l'énergie
atomique puisse être un jour la grande et puissante source qui
rende éventuellement caduques toutes les autres. Mais quand ?

Il est si difficile de le dire qu'on se montre probablement
aujourd' hui plus réservé dans les pronostics qu'il y a quelques
années.

Alors, sans oublier que la France doit continuer d'être le
pays de Jules Verne, il lui faut tout de même dans l'immédiat
voir près, c'est-à-dire, comme vous l'avez indiqué, monsieur le
ministre, que la France doit utiliser au mieux les outils sûrs
qu'elle a entre les mains en procédant, à l'intérieur de son
vieux domaine, aux aménagements et aux choix qui lui donnent
le maximum de garanties de ne pas gaspiller son argent dans

-des entreprises condamnées d'avance.
Voyons très succinctement ce que cela suppose dans les deux

secteurs du charbon et de l'hydraulique, par exemple . Trois fac-
teurs essentiels doivent entrer en ligne de compte dans l'examen
duc dossier charbon » . Vous me permettrez de mettre en tête
l'aspect social et humain . Une économie au détriment de l'homme
n'aura ; je l'espère, jamais droit de cité chez nous . (Applaudisse-
ments .)

Et si je n'insiste pas davantage sur notre volonté unanime que
les mineurs et leurs familles ne soient pas sacrifiés aux nécessités
de certaines conversions, c'est que vous-même et plusieurs de
nos collègues l'ont dit en termes excellents.

Le deuxième élément fondamental du problème charbonnier
est la rentabilité de le production . Certes — il faut bien le dire
— la qualité de la technique française est hors de cause . Un
témoignage parmi beaucoup d'autres mérite d'en être donné à
cette tribune.

Le directeur du bassin de la Ruhr ayant récemment à. instruire
ses cadres des derniers progrès en matière d'équipement et
d'exploitation dans les mines a fait appel à un ingénieur français.

Quant aux investissements réalisés dans nos houillères depuis
la Libération ; ils permettent à la France d'être sans contestation
possible le mieux équipé des six partenaires du Marché commun.

Ce qui est en cause c'est, dans certains de nos bassins, la nature
même du gisement . Le cas n'est pas immédiatement critique pour
le bassin Nord - Pas-de-Calais, qui représente environ 50 p . 100
de notre production . Il ne le semble pas non plus pour le bassin
de Lorraine qui en représente le quart.

La situation n'est donc vraiment alarmante que pour le dernier
quart, si je puis dire, de notre production qui est représenté
par l'ensemble Centre - Midi, et encore à l'exception — vous
l'avez rappelé, monsieur le ministre — des puits du Dauphiné
dont l'exploitation est bénéficiaire et de Blanzy dont le bilan
est à peu près équilibré.

Que des reconversions doivent donc être dès maintenant pré-
parées, cela ne fait aucun doute, même si leur exécution doit
être décidée avec prudence et sagesse, en fonction de certaines
situations jugées définitivement dépassées et non pas seulement,
bien sûr, en fonction de conjonctures de caractère occasionnel.

N' oublions pas, en effet, que nous venons de traverser plusieurs
hivers relativement doux, mais qu'il a suffi, il n'y a pas si
longtemps, d'un mois de février particulièrement rigoureux pour
que les stocks se révèlent insuffisants et que le rationnement
ait menacé.

Cela m'amène tout naturellement à parler du troisième cha-
pitre du t dossier charbon » : l'écoulement des produits.

En gros, la France produit annuellement 60 millions de tonnes
de charbon ; elle en importe 20 millions, en exporte ou stocke
6 millions, ce qui correspond à une consommation apparente de
74 millions de tonnes . Or, de ces 74 millions de tonnes, quatre
catégories de clients seulement se répartissent 80 p. 100, soit
approximativement 60 millions : les cokeries, 17 millions ; l'indus-
trie, 12,5 millions ; les centrales, 14,5 millions ; les foyers domes-
tiques et la petite industrie, 16 .millions de tonnes.

Je n'ai rien de spécial à dire au sujet des cokeries et de
l ' industrie . Mais je m'étonne que le, charbon n 'ait pas toujours
la place qui devrait lui revenir dans les centrales thermiques et
que, notamment, il n' ait pas été retenu — si mes renseignements
sont exacts — pour une centrale comme celle de Dunkerque qui
est à côté du p l us important de nos bassins houillers . Je pense
qu 'il serait également raisonnable de développer les usages
domestiques du charbon dans ces chaufferies de grands ensembles
ou de quartiers où l ' on peut, avec une main-doeuvre très réduite
et l'utilisation de produits charbonniers de commercialisation
la moins facile, obtenir des calories à très bon compte.

Je souhaite gué des études soient poursuivies dans cette voie,
car, étant donné les chiffres que j'ai précédemment cités, il
serait évidemment très grave pour le charbon que ce débouché
lui soit fermé.

Enfin, sur le plan européen, il faut souhaiter dès maintenant
l'acheminement vers plus de coordination . Ainsi, on se montre
un peu surpris de ce qui se passe actuellement pour le bassin qui
est à cheval sur la frontière franco-sarroise . On sait que certains
puits en territoire lorrain correspondent à une exploitation qui
se fait dans le territoire sarrois et réciproquement. Or, il paraît
qu'on envisage de créer de nouveaux puits, tant en territoire
français qu'en territoire allemand, uniquement afin de mettre les
entrées de chaque exploitation sur le territoire du pays auquel
elle appartient . Ce sont là des dépenses qui, dans le cadre d' une
politique européenne, devraient, semble-t-il, être évitées.

Pour terminer, je dirai un mot très rapide de l'aménagement
de nos ressources hydrauliques.

On peut se demander si les investissements importants exigés
au départ, dans ce domaine, ne sont pas trop lourds pour une
seule génération et si les réalisations correspondantes ne risquent
pas, ultérieurement, d'être périmées avant d'avoir été amorties.
Il semble cependant, pour beaucoup de raisons, trop longues à
développer ce soir, que la mise en valeur de nos possibilités
hydrauliques doive se poursuivre.

Pour deux projets au moins, trop d' études ont été faites, trop
de perspectives ont été ouvertes, trop de collectivités, d'entre-
prises et de travailleurs se trouvent engagés de façon vitale pour
que, compte tenu de toutes les économies raisonnables, la décision
soit désormais différée ou négative. Je veux parler du projet
d'usine sur la Rance et de celui qui concerne le bassin de l'Isère,
notamment de la retenue du Mont-Cenis.

Je rejoins, ici encore, la préoccupation que j'exprimais tout à
l'heure et qui doit dominer toutes les décisions relatives à ce
difficile problème de la coordination de l'énergie : n'avoir en vue
que le mieux-être des hommes, tant ceux d'aujourd'hui que ceux
de demain . (Applaudissements.)

M . le président . La parole est à m. Chazelle.

M. Jean-Louis Chazelle. Mesdames, messieurs, chaque semaine
il y a 2 .500 mineurs de moins dans les charbonnages européens.
En Allemagne, une réduction d'effectifs de 10 p . 100 a été
effectuée depuis le mois d'août 1958 . En Belgique, la diminution
est de 12 p . 100 . En France, les effectifs globaux sont passés de
330.000 en 1946 k. moins de 200 .000 fin 1958. A cette cadence,
il n 'y aura plus de mineurs en 1968-1970, confirme l ' agence de
presse de laquelle je tiens cette information.

Cette constatation purement arithmétique résulte-t-elle d'un
état de fait dû à un libéralisme étriqué, à une sorte de malthu-
sianisme économique, ou est-elle le fait d'une volonté déterminée;
d'une orientation qui, pour aussi conforme à la logique qu'elle
puisse paraître, conduit, non seulement la France, mais également
l'Afrique du Nord et les douze pays de la Communauté, vers de
sérieuses difficultés dans l'application de nos engagements avec
les pays de l'Europe des Six, la Communauté économique euro-
péenne et la Communauté européenne du charbon et de l'acier T

A cette heure tardive, je vais m'efforcer d'être bref.
Je vous donne volontiers acte, monsieur le ministre, en tant

que technicien de la question, de l'objectivité et de la prudence
de votre exposé . Permettez toutefois à un parlementaire de
département minier de vous faire part des appréhensions que
cet exposé pourrait faire naître.

Un aspect important de la situation sur lequel je me propose
d'attirer votre attention ne vous a probablement pas échappé ;
ii me paraît cependant indispensable d'insister sur le problème
des coûts ou prix de revient et sur l'aspect social qui en découle.

Dans un ordre de valeurs croissantes, il est aisé de constater
que le fuel est produit à moindres frais d 'exploitation, la charge
maximum supportée à la vente étant constituée par les amortis-
sements, la fiscalité et la commercialisation.

Même observation en ce qui concerne la production du gaz
naturel, avec, pour le gaz de Lacq, la circonstance aggravante de
la désulfurisation et de l'épuration de la proportion importante
d'anhydride sulfureux contenu dans ce gaz. Notons toutefois qu'en
France l ' expérience est trop récente pour qu'il soit possible de
faire des calculs de rentabilité vraimen . sérieux . Trop de facteurs
— depuis l 'utilisation maximum des feeders jusqu'à la régulari-
sation horaire des débits et des consommations, en passant par
le stockage sous pression — interviennent dans ces calculs de
rentabilité . Il serait présomptueux d 'échafauder autre chose que
des hypothèses s'efforçant de serrer, au plus près, la réalité.

En ce qui concerne l'électricité, le problème est rendu plus
complexe par suite de la nature des sources de production. Nofons
cependant que, les investissements ayant reçu leur part de dédom-
magement financier, le coût ou le prix de revient du kilowatt-
heure n'est que très peu influencé par la main-d'oeuvre à la
production.

Il n'en va pas de même pour le charbon qui requiert une
importante main-d'oeuvre, tant technique que praticienne, et
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nécessite des installations de surface et de fond qui n' ont aucune
commune mesure avec les moyens mis en oeuvre pour la pro -
duction des autres catégories d'énergie.

Ces constatations nous font toucher du doigt la complexité du
problème ; et je sais que vous ne l'ignorez pas, monsieur le
ministre.

Si l'industrie du pétrole est entièrement intégrée, avec une
gestion concentrée au sein d'un appareil international dont les
sociétés composantes sont peu nombreuses et disposent en outre
de tout le marché, depuis la production jusqu ' à la commercia-
lisation au détail, il n'en va pas de même pour l'industrie minière
qui n'a pas reçu du législateur la mission de distribuer, au stade
du détail, sa propre production.

Mises à part certaines ventes directes à de grandes administra-
tions — S . N . C. F., marine nationale, Gaz et Elec t ricité de France,
ventes à l'exportation — et qui ne représentant qu'une partie
relativement faible de la production, les houillères de bassin font
essentiellement office de producteurs. Elles cèdent leurs produits
à un nombre relativement restreint de grossistes qui eux-mêmes
les répartissent, soit directement à la clientèle domestique ou
industrielle, soit à une multitude de dépositaires.

Il est évident que, de ce fait, l'industrie minière se trouve
nettement défavorisée, car le bénéfice de la vente au détail lui
échappe.

Ces quelques considérations situent le problème et font res-
sortir les nombreuses difficultés rencontrées par toutes les indus-
tries à forte proportion de main-d'oeuvre, et notamment les houil-
lères de France.

Eu égard aux problèmes de plein emploi qui seront posés
incessamment dans ce pays en expansion démographique, eu
égard également aux problèmes posés par le nécessaire dévelop-
pement des économies régionales, il apparaît indispensable qu'une
péréquation des prix de vente soit réalisée ; car un arrêt ou une
limitation brutale de la production charbonnière dans telle ou
telle région de France exigerait, pour pallier les conséquences
sociales qui en résulteraient, de telles mesures financières que
cette péréquation serait naturellement plus onéreuse que celle qui
doit s'instaurer, non seulement sur le plan régional, mais aussi
sur le plan national et même sur celui du Marché commun et de
la•C. E . C . A.

A ce point de mon exposé, permettez-moi, monsieur le ministre,
de vous faire part des préoccupations des mineurs du bassin
de Saint-Etienne . Ainsi que pour tous les autres bassins — plus
peut-être que pour les autres — vous devez vous garder d'une
mesure hâtive.

Si vous preniezune décision de fermeture à l'égard des mines
de Saint-Etienne, il ne serait plus jamais possible de les remettre
en service, compte tenu des conditions d'exploitation actuelles,
qui sont défavorables.

M . Augustin Chauvet. Me permettez-vous de vous interrompre,
mon cher collègue ?

M . Jean Chazelle. Volontiers.

M. Augustin Chauvet . Je vous remercie.
Vous avez évoqué les conséquences tragiques qu'entraînerait

la fermeture des puits d'un bassin minier. Or mon départe-
ment connaît actuellement ces conséquences dramatiques.

Nous avons, à Champagnac, un petit bassin minier qui employait
de 500 à 600 ouvriers et taisait vivre une population de 4.000
à 5 .000 personnes qui se trouvent aujourd'hui dans une très
grande détresse.

On nous avait promis d'implanter des industries de remplace-
ment avant de fermer la mine . Cette promesse n'a pas été tenue,
mais je reconnais que des efforts ont été consentis par le
ministère de l'industrie pour favoriser ces implantations.

J'espère que nous réussirons dans notre entreprise et je tenais
à exprimer, en même temps que mes inquiétudes, ma reconnais-
sance pour les efforts déployés par le ministère pour nous aider
à sortir d'une situation tragique . (Applaudissements .)

M . Jean-Louis Chazelle . Comme t je vous le disais, monsieur
le ministre, la fermeture des houillères du bassin de Saint-
Etienne revêtirait le caractère d'une catastrophe, non seulement
pour les mines elles-mêmes et les mineurs, mais également pour
la région dont l'activité est soutenue par la production des
houillères.

Ce serait un coup mortel, à tout le moins difficile à supporter,
pour l'économie régionale et le comité d'expansion économique
dont nous soutenons les efforts, en plein accord avec M . Claudine
Petit, son distingué président.

Certes, la distribution du gaz de Lacq à Saint-Etienne et dans
les vallées adjacentes apportera à quelques industries un combuc-

tible d'emploi facile à des prix compétitifs ; mais il y a lieu de
noter que son utilisation qui ne comporte en fait aucune source
nouvelle d'emploi, bien au contraire, entraînera une mévente
de charbon de l'ordre de 500.000 tonnes par an.

Pour pallier cette situation qui serait dramatique puisqu'elle
affecterait un peu plus du cinquième des produits marchands
ou près du septième du tonnage total de charbon écoulé dans
ce bassin, vos services ont mis à l'étude, avec Electricité de
France, un projet de construction d 'une centrale thermique à
Loire, près de Givors.

Je n' entrerai pas dans le détail . C'est une solution technique
peut-être discutable si l'on se tient uniquement à l'aspect écono-
mique et aux calculs de rentabilité . Elle devient supportable si
l'on fait entrer dans les considérants » l'aspect social et humain
que j'ai évoqué il y a un instant.

Je formule le voeu ardent que le redressement économique du
pays permette à chaque Français de consommer les quatre ou
cinq tonnes annuelles de charbon ou d'équivalent en calories
ddnt parlait M. Lemaire, ce qui serait en définitive la vraie solu-
tion des problèmes de répartition.

Ma conclusion sera brève, monsieur le ministre.
Notre pays et, en général, les six pays de la Communauté se

trouvent en présence d'une situation favorable aux nouvelles
sources d'énergie dont je n'ai pas encore parlé : énergie nucléaire,
énergie marémotrice, énergie solaire, énergie éolienne, etc.

Il n'en a pas été toujours de même et un très récent passé,
remontant à trois ans, nous a prouvé la fragilité des hypothèses
humaines.

Certes, le fleuve ne retourne pas à sa source . Il serait vain
en effet de s ' accrocher désespérément à la recherche ou à la pour-
suite de l'exploitation traditionnelle d'une des formes d'énergie
qui seraient condamnées . Il serait cependant aussi imprudent
— et de mauvaise gestion — d'abandonner prématurément cette
exploitation sous un prétexte économique ou financier, respec-
table au demeurant, mais combien dangereux, car la conjoncture
pourrait se présenter, demain ou après-demain, sous un aspect
diamétralement opposé.

En vous redisant, monsieur le ministre, notre espérance dans
une solution de sagesse à laquelle vous aurez à coeur de faire
participer le Parlement, permettez-moi de terminer en citant une
phrase prise dans le rapport de gestion des houillères du bassin
de la Loire de 1958 :

c L'enjeu du problème n'est rien de moins que la stabilité sociale
et l' équilibre économique de toute une région et, il faut le dire,
la possibilité de disposer, en cas de conflit, d 'un potentiel éner-
gétique solidement implanté sur le sol métropolitain, gage de
sécurité et d'indépendance pour le pays . » (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Besson.

M. Robert Besson . Monsieur le ministre, je voudrais, très briè-
vement, essayer de tirer des conclusions d'une politique nationale
de l'énergie par rapport à nos économies régionales, et ce en
fonction d' événements extrêmement récents.

La découverte et la mise en exploitation des gisements de
pétrole de Parentis-en-Born et de gaz de Lacq avaient suscité,
dans tout le Sud-Ouest, des espoirs légitimes quant à l'avenir de
cette région . Nous pensions, en effet, que, dans le cadre d'une
décentralisation industrielle et d'une expansion économique régio-
nale hautement souhaitables, les pouvoirs publics profiteraient
de l'occasion qui leur était ainsi offerte pour favoriser, dans
notre région, l'installation d'industries nouvelles.

Cela ne pouvait être réalisé que par la fixation d 'un prix nette-
ment préférentiel en faveur des utilisateurs régionaux, spéciale-
ment pour le gaz de Lacq. Cette politique ne pouvait d'ailleurs
résulter que d'une intervention précise des pouvoirs publics.
Elle pouvait et . devait se fonder sur les impératifs de l'équilibre
énergétique national et sur l'impérieuse nécessité d'une décentra-
lisation industrielle en faveur du non moins nécessaire dévelop-
pement des économies régionales.

En effet, dans l'hypothèse d'un transport massif du gaz en
dehors du Sud-Ouest, l'afflux d'une énergie nouvelle plus com-
mode et moins coûteuse dans des régions déjà alimentées par
d'autres formes d'énergie risquait de provoquer des déplacements
anarchiques de consommation.

Le souci d'éviter un bouleversement brutal de la structure éner-
gétique française imposait, en dehors du Sud-Ouest, un prix
d'équivalence . Mais, a priori, cela ne s'opposait pas à la fixation
d'un prix plus avantageux à l'intérieur de notre région.

Telle semble d'ailleurs avoi r été à l'origine la position adoptée
par la commis%ion d'études pour l'utilisation du gaz de Lacq, dans
son rapport du 4 juin 1956 présenté paf M . Louis -Armand . Selon
ses conclusions, hors du Sud-Ouest les prix devaient être ceux
fixés par l'administration dans le cadre de la politique nationale
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de l'énergie, tandis qu'à l'intérieur du Sud-Ouest le gaz devait
être vendu à un prix autonome préférentiel, dont la base était
fixée, à l'époque, à six francs le mètre cube au départ de Lacq,
dans des conditions optimum d'utilisation.

Mais, depuis lors, il apparaît que s'est renforcé un autre impé-
ratif de la politique française des prix de l'énergie : le souci
d'abaisser le coût de celle-ci à la veille de l'. .crée de la France
dans le Marché commun.

Cet impératif devait conduire les pouvoirs publics à étendre à
l'ensemble du territoire national, le plus rapidement possible, les
avantages de prix qui, initialement, devaient être consentis au
seul Sud-Ouest.

La politique actuellement suivie pour le prix de vente du gaz
apparaît comme une compromis, très discutable d'ailleurs, entre
ces objectifs parfaitement contradictoires.

Il a été décidé, en principe, d'attribuer une subvention d'un
franc par mètre cube aux entreprises dont la création ou l'exis-
tence apporterait une contribution valable à l'industrialisation du
Sud-Ouest . Mais l'octroi de ce franc préférentiel a été soumis à
une procédure centralisée si longue et si complexe que, à l'heure
actuelle, après plus de deux années, aucun des dossiers soumis
à l'administration n'a encore reçu satisfaction.

En réalité, le Gouvernement a considéré que le gisement de
Lacq était, avant tout, une richesse énergétique nationale dont
l'exploitation totale devait être rapide, compte tenu des perspec-
tives prochaines de l'utilisation de l'énergie atomique.

Il en résulte que, en dehors de l'ensemble industriel réalisé
autour des puits de gaz de Lacq, le Sud-Ouest n'a retiré aucun
avantage de ses richesses pétrolières et gazières. Il en est réduit
à la situation mineure d'un exportateur de produits primaires
énergétiques qui contribue puissamment au développement de
notre potentiel économique national, sans en retirer un avantage
quelconque pour l'expansion d'une région qui, je vous l'assure, en
aurait pourtant un grand besoin.

Monsieur le ministre, une véritable politique de l'énergie, sur
le plan national, doit nécessairement tenir compte des contingen-
ces extérieures et, singulièrement, des exigences du Marché com-
mun . Mais elle ne doit pas, pour autant, négliger les problèmes
intérieurs qui en découlent . Parmi ceux-ci, il serait sans doute
très grave d'ignorer — volontairement ou involontairement —
celui de l'avenir de nos économies régionales à travers lesquelles,
exclusivement,- peu-lent être réglés les problèmes sociaux et
humains que pose, avec acuité, l'évolution économique du monde
moderne.

Il n'y a, à mon sens, aucune opposition fondamentale, aucun
antagonisme entre une politique nationale de l'énergie et une
politique de décentralisation industrielle au profit de l'écono-
mie régionale.

L 'avenir économique de la France dans le cadre . du Marché
commun doit être le résultat d'un état d'équilibre à réaliser
entre des régions déjà surindustrialisées et surpeuplées et
celles qui sont sous-développées et que quittent progressivement
leurs habitants.

Mais il ne suffit pas seulement d ' affirmer une volonté de
décentralisation pour réussir. Depuis plusieurs années, bien
peu de choses pratiques et valables ont été faites. Jamais sans
doute plus que dans ce domaine il n'a été donné de constater
le manque d'efficacité de notre administration en face des impé-
rieuses exigences de l'évolution économique actuelle . Au moment
où s'ouvre pour nous, dans le domaine social, l 'inquiétante pers-
pective de l'automation et de l' utilisation de l'énergie atomique,
elle en est restée dans ses structures, dans les délais qu 'elle
demande pour les études techniques et économiques, à un stade
absolument incompatible avec l'urgence de nos besoins et des
décisions à intervenir.

Au cours de votre exposé, vous avez esquissé, monsieur le
ministre, quelques-unes des mesures que vous envisagiez . Nous
n'avons pas le temps nécessaire, et je le regrette profondément,
de les analyser comme il conviendrait . Mais il est indispensable
que votre ministère soit doté d'un organisme câpable de cen-
traliser toutes les études et tous les dossiers intéressant l'expan-
sion économique régionale afin de les examiner le plus rapide-
ment possible . Il faut à tout prix éviter la dualité de services
qui, trop souvent, s'ignorent lorsqu'ils ne se neutralisent pas.
D faut, en outre, disposer des moyens de mettre en oeuvre
les décisions d'où la nécessité d'un organisme financier à carac-
tère national.

J'espère qu'un jour prochain nous pourrons reprendre l'étude
de ces problèmes dans des . délais moins rapides et à des heures
moins , tardives.

En résumé, monsieur le ministre, au nom des populations
du Sud-Ouest et sûr d'être l'interprète du sentiment profond de
mes collègues. parlementaires de province, c'est un véritable cri
d'alarme que je veux vous lancer de cette tribune. C'est• à vous
et au Gouvernement qu'il s'adresse.

Par l'intermédiaire de votre politique générale de l'énergie,
ne laissez pas transformer notre pays aux immenses possibilités
économiques en un ensemble monstrueux dont certaines 'parties
seraient exagérément et dangereusement industrielles et sur-
peuplées alors que d'autres s'étioleraient progressivement parce
qu'elles ne le seraient pas assez.

Aujourd'hui, il est encore temps d'agir dans le bon sens,
Demain il serait peut-être trop tard . (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M . Evrard.

M. Just Evrard. Nous tenons tout d ' abord à remercier M. le
ministre de l'industrie de s'être penché avec bienveillance,
comme nous le lui avons demandé, sur le sort de la corporation
minière.

Des résultats ont été obtenus, telle l' attribution de la retraite
complémentaire. Nous espérons que votre projet en fera-béné-
ficier la totalité des ouvriers dès la cessation du travail ainsi
que les pensionnés et les veuves de mineurs.

Autre décision à votre actif, monsieur le ministre : nous vous
sommes redevables également d'avoir réalisé l'apurement du
déficit des caisses de secours et leur financement nouveau par
les cotisations patronales . Ces mesures doivent assurer une
gestion plus saine de ces organismes, permettant ainsi de secou-
rir plus efficacement ceux qui sont dans le besoin.

Cependant, monsieur le ministre, au risque de vous paraître
exigeants, nous cons!dérons que ces premiers résultats, . si
encourageants soient-ils, ne doivent être que les prémices des
améliorations toujours plus grandes des conditions de vie du
mineur.

Nous savons tous ce que la France doit à ces hommes et le
pays le sait aussi. Malheureusement, cette dette de reconnais-
sance n'a jamais été acquittée et le sort du mineur est toujours
aussi peu digne d'envie. On admire le mineur, on loue son
courage tranquille, on magnifie son labeur, mais voilà, ses désirs,
ses revendications, restent souvent lettre morte.

La région du Nord, qu'il nous faut bien citer pour expliquer
mon intervention, connaît. des heures cruciales. L'avenir de cette
région est commandé par sa démographie. L'accroissement de la
population, par le seul excédent des naissances 'sur les décès,
est deux fois plus rapide que dans l'ensemble de la France . Nous
nous trouvons devant cet impératif' : ou bien chaque enfant
arrivé à l'âge du travail trouvera . sa place dans l'économie régio-
nale, ou bien le Nord perdra sa substance et connaîtra une mort
lente.

Plusieurs fois déjà, du haut de cette tribune, nous avons pro-
testé et nous protesterons encore contre la fe?meture des puits
de mine. De même, nous avons démontré que la centralisation
ou plutôt la concentration des puits d'extraction amène une
diminution importante de la main-d'oeuvre.

Nous ne sommes pas contre la modernisation mais nous vous
demandons : Que vont devenir les ouvriers ainsi libérés? Com-
ment les reclasserons-nous si nous n'avons pas, pour cela, des
usines de remplacement ?

Les chiffres, vous les connaissez, mais je les rappelle pour
mémoire.

En 1947, il y avait 202.000 ouvriers mineurs pour le bassin
du-Nord et du Pas-de-Calais. En 1959, 132 .000 ouvriers, soit une
diminution du tiers de la main-d'oeuvre, cependant que l 'extrac-
tion s'est stabilisée à 100.000 tonnes, soit la moitié de la produc-
tion journalière française.

De plus, ce processus d'élimination de la main-d'oeuvre est
irréversible et, pour citer un exemple local, on prévoit, unique-
ment pour le complexe Auchel-Bruay-Béthune, la réduction de
moitié des effectifs en vingt-cinq ans, soit la suppz'ession de
18.000 emplois.

Ces chiffres ne sont-ils pas effarants dans leur sécheresse?
On ne peut se départir d'un certain malaise devant l'ampleur

du problème à résoudre et l'insuffisance des moyens employés.
Nous pensons qu'il faut agir vite pour absorber les excédents
de main-d'eeuvre de ces prochaines années. Il faut donc, partant
de ces données dont le pessimisme, hélas ! n'est pas surfait,
repenser et organiser d' une façon rigoureuse la mise en valeur
de ces départements dont l'avenir est la condition de l'équilibre
social et économique de notre pays.

Depuis sept ans, nous ne cessons d'alerter les différents minis-
tères qui se sont succédé et nos avertissements n'ont pas été
pris en considération . Des promesses nous ont été faites mais,
à ce jour, aucune réalisation importante n 'a été conçue. Aujour-
d'hui, le Gouvernement s ' occupe de préparer et de réglementer
l ' avenir énergétique de la France . Il est donc de notre devoir
de défendre, une fois de plus, les intérêts de , nos régions
minières et surtout ceux des ouvriers mineurs.

L'apparition sur le marché d'énergies nouvelles, dont le déve-
loppement n'est pas sans créer de vives inquiétudes dans le
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monde et dans l'entourage des charbonniers, pose aujourd ' hui
des problèmes que les pouvoirs publics se doivent de résoudre.
Parmi les récentes découvertes, le pétrole, le gaz nous apportent
la promesse d ' une amélioration des conditions économiques de
notre pays. Il est, par conséquent, plus nécessaire que jamais
de coordonner l'utilisation de ces différentes richesses naturelles
en les rendant complémentaires . Il faut, pour cela, réaliser
l'exploitation rationnelle et harmonieuse de ces sources éner-
gétiques.

Si cette opération n'était pas réalisée méthodiquement, nous
pourrions craindre le télescopage de ces modes d'énergie avec
toutes les répercussions sociales et économiques qui en décou-
leraient . Les besoins énergétiques de la France sont tels que
l'utilisation de ces nouvelles sources d'énergie 'doit être compé-
titive et sans vaine concurrence.

L'intérêt national exige« donc une énergie aussi bon marché
que possible et il devient alors indispensable d'examiner et
de comparer les nouveaux prix, non pas dans l'immédiat, mais
étalés sur une longue période, en fonction de l'accroissement
des besoins et des facteurs locaux qu'il ne faut pas méconnaître.

Nous vous citerons alors un exemple.
Vos services, monsieur le ministre, viennent de décider 'la

construction à Dunkerque d'une centrale électrique, initiative
louable dont nous tenons à vous remercier et dont nous nous
réjouissons . Cependant, et là nous ne sommes plus d'accord,
nous avons appris que cette centrale serait alimentée au fuel.
Nous vous avons dit notre opposition et nous avons entendu
vos explications à ce sujet ; elles ne nous ont point convaincus.
Nous maintenons noire thèse et nous pensons que c'est une
grave erreur, sinon une hérésie, à proximité immédiate du
bassin houiller, de remplacer le charbon disponible • sur place
et en quantité nécessaire à la bonne marche de cette centrale
par du fuel tiré du pétrole qu 'il faudra amener de très loin.
Si cette centrale fonctionnait au charbon, elle assurerait le
débouché de 300 .000 tonnes par an . Ces 300 .000 tonnes qui
peuvent être utilisées à Dunkerque, va-t-on les produire et les
stocker ou, au contraire, va-t-on renoncer à les produire et
obliger les mineurs à chômer en conséquence ? Je précise que
ces 300.000 tonnes sont l'équivalent de trois jours de travail
dans le bassin du Nord et du Pas-de-Calais.

Cet exemple prouve éloquemment que, faute d 'une organi-
sation énergétique faisant la juste part à chacun des différents
moyens d'énergie, nous irions au devant de graves difficultés.
Cette coordination rationnelle est donc un impératif catégorique.

Nous ne voulons pas être mauvais prophète, mais il faut
prévoir, en cas d'aggravation de la situation internationale, une
production métropolitaine suffisamment importante pour pallier
une menace d'isolement . Seul le charbon peut nous assurer
cette sécurité.

La présence du charbon sur le territoire national constitue,
quelles que soient les circonstances, une garantie de sauvegarde
et procure au Gouvernement une grande indépendance écono-
mique et politique.

D'autre part, quand on sait que l'ensemble des charbonnages
de France assurent la subsistance de plusieurs millions de per-
sonnes, cela signifie que toute réduction de leur activité aurait
des conséquences sociales considérables.

Il ne faut pas sacrifier, même partiellement, Bette richesse
à un avenir toujours incertain . Le charbon représente le présent
et l'on n'a pas le droit d'immoler sur l'autel du progrès l'indus-
trie houillère et ses centaines de milliers de salariés.

En attendant, et malgré votre optimisme, monsieur le ministre,
optimisme que nous ne partageons pas, la concurrence du fuel
et du gaz s'intensifie dans nos régions . Et le plan d ' équipement
de l'E . D. F. ne semble pas faire la part belle aux charbonnages.
La brutalité d'introduction des produits pétroliers sur un point
du territoire peut avoir pour conséquence des impossibilités
d'écoulement de produits charbonniers et, par ricochet, rendre
absolument nécessaire la transformation industrielle d ' une région
et cela à quel prix, . monsieur le ministre !

C'est pourquoi nous attirons aujourd'hui l ' attention des pou-
voirs publics sur la situation déjà grave, et qui risque de devenir
catastrophique, de nos régions minières, sur le problème de
l'emploi et du réemploi de la main-d' geuvre disponible . Nous vous
demandons instamment de créer et de mettre en oeuvre le relaie
qui assurera la subsistance de ceux qui ne la trouvent déjà plus
dans l'activité des houillères.

Il faut se hâter, avant qu'il ne soit trop tard, d'implanter chez
nous de nouvelles industries qui pourraient profiter sur place des
facilités offertes par les houillères en emplacements aménagés,
voies ferrées, possibilités d'écoulement rapide des produits et
surtout main-d'oeuvre abondante et qualifiée . Nos départements
à la situation privilégiée, à la population dense et laborieuse
bénéficient .d 'installations modernes à proximité de la région

parisienne et de la Belgique. Ils présentent ainsi toutes les condi-
tions requises pour la création et l'extension d'un énorme
complexe industriel.

Pour terminer, permettez-moi, monsieur le ministre de vous
dire que nous avons entendu avec beaucoup d'intérêt votre confé-
rence de presse du 2 décembre dernier . Nous avons applaudi à
vos déclarations qui nous donnaient -un grand espoir et que vous
venez de confirmer.

Vous voulez créer un bureau de conversion et de développe-
ment industriel qui serait, avez-vous dit, une banque d'affaires
d'Etat dotée de l'autonomie financière et ayant pour mission
de prendre des participations minoritaires de préférence afin de
susciter et de favoriser la création d'industries nouvelles dans
des régions et selon des modalités assignées par les pouvoirs
publics . Vous avez le dessein de taxer le fuel et de faire parti-
ciper le pétrole, dont les progrès sont réalisés au détriment du
charbon, aux mesures de reconversion entreprises dans les
houillères.

Je ne dôute pas que vous preniez des mesures limitant au
strict nécessaire l'importation des charbons étrangers, je parle
de ceux des pays tiers. Etant donné la situation des houillères
et puisque nous connaissons votre intention de couper les
branches mortes, c'est-à-dire de décider la fermeture des puits
non rentables, nous nous permettons de vous demander de pré-
voir, au sein du comité qui sera chargé de gérer la banque
d'affaires d'Etat, la présence de représentants des organisations
ouvrières et des charbonnages de France, représentants qui
pourraient défendre et leur région et les intérêts des ouvriers
frappés par ces mesures de fermeture.

Monsieur le ministre, nous voulions vous dire ce qui pourrait
sauver nos régions et redonner l'espoir à nos laborieuses cités
minières . Il suffit d'une politique hardie. C'est ce que nous atten-
dons de vous, monsieur le ministre. Si cette impulsion était
donnée, si ces mesures étaient prises, nos régions se remettraient
au travail avec la décision et le courage qui sont leurs carac-
téristiques essentielles et qui ont fondé leur réputation . (Applau-
dissements.)

I . le président. La parole est à M. Sarazin.

M . Georges Sarazin . Mesdames, messieurs, l'apparition de nou-
velles sources d'énergie risque de modifier profondément les
conditions du marché et même nos conditions de vie : Voilà
le fait . Aussi n'est-il pas étonnant que, ce soir, tant de nos
collègues aient abordé cet épineux problème du charbon . Je le
ferai aussi moi-même, très rapidement, rassurez-vous.

Il me semble qu'on laisse un peu trop s ' accréditer dans
l'esprit public cette fable, reprise d'ailleurs par un journal de ce
soir, que le charbon est désormais dépassé et que l'effort national
doit s'orienter de plus en plus vers l'énergie de remplacement.

Le plan de coordination des différentes sources d'énergie
françaises a fait et continue de faire l'objet de votre part, mon-
sieur le ministre, et de la part de vos services, d'une étude
particulièrement attentive . Vos déclarations de ce soir sont à
ce sujet particulièrement rassurantes. Il est bien entendu qu'il
ne peut pas être question ni pour vous, ni pour ceux qui tra-
vaillent à vos côtés, de renoncer brutalement à tirer profit de
nos exploitations minières les plus favorisées.

Cependant, sans mettre en quoi que ce soit vos bonnes inten-
tions en doute, nous sommes quelques-uns dans cette Assemblée
à craindre que, l'objectif numéro un à atteindre étant le plus
bas prix de l'énergie, si celui-ci se révélait comme défavorisant
très nettement le charbon, vous ne soyez peut-être amené
un jour, contre votre gré d'ailleurs, à vous passer de plus en
plus de ce combustible, le charbon.

Qu'il faille essayer d 'améliorer le niveau de vie par une
baisse du coût de l'énergie, personne n'en doute. Mais encore
faudrait-il ne pas exagérer l'importance de la baisse possible car,
que je sache, il ne peut tout de même être question de rem-
placer une énergie coûteuse par une énergie qui, brusquement,
deviendrait gratuite.

Dans ces conditions, on risque seulement de provoquer de
gros déplacements de la demande en même temps que des bou-
leversements du marché, pour des différences de coûts relative-
ment minimes qui, finalement, n'entraîneraient qu ' une très
faible économie pour le consommateur.

En revanche — et je crois que, sur ce point, quelles que
soient nos tendances, nous serions unanimes — la sécurité dee
approvisionnements doit rester un de nos objectifs essentiels,
tout simplement parce que nous avons l'avantage de trouver,
dans le sous-sol métropolitain du charbon disponible pour tous,
quels que soient les événements extérieurs . Comme le rappelait
M. Mondon, la crise de Suez est suffisamment présente à la
mémoire pour qu'il ne soit point besoin d'insister .
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décisions qui ont été prises en matière d'exploitation
minière — M. Mondon les évoquait aussi en parlant de ces
vannes qu'on peut fermer et ouvrir facilement lorsqu'il s'agit
de gaz ou de pétrole — sont pratiquement irréversibles. Dans
nos bassins miniers du Nord ou de l'Est, il n'est pas possible
de rouvrir une mine fermée . Les parties de gisements abandon-
nées sont définitivement perdues. Il faut donc éviter les mesures
trop hâtives — je suis sûr, d'ailleurs, monsieur le ministre, que
vous ne les prendrez pas — qui se traduiraient par un gaspillage
des ressources métropolitaines . Il ne faut pas se laisser guider
uniquement par l'actuelle surabondance des réserves connues
d'énergie . Qui peut prétendre que, dans un avenir peut-être plus
prochain qu'on ne l'imagine — et si, comme on peut l'espérer,
l'activité économique continue à croître — le charbon, après
tout, n'aura pas de nouvelles utilisations et que sa consommation
n'atteindra pas un niveau plus élevé que prévu ?

Citerai-je l'exemple des Etats-Unis où l'on constate une ten-
dance légère — mais elle existe tout de même — à revenir au
charbon par suite de l'épuisement de certains gisements de
pétrole ?

En France même, les possibilités d'exploitation du gisement
de gaz de Lacq se révèlent finalement moins grandes qu'on ne
l'avait espéré initialement . Dans certains cas, des combustibles
apparaissent d'une plus grande commodité que le charbon, ce
qui explique en partie leur progrès rapide . Mais dans un grand
nombre de cas, le charbon restera un combustible économique,
celui dont la thermie était encore la moins chère il n'y a pas très
longtemps . Il y a deux ou trois ans, la différence était de 25 p . 100
en faveur du charbon.

Grâce aux immenses efforts de modernisation réalisés, aux
progrès et à la productivité accrue — on en a beaucoup parlé
ce soir —, rendus possibles par la valeur de nos ingénieurs, de
nos techniciens et du travail consciencieux de nos mineurs, le
charbon conservera, dans la lutte concurrentielle qui est ouverte,
une grande place, une place de choix.

Aussi, je vous demande, monsieur le ministre, de ne pas sacri-
fier à la mode certainement passagère qui tend à faire passer le
charbon pour une forme d'énergie périmée.

Voyons, ensuite, les conséquences, en nous plaçant sur le seul
plan du bas prix de revient. Que se passerait-il en cas de dimi-
nution importante de la production de charbon ? Les investisse-
ments importants réalisés au cours des années antérieures —
732 milliards pour l'ensemble français, dont 330 milliards pour
le seul bassin du Nord et du Pas-de-Calais — se trouveraient per-
dus et leurs amortissements continueraient à peser sur le coût
de la production restante . En outre, les charges fixes, actuelle-
ment réparties sur une production large, se trouveraient, elles
aussi, concentrées sur un tonnage plus faible.

Surtout, la régression rapide poserait des problèmes considé-
rables de reclassement de la main-d'oeuvre et de reconversion
des zones minières.

Or, la reconversion est liée, qu'on le veuille ou non, aux pro-
blèmes de décentralisation de l'industrie française . Et il faut
bien reconnaître, monsiei . : le ministre, que si cela devient une
réalité pour certaines régions de notre pays, nous sommes encore
loin de compte en ce qui concerne notre région du Nord . Car, en
dépit de quelques exemples isolés — vous pensez sans doute à
Dunkerque — et cependant réconfortants, ce programme de
reconversion est encore :ort peu amorcé et sera d'autant plus
difficile à réaliser que l'appauvrissement d'année en année —
et cela est important — des nappes d'eau souterraines complique
singulièrement le problème . Il n'y a plus d'eau.

Enfin, sur le seul plan humain, ne perdons pas de vue que le
salaire direct et social distribué, en 1958, par le seul bassin du
Nord et du Pas-de-Calais s'est élevé à 146 milliards de francs.
Les mines, disait M . Evrard il y a quelques minutes, font vivre
132.000 mineurs — ouvriers, employés et techniciens — qui, avec
leurs familles, représentent 600 .000 personnes. Et, comme je
dois y ajouter la population vivant presque exclusivement de la
mine — retraités des mines, commerçants, petits industriels —
c'est finalement plus d'un million d'individus qui vivent de la
mine et qui attendent de la mine leur gagne-pain.

Voilà, monsieur le ministre, les quelques observations que je
désirais présenter ce soir. Coordination de l'énergie, d'accord !
Reconversion, bien sûr! Il est de notre devoir d'y penser, et
d'y penser beaucoup . Mais surtout, restons prudents ! (Applaudis-
sements .)

M . le président. La parole est à M. Diligent.

M. André Diligent. Après votre remarquable exposé où le
talent le disputait à la prudence, vous nous avez rassurés, mon-
sieur le ministre, mais vous ne nous avez pas entièrement apaisés.

Vous nous avez rassurés. parce qu'avant de vous entendre, il
nous semblait que certains voulaient précipiter quelque peu le
cours des événements et créer une véritable psychose autour des
découvertes de nouvelles sources d ' énergie. Ainsi, peu à peu,
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dans nos cités minières, et notamment celles du Nord, chacun
pensait avec angoisse à la situation dramatique du Borinage
voisin.

Mais si vous nous avez rassurés, monsieur le ministre, vous ne
nous avez pas entièrement apaisés parce que, pour nous, la
véritable politique de l'énergie, c'est celle qui nous sortira de
l'incertitude. Et nous ne sortirons de l'incertitude que lorsque
nous connaîtrons de façon encore plus précise l'orientation de la
politique gouvernementale et les objectifs que vous devez vous
fixer.

Cette orientation, bien sûr, doit tenir cômpte de la notion du
meilleur prix de revient, mais encore faut-il que tous les élé-
ments de ce prix de revient soient déterminés sur .des bases
comparables.

Vous avez souligné qu'il fallait tenir compte des charges impor-
tantes que supportent les houillères en raison du grand nombre
de leurs retraités, retraités qui resteraient de toutes façons à la
charge de la collectivité si par impossible les mines devaient
fermer un jour.

Sur ce point, en proposant la prise en compte partielle de ces
charges par le budget de l'Etat, vous avez répondu à notre
attente, et nous espérons que la mise en oeuvre de ces mesures
interviendra le plus tôt possible et d'une façon suffisante.

Il faut aussi tenir compte des répercussions qu'entraînerait
la fermeture des puits, non seulement sur les travailleurs, qu'il
est toujours difficile et onéreux de reclasser, mais également
sur tous ceux qui vivent indirectement de cette exploitation.

Chaque journée de Chômage dans les houillères du bassin du
Nord et du Pas-de-Calais représente une perte de 400 millions
de francs pour l'économie régionale, qu'il s'agisse du commerce,
de l'artisanat, etc.

A ce sujet, M. Evrard a dit d'excellentes et émouvantes choses.
Ce qui a été dit ne sera pas redit . J'attire simplement votre
attention sur le fait que, dans l'arrondissement de Béthune par
exemple, toutes choses restant égales, il faudrait prévoir chaque
année, à partir de l'an prochain, 7 .000 emplois nouveaux.

Enfin, dans quelle mesure votre politique tiendra-t-elle compte
de la nécessité absolue d'assurer au pays un coefficient de sécu-

, rité d'approvisionnement suffisant dans le domaine énergétique ?
Sur ce point, nous souhaiterions obtenir des précisions quant à
l'utilisation du pétrole saharien car il nous parait indispensable
que ce pétrole se substitue à celui du Moyen-Orient. D'une part,
c'est, bien entendu, une source inespérée de devises ; d'autre part
— et ce point parait capital — ce pétrole étant beaûcoup plus
riche en essence et, par conséquent, beaucoup plus pauvre en
produits noirs, et la concurrence s'exerçant surtout entre le fuel
et le charbon, le raffinage en France permettrait de conserver
au charbon et au gaz un plus large marché et, par là, d'accroître
notre sécurité d'approvisionnement puisque ces produits se trou-
vent dans notre sol.

Voilà dans quel sens nous voudrions voir se préciser votre
politique . Mais une orientation ne saurait suffire si, parallèle-
ment, des moyens ne sont pas mis en place pour la garantir et la
réaliser.

Vous nous avez exposé votre souci de maintenir à son niveau
actuel jusqu'en 1964 la production charbonnière.

Même pour un objectif aussi limité, les moyens dont vous
nous avez parlé nous paraissent insuffisants.

Ne croyez-vous pas qu'il faut penser au contrôle de tous les
investissements en matière énergétique ? Sans ce contrôle géné-
ral, il n'y aura de véritable coordination.

Le Gouvernement a de très larges pouvoirs sur les Charbon-
nages, sur l'Electricité de France ., il oriente pratiquement leur
politique d'investissement . Il nous paraît indispensable qu'il ait
les mêmes pouvoirs à l'égard des investissements pétroliers et
qu'il soit décidé à s'en servir.

Par ailleurs, quelle politique des prix le Gouvernement est-
il décidé à suivre ?

Pétrole et charbon sont, sur ce point, dans des conditions très
différentes . Pour des raisons techniques, économiques et sociales,
le prix de l'un sera toujours beaucoup plus souple que le prix de
l'autre.

Le libre jeu absolu des prix aboutit fatalement à placer le
charbon dans une position plus défavorable dans une période
de dépression économique, et c'est dans de telles périodes que
s'effectuent les déplacements irréversibles des marchés, dépla-
cements qui compromettent les plans à long terme.

Il est donc indispensable que le Gouvernement ait les ,moyens
d'intervenir pour maintenir un certain rapport entre les prix,
que ce soit au moyen de taxations ou de détaxations et même
quelquefois de mesures quantitatives comme cela a été fait en
1954-1955.

Enfin, si une politique d'adaptation apparaît nécessaire, il
est indispensable qu'elle s effectue dans des conditions et sui-
vant un rythme supportables pour les travailleurs ..
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Vous avez parlé — mon collègue Evrard y a également fait
allusion — d'un bureau de conversion et de développement
industriel, dont vous disiez récemment, dans une autre lieu, usant
d'une excellente formule, que c'était t l'arme de frappe du
Gouvernements en matière économique.

Je ne reprendrai pas ce qui a été dit également sur ce point.
Je souhaite simplement que vous passiez au plus tôt du condi-
tionnel au présent et que les emplois nouveaux soient créés
avant toute fermeture . En effet, ce que veulent, bien entendu,
les travailleurs, ce ne sont pas tant des indemnités que du
travail, et c'est dans cette obligation absolue de donner du tra-
vail aux hommes que vous trouverez la limite fondamentale
des évolutions et des rythmes que nous accepterons.

Pouvez-vous donner la garantie que cette limite ne sera pas
dépassée ? Nous le souhaitons !

Il faut mettre fin à la crainte de ces populations . La confiance
en l'avenir est un des éléments majeurs (lu climat social et, par
conséquent, du climat politique actuel . Récemment, à Bruay,
M. le Président de la République a rappelé que le charbon
était un élément toujours essentiel, mais aujourd'hui capital,
de l'économie française et qu'il ne fallait jamais l'oublier, jamais
y renoncer.

Les mesures que nous vous proposons, monsieur le ministre,
n'ont d'autre ambition que de fortifier l 'immense espoir qu'ont
provoqué ces paroles, et c'est vous désormais, monsieur le
ministre, qui avez le redoutable honneur d'être le dépositaire
de cette grande espérance . (Applaudissements.)

M. le président . La parole est à M. Briot.

M. Louis Briot. Monsieur le ministre, mes chers collègues,
l'heure tardive m'oblige à être bref. J'ai été frappé au cours de
votre exposé, monsieur le ministre, de certains termes et de
certaines contradictions . Je vais évoquer un problème qui jusqu'à
présent ne semble pas avoir été exposé.

En effet, si nous partageons, un certain nombre de collègues
et moi-même, votre souci à l'égard des mineurs, ainsi que celui
de reconvertir les mines de charbon marginales, nous sommes
beaucoup moins d'accord sur les moyens que vous nous proposez.

Vous avez déclaré en effet au cours de votre exposé — et je
cite vos propres termes — que le coût de l'énergie était essentiel
pour l'industrie, l'agriculture, les services et vous avez indiqué
ensuite que vous entendiez mettre une taxe sur le fuel pour la
faire supporter à la fois par les producteurs et les consomma-
teurs. Je ne sais pas s' il est de bonne méthode de venir en aide
aux uns en désavantageant les autres . La défense de la condition
sociale des uns ne doit pas se faire au détriment des autres.

Or, au moment où l'on vient d'inaugurer les très belles installa-
tions q ui commencent à Hassi-Messaoud et qui se terminent à
Lavéra, au moment où les Français s 'attendaient à une baisse du
prix des hydrocarbures, on parle de l'augmenter. ! Je ne sais pas
comment tout cela sera accepté par l'opinion, mais cela sera
certainement accueilli avec beaucoup d ' étonnement.

D'autre part, dans la mesure même où vous dites que cela
frappe les producteurs et les consommateurs, s' agissant de fuel,
ce sont les transports, l'agriculture, notamment, qui seront
atteints . Cette hausse aura donc une incidence directe sur le coût
des produits à la production et à la consommation.

Cela n'est pas négligeable . Il me semble, d'autre part, qu'il
existe une certaine contradiction entre les déclarations des diffé-
rents ministres chargés de l'économie. C'est ce que je désire
souligner.

A cette tribune, voilà quelques semaines, M . Rochereau,
ministre de l'agriculture, déclarait : t Il faut porter nos efforts
sur le secteur des prix et le coût de l' équipement, c' est-à-dire les
réduire . s

	

.
Ces jours derniers, M . Fontanet, secrétaire d'Etat au commerce

intérieur, recevait les fabricants de machinisme agricole pour leur
dire : t Messieurs, vous allez baisser vos prix, car il faut que le
taux des indices en ce qui concerne l 'agriculture diminue. »

Vous-même dites aujourd'hui : c Nous allons augmenter les
fuels s et M. le ministre des finances et des affaires économiques,
qui est le chef d'orchestre puisqu'il est responsable de l'économie
mais qui semble attacher plus d'importance au secteur financier
qu'à celui de l ' économie, déclarait : (La sécurité du revenu
agricole dépend de la régularité des cours.

J'ai l'im pression que ce quadrille de ministres manque d'un
chef d'orchestre puisque l ' un s'en va parlant de diminuer les
coûts, l'autre de les augmenter. Il semble bien qu'il y ait là
quelque chose qui ne va pas et j ' aimerais qu' on veuille nous
expliquer la pensée qui anime le ministre de l'industrie et
celle qui anime le ministre de l'économie, car il existe une
contradiction entre l' action de chacun et tout cela a une incidence
directe sur les prix, donc sur les indices.

Je ne vois pas comment d'une part on va peser sur les indices
et d'autre part les accroitre . Par ailleurs, le raisonnement que
tenait M. Fontanet aux fabricants de machinisme agricole n'est

pas fondé, car j 'ai sous les yeux des statistiques qui démontrent
que la vente des tracteurs a naturellement baissé, ce qui risque
d'en augmenter les coûts de fabrication.

Nous assistons donc, dans le même temps, à une pression
et à un renchérissement.

En fait, quels domaines ce renchérissement des coûts du fuel
va-t-il toucher ? Naturellement, l'industrie, par exemple le
machinisme agricole, c'est-à-dire la mécanique . Il va également
toucher l'agriculture, puisque celle-ci opère une conversion.
On lui a dit qu'il fallait abandonner l'utilisation des tracteurs à
essence pour utiliser les tracteurs au fuel . ..

M . Daniel Dreyfous-Ducas. Au gas-oil !

M . Lôuis Briot. Je vous demande pardon . Il s'agit de tracteurs
au fuel . D'ailleurs, je sais de quoi je parle car je m'en sers,
précisément.

En fonction de cela, et puisqu ' on a opéré une conversion de
l'essence vers le fuel, pourquoi aujourd'hui veux-t-on accroître
les coûts du fuel?

On nous dit que nous allons avoir des produits légers . Il
faudrait tout de même, dans ce domaine, déterminer une poli-
tique et s'y tenir.

Le renchérissement va également toucher la Société nationale
des chemins de fer français, le chauffage domestique et, évidem-
ment, la boulangerie.

On nous a dit l'année dernière : s Nous allons supprimer cer-
taines subventions économiques pour alléger le budget . s C'est
vrai, mais on appelait t subventions économiques » ce qui n'était
que des subventions alimentaires destinées à limiter le coût de
certains produits de consommation courante.

On supprime une subvention d ' une part, on l' accroit de l'autre,
finalement on jette le trouble dans les esprits.

'Certains s'attendaient à une baisse du coût du carburant . Or,
ils constatent une augmentation au moment précis où d'Afrique,
il nous en arrive des quantités . C 'est là précisément l'objet de
mon intervention, monsieur le ministre, et je voudrais que vous
en teniez compte.

Nous sommes parfaitement d'accord sur les buts, c'est-à-dire
ce qui concerne l'aide aux mineurs et la reconversion, dont on
a parlé surabondamment ce soir. Mais il n'y a pas de raison
qu'une seule fraction de l'économie en subisse les conséquences ;
c'est un problème de budget général . Il n'a jamais été question,
par exemple, d 'imposer les charbonnages pour financer les recher-
ches de pétrole . Puisque la reconversion est la conséquence
d'une évolution des choses, il faut s'adresser au budget général
pour y faire face et non pas frapper une certaine fraction de
l'activité, au moment précis où certains ministères s'évertuent
à l'alléger. Tout cela me paraît contradictoire et c ' est ce que
j ' avais le devoir, monsieur le ministre, de vous signaler . (Applau-
dissements.)

M . le président. La parole est à M . Derancy.

M. Raymond Derancy. Monsieur le ministre, j'ai écouté avec
beaucoup d'attention la déclaration que vous avez faite cet
après-midi et, comme l 'ont fait d'autres collègues avant moi,
je suis obligé de vous dire que si certains de vos propos m'ont
rassuré, d'autres par contre m'ont profondément inquiété.

Mon collègue M. Just Evrard vous a dit excellemment, il y a
quelques instants, tout ce que je me proposais de vous dire sur
les différentes sources énergétiques et sur le problème de leur
coordination . 3e bornerai donc mon intervention à l'examen du
problème minier.

Je vais essayer de vous exposer les appréhensions de la vail-
lante corporation des mineurs et vous dire ce que ses membres
attendent de vous pour y porter remède.

I1 n'y a pas tellement longtemps, on disait aux mineurs que
le charbon était un produit essentiel et qu'il était indispensable
que sa production soit accrue, si l'on voulait vraiment obtenir
le relèvement économique de la nation . C'était la période où il
fallait produire beaucoup et à n 'importe quel prix.

Maintenant, dans les sphères officielles, on tient un autre
langage. On dit que le charbon n'est plus tout à fait de première
nécessité et qu 'il va falloir produire raisonnablement.

Ce . conseil peut être traduit de différentes façons. Si on le
traduit dans le sens humain, on pourrait croire que nos dirigeants
reconnaissent les mérites de la corporation minière et que,
tenant compte que depuis la Libération les mineurs ont travaillé
au mépris de leur santé, ils peuvent, maintenant que la bataille
du charbon est gagnée, travailler plus modérément, même si cela
doit entraîner une baisse de la production . S'il en était ainsi,
nous serions d'accord . Mais comme, en même temps, on nous dit
que les prix du charbon devront rester compétitifs et que si le
prix du fuel continue à baisser sur le marché mondial, celui du
charbon devra suivre, nous savons ce que cela veut dire : il
faudra produire autant sinon plus, mais avec beaucoup moins
d'ouvriers .
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Faisons, si vous le voulez bien, un rapide examen de la situa-
tion charbonnière.

Le marché a d'un seul coup accusé un recul très net . La
consommation de charbon qui s'élevait à 81 millions de tonnes
en 1957 est tombée brutalement à 74 millions en 1958, soit une
diminution de 7 millions de tonnes . Les autres pays de la Coin-
munauté du charbon et de l'acier, l'Allemagne, la Belgique et,
à un degré moindre, la Hollande, ont connu une récession
encore plus brutale, puisqu'il leur a fallu mettre en stock,
réduire les effectifs et s'imposer un chômage partiel très sévère.

Or, cependant que notre consommation de charbon diminuait,
la production continuait sa progression. Et en 1958, pour la
première fois, elle a dépassé 60 millions de tonnes, soit une
augmentation de 1 million de tonnes sur l'année précédente.

Et qui pourrait dire que ce chiffre de 60 millions de tonnes est
un chiffre optimum ? Personne . En effet, la mécanisation fait
des progrès considérables . L'introduction dans la mine de nou-
velles machines de creusement, telle que la Marietta, par
exemple, une énorme machine de 40.000 kilogrammes qui, armée
de 150 pics, avance dans la veine à la vitesse de 25 mètres par
jour, soit dix_ fois plus vite qu'avec les moyens classiques,
l'introduction des haveuses intégrales d'une force de 135 che-
vaux qui peuvent fonctionner dans les tailles à profil irrégulier
et qui abattront, parait-il, 150 tonnes de charbon à l'heure, le
soutènement marchant qui va supprimer le boisage, les autres
progrès techniques qui suivront, font prévoir que le nombre des
ouvriers continuera à diminuer dans des proportions considé-
r..bles importantes, mais que la production se maintiendra et
peut-être même dépassera sensiblement le chiffre obtenu en 1958.

Dans le même temps, la concurrence de quantité d'industries
nouvelles va continuer à se développer . C'est aujourd'hui le
gaz de Lacq ; ce sera demain le pétrole et le gaz du Sahara ;
dans quelques années ce sera certainement l'énergie nucléaire.
La réalisation des promesses pour l'Europe de l'indépendance
énergétique et de l'abaissement des prix de revient est en vue.
Nous devrions tous nous en réjouir ; hélas, toute médaille a un
revers et si cette indépendance doit avoir pour conséquence,
comme l'a dit M . Rousseau, de provoquer le chômage de 50 .000
mineurs, notre enthousiasme se teinte de mélancolie, quand nous
nous interrogeons sur le sort qui sera réservé à ces gens-là.

C'est pourquoi je vous demande, monsieur le ministre, de ne
pas suivre le conseil que vous donnait M. Dusseaulx, qui voudrait
non seulement voir continuer, mais voir augmenter les impor-
tations de charbon polonais.

M . Roger Dusseaulx. Je n ' ai pas dit a augmenter e.

M . Raymond Derancy. Vous avez parlé d'un million de tonnes,
chiffre qui dépasse les importations actuelles. Vous avez ajouté
que celé ne représentait que 1 p. 100 de la consommation
énergétique française . Je vous réponds que 1 million de tonnes
de charbon, soit 1 p . 100 de la consommation énergétique fran-
çaise, cela représente cinq journées de travail de l'ensemble des
mineurs français.

M . Edouard Thibault. Parfaitement.

M . Raymond Derancy. C'est pourquoi, monsieur le ministre, je
vous demande de ne pas suivre ce conseil et de réduire autant
que faire se peut les importations.

M . Roger Dusseaulx . II y a aussi des ouvriers qui vivent de
l'exportation.

M . Raymond Derancy. Vous avez, mon cher collègue, plaidé
une cause particulière. Je reprendrai volontiers cette discussion
avec vous, quand et où vous voudrez.

Je vous demande, monsieur le ministre, de ne pas tenir compte
de l'intervention de notre collègue et, au contraire, de réduire
les importations dans toute la mesure du possible.

Vous avez aussi parlé du fuel . Je voudrais dire les craintes
qu'il nous inspire . En de nombreux endroits, il se substitue au
charbon . Si nous comprenons que, pour des raisons pratiques,
certains préfèrent le fuel au charbon, nous considérons, comme
M . Mirguet, qu'il est anormal qu'un produit étranger comme le
fuel puisse, pratiquement, être importé librement sans être sou-
mis aux droits de douane ni aux taxes habituelles, sauf la taxe
sur la valeur ajoutée, mais au taux réduit de 10 p . 100, et puisse
impunément concurrencer l'industrie charbonnière qui fait vivre
la population de plusieurs régions.

C'est pourquoi nous aurions préféré, à la création d'un bureau
de conversion, celle d'un véritable comité de coordination de
l'énergie, qui établirait l'inventaire des sources énergétiques
françaises et donnerait à chacune la juste place qui lui revient.

Ce cri d'alarme que je lance aujourd'hui intéresse l'ensemble
de la corporation minière.

Mais il est un autre aspect du problème .

Mon collègue M . Just Evrard vous a parlé de la zone critique
du bassin du Nord et du Pas-de-Calais, le complexe Auchel-
Bruay-Béthune, où sept mille emplois seront supprimés d'ici
quelques années . Si l'on y ajoute l'incidence de la forte poussée
démographique, que l'on peut chiffrer à quelques milliers sup-
plémentaires et si, dans quelques mois — il faut le souhaiter
pour que les espérances de chacun se réalisent — notre région
reçoit en plus quelques milliers de jeunes servant aujourd'hui
au-delà de la durée légale du service militaire, on peut estimer à
quinze mille le nombre des emplois supplémentaires qu'il va
falloir créer dans cette région.

C'est pourquoi, comme l'a fait mon collègue, je vous demande
instamment, monsieur le ministre, d'implanter de toute urgence
des industries nouvelles dans ces régions, afin de les mettre en
mesure de pallier, en temps utile, la défaillance de l'industrie
du charbon.

II n'y a plus un instant à perdre si nous voulons éviter des
troubles sociaux très graves.

Je vais conclure, en raison de l'heure tardive. Mais, aupara-
vant, en ma qualité de porte-parole de la corporation minière, à
laquelle j'ai appartenu pendant quarante et un ans, je vous
demanderai, monsieur le ministre, de bien vouloir prêter une
oreille attentive à ses revendications modestes et légitimes.

L'ouvrier mineur travaille dans des conditions qu'aucun pro-
fane ne peut soupçonner . A huit cents mètres sous terre il accom-
plit un travail excessivement pénible . La mort le guette et le
menace à chaque instant . L'énorme quantité de poussière qu'il
respire encrasse ses poumons et engendre cette maladie profes-
sionnelle, plus traîtresse que le grisou, qu'on appelle la silicose.

En écharge de ses sacrifices, quelle contrepartie trouve-t-il ?
Des salaire:, très modestes. Un ouvrier mineur gagne quelquefois
moins qu'un manoeuvre de la métallurgie . Il vit dans des cités
peu accueille ntes où les routes sont de véritables fondrières et,
bien souvent, ne sont même pas éclairées la nuit . Quelquefois
deux et même trois ménages logent dans des maisons ne compor-
tant qe deux chambres à coucher.

Quand le mineur est à la retraite, on lui sert une pension très
modique et, chose encore plus inhumaine, on l'oblige à abandonner
le logement où il a vécu quelquefois pendant plus de trente ans,
estimant sans doute que, pour finir sa vie, il ne mérite pas mieux
qu'un baraquement.

D'autre part, je l'ai dit et je le répète, la santé du mineur s'use
très vite et, puisqu'il faut produire raisonnablement, il serait
peut-être utile de réduire le temps de travail dans les mines.
Aucune corporation n'y trouverait à redire, personne ne s ' estime-
rait lésé. Le mineur qui, après la Libération, a été l'un des meil-
leurs artisans du relèvement économique, a droit, maintenant, à
quelque considération.

En faisant droit à ces revendications, le Gouvernement s ' acquit-
tera d'une dette qu'il a contractée envers eux et il prouvera que,
dans le coeur de ceux qui nous gouvernent, il fleurit, à l'égard des
mineurs, autre chose que de l'ingratitude. (Applaudissements .)

M . le président . La parole est à M. Darras.

M . Henri-Darras . Quoique la crise charbonnière n'ait pas
touché notre pays aussi sévèrement que l'ont été certains de
nos partenaires du Marché commun, les graves répercussions
qu'elle a engendrées chez nos voisins allemands et belges ont
suscité dans nos populations une émotion mêlée d'inquiétude.

Les bulletins de victoire publiés chaque jour sur la décou-
verte et la mise en exploitation de nos nouvelles richesses éner-
gétiques n'ont point, on s'en doute, calmé ces appréhensions.

Certes, nous ne sommes pas de ceux, monsieur le ministre, qui
soutiennent que le fait de stopper le progrès technique puisse
résoudre un problème social . Si .la France a supporté mieux
que les autres pays de la C . E . C . A. les difficultés que nous
avons évoquées, c'est parce q)a'elle a su, en temps utile, prendre
les mesures nécessaires, par un effort d'investissement, d'une
part — 770 milliards de francs ont été dépensés pour améliorer
la rentabilité de nos charbonnages — et d'autre part, disons-le,
par les sacrifices consentis par les travailleurs de la mine qui
ont, avec courage et abnégation, répondu aux impératifs de notre
évolution économique.

Mon collègue et ami M. Derancy a excellement souligné les
aspects sociaux de cet effort et si je me permets de mettre
l'accent sur certains points de son exposé, c'est pour vous
convaincre que nos populations méritent d'être traitées avec
quelques égards.

A ce propos, j'indique à mon ami M. Montel, qui a plaidé la
cause de sa région avec passion, et je l'en félicite, que si cer-
tains ont pu écrire qu'il y avait deux France, l'une riche et
prospère, l'autre pauvre et sous-développée, je ne pense pas
que les travailleurs de ma région, en particulier nos mineurs,
se soient jamais aperçus qu'ils se trouvaient dans une zone
privilégiée, ni dans les conditions de travail qui leur étaient
offertes, ni dans la rémunération du service rendu.
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Au lendemain de la Libération, pour remettre en marche nos
usines, il a fallu produire le plus possible, dans les pires
conditions d'insécurité. Nos mineurs ont répondu magnifique-
ment à l'appel de la nation et le pays a pu panser ses bles-
sures.

Une deuxième phase a commencé avec les perspectives ouvertes
par le Marché commun du charbon et de l'acier. I1 fallait pro-
duire, mais à un prix de revient qui permette à notre charbon
de rester compétitif sur le marché européen . On a concentré les
points d'extraction, modernisé l'outillage et les installations,
mécanisé l'exploitation et amélioré la productivité.

En contrepartie, les fermetures de puits ont contraint des mil-
liers de familles à quitter leur cité pour retrouver un gagne-
pain dans d'autres villes du bassin . L'embauche des jeunes a
été arrêtée pendant plusieurs années ; elle l'est encore pour les
services de surface des mines . De nombreux ouvriers ont été
mutés vers d'autres puits et sont astreints à des déplacements
parfois important pour se rendre à leur travail, ce qui aggrave
leur dépense physique alors que le métier est déjà anorma-
lement pénible.

Ces sacrifices ont permis au bassin du Nord et du Pas-de-
Calais de porter sa production à près de 29 millions de tonnes,
alors qu'en dix ans, comme le rappelait mon collègue et ami
Just Evrard, l'effectif total des ouvriers du fond et de jour
tombait de 202.000 à moins de 130 .000 unités, soit une dimi-
nution de 40 p . 100 . Moyennant quoi nous avons la fierté de
pouvoir dire que le rendement du mineur français est le plus
élevé de la Communauté, avec 1 .728 kilogrammes par poste, bien
qu_ nos gisements soient plus tourmentés et par conséquent plus
difficiles à etcplpiter que ceux de la majorité de nos partenaires.

Ces résultats auraient dû entraîner en toute équité une revalo-
risation parallèle de la profession. Si je reconnais que certaines
améliorations ont été apportées, et sans vouloir mettre en cause,
monsieur le ministre, votre bonne volonté dans ce, domaine, nos
collègues seront, j 'en suis sûr, unanimes à admettre qu'un salaire
moyen journalier de 2.200 francs est dérisoire pour qui connaît
les difficultés et les risques du métier.

Je puis, à ce sujet, vous citer quelques chiffres dont l'authen-
ticité est certaine puisqu'ils émanent de M . l'inspecteur du
travail dans les mines, fonctionnaire de l'Etat.

En 1958, dans le bassin du Nord et du Pas-de-Calais, sur un
effectif de fond de 81 .000 mineurs, se sont produits 34.472 acci-
dents déclarés, dont 34.352 ont entraîné une incapacité de travail
supérieure à quatre jours, ce qui revient à dire que 40 p. 100
du personnel du fond a été physiquement meurtri plus ou moins
grièvement.

Le nombre des déclarations de silicose reçues par l'inspecteur
des mines, le dépistage étant organisé systématiquement par
l'employeur, est en moyenne depuis 1955 de 6 .000 par an, et
notre collègue et ami Schaffner, spécialiste de cette maladie à
laquelle il s' est consacré depuis une vingtaine d'années . avec
dévouement et qui l'a cruellement marqué, pourrait vous dire,
avec toute l'autorité qui s' attache à ses recherches, combien il
est difficile de combattre l'évolution de ce terrible fléau.

En reconnaissance des lourds sacrifices imposés à la corpo-
ration minière, quelles sont les perspectives offertes à nos
populations dans un avenir prévisible ?

Voici à cet égard un extrait de l'exposé fait à Béthune par
M . Aurel, directeur général des houillères du Nord et du Pas-de-
Calais, en présence de M . Emile Roche, président du Conseil
économique;

« Les effectifs du complexe Auchel-Béthune se réduiront de
moitié au cours des vingt-cinq prochaines années, c'est-à-dire de
18 .000 emplois à la cadence d'environ 700 par an . a

Si vous voulez être attentifs, mes chers collègues, aux chiffres
déjà cités, à savoir que de 1947 à 1958 la main-d'oeuvre minière
est tombée de 212 .000 à moins de 130 .000 travailleurs, que cette
diminution de l'emploi ira s'aggravant, que dans le même temps
le bassin minier est une des régions les plus prolifiques de
France, que dans le seul arrondissement de Béthune, qui consti-
tue une même agglomération de plus de 650 .000 habitants,
8 .000 à 9 .000 jeunes s' inscriront chaque année comme deman-
deurs d'emploi, vous aurez un aperçu de l'ampleur des pro-
blèmes qui se posent à notre région même si une politique
raisonnable de l'énergie maintenait notre production charbon-
nière au niveau actuel.

M. le président. Monsieur Darras, M. Villedicu demande à vous
interrompre.

L'y autorisez-vous?

M. Henri Darras . Volontiers, monsieur le président.

M . le président. La parole est à M . Villedicu, avec la permission
de l' orateur.

M . Emmanuel Villedicu . Je vous remercie, monsieur Darras, de
me permettre de vous interrompre et m'excuse de le faire main-

tenant. J'avais levé la main depuis quelques minutes mais je
comprends que vous ne l'ayez pas remarquée.

En entendant ce que vous venez de dire, monsieur Darras, de
la situation dans les mines, une réflexion vient à l'esprit de ceux
qui ne sont pas très familiarisés avec ces problèmes . Cette
réflexion est toute simple : ou bien le personnel est bien payé
dans l'état actuel des choses, et je sais que vous n'avez pas men-
tionné, en indiquant leurs salaires, les avantages directs et indi-
rects qui sont accordés au personnel des mines, notamment le
remboursement total de la sécurité sociale dont ils sont les seuls
à bénéficier en France . ..

M. Eugène Van der Meersch . C 'est bien mérité, voyons !

M . Emmanuel Villedieu. . . .ou bien leur situation est très diffi-
cile, et alors je ne suis pas certain qu'ils ne pourraient pas trouver
demain dans la distribution du gaz une situation aussi honorable
que celle qu'ils ont au fond de la mine.

M . Eugène Van Der Meersch. Vous ne connaissez rien à ce pro-
blème, mon cher ami !

M. Just Evrard. Il est effrayant d'entendre dire cela des
mineurs !

M. Henri Darras . Je rappelle d'abord qu'en ce qui concerne la
sécurité sociale, quand on voit les nombreux accidents de tra-
vail qui guettent le mineur, il est naturel qu'il soit remboursé à
100 p. 100, d'autant que le régime de la sécurité sociale
minière a été institué il y a déjà près de cinquante ans, c ' est-à-
dire au moment où la sécurité sociale n'existait pas encore et que
ce sont les mineurs eux-mêmes qui ont créé leur caisse.

Par conséquent, cette solidarité qui s'est manifestée dans la
corporation minière, vous ne pouvez pas la leur reprocher main-
tenant.

M. Emmanuel Villedieu . Je ne leur reproche rien !

M. Henri Darras. D'autre part, mon cher collègue, dans notre
région, dans notre bassin minier, en dehors des mines n'existent
guère de possibilités d ' emploi, et si, demain, on ouvrait pour nos
jeunes gens des usines où ils puissent travailler à l'air libre, ils
seraient heureux de pouvoir accéder à ces emplois.

M. Georges Sarazin . C'est très juste !

/N. Edouard Thibault. Ils n'attendent que cela.

M. Henri Darras . C 'est ce que nous demandons.
II est inconcevable, monsieur le ministre, que vous permettiez

que cette région si fortement structurée socialement, avec son
habitat entièrement rénové par suite des destructions de la guerre
de 1914-1918, ses écoles, ses installations sanitaires et sportives,
ses centres commerciaux, il est inconcevable, dis-je, que cette
région soit démantelée, vidée de sa substance . alors que ses habi-
tants ont tant donné pour la prospérité du pays.

Jusqu'à présent, l'arrêté du 29 mars 1959,'qui fixe la procédure
pour l'obtention de la prime spéciale d'équipement par les entre-
prises qui s'établiront dans les régions affectées par la conjonc-
ture économique, n'a retenu comme zone spéciale de reconversion
dans le bassin minier, que le secteur de Béthune.

Il est urgent d'étendre le bénéfice de cette prime à l'ensemble
du canton minier du Pas-de-Calais, comme le permet le décret
du 2 avril 1929, avec possibilité d'exonération de la patente,
comme pour les zones critiques nommément désignées.

Et je voudrais réfuter quelques appréciations tendancieuses
sur notre région qui, nous dit-on, constituent un handicap à l 'im-
plantation d ' activités nouvelles . Les industriels et les cadres en
particulier répugneraient à s'installer au pays noir, au milieu
d 'une population rude, austère. prompte à la revendication.

Notre population, monsieur le ministre, vous le savez, est une
population courageuse qui peut s' adapter facilement, quoi qu 'on
en dise, aux techniques nouvelles.

Population courageuse ? Vous connaissez nos mineurs . Mais
je voudrais vous dire quelques mots de notre main-d'oeuvre
féminine, Chaque jour_ des milliers de jeunes ouvrières prennent
dès quatre heures du matin les cars spéciaux qui les conduisent
vers les filatures de Lille-Roubaix-Tourcoing ; elles ne sont de
retour chez elles que bien tard le soir.

Populatien austère ? Interrogez les nombreux fonctionnaires
originaires du Midi, que le déroulement de leur carrière oblige
à un stage dans notre région . Ils arrivent pleins d'appréhension,
avec le sentiment d'accomplir le temps de purgatoire qui leur
ouvrira les portes du paradis, en l'occurrence un poste au sud
de la Loire . Ils sont unanimes à reconnaître le sens de l'hospita-
lité de notre population, la chaleur de son accueil, son esprit de
solidarité, et c'est à regret qu'ils nous quittent lorsqu'ils ne se
fixent pas définitivement dans la région,
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Population agitée, portée à la revendication ? Certes, les
habitants de notre région ont un sens aigu de la justice sociale,
mais ils ont derrière eux un long passé d'activité syndicale et
politique qui fait que cette population sait discipliner son action
et est moins perméable à la démagogie qu'une main-d' oeuvre ré-
cemment venue au salariat.

Je m'excuse auprès de mes collègues de cette partie passion-
nelle de mon exposé, mais vous comprendrez sans peine que
toute réduction d'activité dans un bassin comme le nôtre — qui,
avec ses 120 .000 ou 130.000 ouvriers, fait vivre, comme l'a dit
M. Sarazin, directement 500 .000 personnes et assure indirecte-
ment la subsistance de plus d'un million d'habitants — a des
conséquences sociales considérables, et que toute décision à
l'échelon national doit mesurer exactement les répercussions sur
le plan régional.

D'ailleurs, si des mesures particulières peuvent être prises
dans le cadre national, il faudra nécessairement les harmoniser
sur le plan européen.

L'intégration économique de l'Europe, qui est une réalité,
posera le problème de la coordination énergétique dans l'en-
semble de la Communauté, car si pour nous Français l'appari-
tion de nouvelles sources d'énergie tels le gaz de Lacq, le
pétrole et le gaz du Sahara, soulève des problèmes particuliers,
la crise charbonnière qui sévit en Europe ne trouve pas son
explication dans un simple ralentissement de l'expansion indus-
trielle.

Le pétrole et le gaz naturel sont déjà apparus comme de puis-
sants concurrents sur le marché européen, et demain ce sera
peut-être le tour de l'énergie nucléaire . De plus, nos pays ayant
souffert depuis la libération jusqu'à la fin de 1957 d'une pénurie
chronique de charbon, i, a fallu avoir recours à l'importation de
pays tiers qui ont ainsi conquis des débouchés qu'ils n'aban-
donneront qu'à regret.

Or, dans le cadre de l'économie européenne actuelle et des
traités qui lient les partenaires du Marché commun, comment la
concurrence joue-t-elle entre les formes d'énergie ?

Le traité instituant la C . E. C . A . a établi des règles précises
qui garantissent une concurrence loyale entre les charbons de
la Communauté, tandis que les autres compétiteurs s ' en trouvent
dispensés et jouissent d'une très grande liberté de manoeuvre.
Tandis que les producteurs de la C. E. C. A . doivent, en règle
générale, publier à l'avance leurs barèmes de prix, .vendre aux
mêmes conditions à tous les acheteurs, les importateurs de char-
bon des pays tiers peuvent adapter leurs prix aux circonstances
du marché.

Quant aux conditions de concurrence du charbon des Six vis-
à-vis du pétrole, elles s'aggravent du fait que le charbon n'est
pas en concurrence avec l'ensemble des produits pétroliers, mais
avec les huiles combustibles, qui sont normalement le résidu
du raffinage.

Or ce n'est un secret pour personne que l'industrie pétrolière
est intégrée à l'échelle mondiale — huit compagnies contrôlent
les deux tiers de la production — et étend son activité à tous les
stades, depuis la production du pétrole brut jusqu'à la distri-
bution au détail. Ayant la possibilité d'ajuster ses marges béné-
ficiaires sur les produits blancs ou noirs, elle peut concentrer
son effort de pénétration sur tel ou tel marché en faisant momen-
tanément les sacrifices de prix nécessaires . ..

M. le président. Je vous prie de conclure, monsieur Darras.

M. Henri Darras. . .. et je suis entièrement d 'accord avec vous
quand vous nous dites qu'il n'est pas certain que dans l 'avenir
les prix du fuel ne pourront pas remonter soit par suite d'une
demande accrue, soit par l'élimination des marchés de son
concurrent direct, le charbon.

L'exemple de l'Allemagne est typique à cet égard et illustre
singulièrement l'élasticité des prix des produits pétroliers.
Comme vous l'avez dit, monsieur le ministre, le fuel constitue
pour le charbon allemand une menace très sérieuse . Pour y
parer, un cartel charbonnier avait été institué entre les grandes
sociétés pétrolières et les représentants des charbonnages. La
convention passée entre les parties prévoyait d'abord que les
sociétés pétrolières maintiendraient pendant deux ans un prix
de 88 DM par tonne de fuel, ensuite, ne propageraient pas
la consommation.

Or, certaines sociétés, qui n'avaient pas signé l'âccord, ont
baissé leur prix jusqu'à 60 DM et pris une place importante sur
le marché.

Actuellement, l'Allemagne se trouve donc devant l'alternative
suivante : ou bien instituer un cartel obligatoire ou bien imposer,
pour limiter l'invasion du fuel, une taxe qui, d'après les rensei-
gnements que je possède, serait de l 'ordre de 30 DM.

Evidemment ce n ' est pas sans amertume que les champions du
libéralisme envisagent cette éventualité..

M . I. président. Monsieur Darras, vous avez Iargement dépassé
votre temps de parole. Vous êtes le seul à l'avoir fait.

M. Henri Darras. Je m'étais fait inscrire pour vingt minutes,
monsieur le président.

M . le président. Vous êtes inscrit pour dix minutes . D'ailleurs,
ainsi que l'a fait observer M. le président Chaban-Delmas cet
après-midi, aucune intervention ne devait dépasser un quart
d'heure, et tous les orateurs ont été d' accord.

M. Henri Darras . Si aucune correction n'est apportée dans les
conditions de concurrence entre le charbon de la Communauté,
d'une part, les produits pétroliers et les charbons importés,
d'autre part, le potentiel d'extraction de la C . E . C. A. devra
être considérablement réduit . L'Europe dépendra plus étroite-
ment des sources d'approvisionnement extérieures, perdant à
la fois, comme on l'a dit tout à l'heure, la sécurité d'approvi-
sionnement et la possibilité de peser sur les prix qui lui seraient
désormais imposés.

Ce serait donc une grave erreur de nos six gouvernements
que de provoquer délibérément une récession importante de
notre industrie charbonnière qui peut et doit jouer un rôle
nécessaire, celui d'un secteur témoin, en quelque sorte, du prix
de l'énergie, à condition de placer nos charbonnages dans une
situation correcte du point de vue des charges sociales.

Il ne serait pas anormal, comme vous l'avez dit, monsieur le
ministre, l'industrie houillère étant essentiellement une industrie
de main-d'oeuvre, d'effectuer une péréquation de ces charges, qui
pèsent lourdement sur la balance comptable des houillères, sur
l'ensemble de l'économie et même, en particulier, sur des sources
d'énergie concurrentes.

Celles-ci auront encore la part suffisamment belle, puisque
la production charbonnière ne saurait être relevée àans des pro-
portions importantes, ales qu ' il est prévu que nos besoins en
énergie augmenteront de 75 p. 100 entre 1965 et 1975, si tant
est que l'on puisse se fier aux.. statistiques prévisionnelles.

Le danger de la concurrence anarchique des différentes formes
d' énergie n'avait pas échappé aux partenaires du Marché commun
puisque, réunis à Rome pour la signature des traités instituant la
communauté économique européenne et la communauté euro-
péenne de l'énergie atomique, ils rédigaient en commun avec la
Haute Autorité, le 8 octobre 1957, un protocole sur les moyens
d'assurer une politique coordonnée dans le domaine de l'énergie.

Voici, extrait de l'exposé des motifs de ce protocole, un pas-
sage qui analyse parfaitement la situation qui nous préoccupe
aujourd'hui:

c La politique de l'énergie repose sur certaines options fonda-
mentales, en particulier la préférence accordée à la sécurité d'ap-
provisionnement ou au prix le plus bas, l'importance relative
donnée .à la satisfaction des besoins présents ou la couverture des
besoins futurs, aux modes de couverture des besoins de pointe.
Une divergence dans la politique ainsi définie affecte les condi-
tions de concurrence entre les industries utilisatrices . Dans la
perspective du développement d'un marché commun s'étendant à
l ' ensemble des activités, une politique coordonnée de l'énergie
intervenant sans retard est la condition indispensable d'un déve-
loppement harmonieux de cette intégration économique . s

Pour conclure, je regrette simplement que depuis deux ans
les progrès aient été si minces et qu'il ait fallu que la crise
charbonnière apparaisse dans toute son acuité pour provoquer
une sorte de relance des travaux de la Haute autorité et des
deux autres communautés afin de dégager les principes de cette
coordination de l'énergie.

Je sais bien que, dans le cadre de notre économie libérale et
dans le climat actuel où l'intégration européenne semble marquer
le pas; il ne sera pas facile de dégager une politique commune.
Nous avons le sentiment que, si nous nous placions avec audace
dans la perspective offerte aux six pays, à savoir l'intégrations
non seulement économique, mais aussi politique de l'Europe, '.es
solutions seraient plus faciles que dans le cadre d'une simple
coopération gouvernementale dans laquelle les égoïsmes netio-
naux risquent à chaque instant de compromettre la solidarité
communautaire.

M. Edouard Thibault . Très bien !

M. Henri Darras. Il faut, face à un monde totalitaire qui pour
régler ces problèmes fait bon marché de la personne humaine,
que les 170 millions d 'Européens éprouvent de la manière la
plus concrète et la plus directe le sentiment d'appartenir à une
nouvelle collectivité humaine.

n n'y a pour nous qu'une alternative : ou bien chacun pour
soi, et périr l'un après l'autre ; ou bien nous unir pour construire
ensemble notre avenir commun, c sans abîmer l'homme s, comme
l'a dit Saint-Exupéry (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M . Biaggi.

M. Jean-Baptiste Siegel. Monsieur le ministre, mes chers collé-
Bues, il me parait évident qu'à l'heure où nous sommes, parler
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d'énergie n'en donne guère, et je me demande si le liquide éner-
1gétique dont nous devrions nous occuper le plus présentement ne

serait pas précisément le café ! (Sourires .)
Je me bornerai donc à quelques observations.
Tout d'abord, je crois qu'il convient d'affirmer que nous ne

produirons jamais assez d'énergie, tout au moins pendant les
cinq ou dix années à venir, et qu'il faut s'engager résolument
vers une politique tendant à produire le plus d'énergie possible
au meilleur marché possible.

Il y a le désert français à équiper et les départements du Sud
de la Méditerranée pour lesquels nous devons rattraper 150 ans
de retard dû précisément à l'absence de sources d'énergie dans
ces départements pendant cette période. Il y a aussi les peuples
sous-développés auxquels nous tendons une main fraternelle et
que nous ne pourrons certainement jamais mieux aider qu'en
leur fournissant des sources d'énergie.

Il convient également de tenir compte de l'appauvrissement
des sources d'énergie en Europe dans la Ruhr et dans l'Italie
du Nord notamment et même en Amérique.

Alors, je vous en supplie, monsieur le ministre, pas de malthu-
sianisme dans le domaine de la production énergétique ! L'énergie
constitue la richesse de tous ; l'énergie à bas prix, c'est un niveau
de vie élevé pour tous . En outre, lorsque l'on dispose d'une
énergie que l'on ne paie pas en devises, celle-ci assure l'indépen-
dance de l'Etat.

Voici maintenant ma deuxième observation : le grand problème
qui se pose maintenant ne concerne plus seulement la production
de l'énergie et plus particulièrement de celle du pétrole ni même.
aujourd'hui, sa recherche qui est en très bonne voie. Il a trait
à la commercialisation et à l'approche de l'énergie . Et dans ces
domaines, aujourd'hui primordiaux, l'intervention de l'Etat =
vous le savez, monsieur le ministre et vous nous l'avez dit à mots
couverts — est déterminante, même en conservant une certaine
orthodoxie financière dont nous ne vous ferons pas reproche car,
par la fiscalité, l'orientation des crédits, l'action des grandes
sociétés nationales on peut toujours actionner, activer, accélérer
les réalisations ; et cela c'est notre devoir absolu.

Je passe sur la commercialisation, car cela nous mènerait trop
loin . Mais, pour l'approche, je me permets d'insister quelque peu.

Que ce soit pour le gaz, et plus particulièrement pour le gaz
d'Hassi-R'Mel, dont on n'a peut-être pas assez souligné que,
rendu à Paris à un prix moitié moins cher que celui du gaz que
nous utilisons actuellement, il aurait une capacité calorifique pro-
bablement double, que ce soit pour le pétrole dans son incidence
directe et dans son incidence secondaire sur le développement
industriel de la nation, je crois qu'il est nécessaire de tout entre-
prendre pour amener cette énergie à pied d'oeuvre dans toutes
nos villes industrielles et dans toutes les villes industrielles
d'Europe, notamment en amenant dans la Catalogne, dans la
Rhur et dans l'Italie du Nord du gaz et du pétrole français.

Cela est possible. Les études nous démontrent, en effet que l ' ins-
tallation, à travers les mers, d'oléoducs, de gazoducs ou de pipe-
lines —• puisque certains emploient aujourd'hui ce mot qui est
plus général et qui a le mérite d'être la traduction saine en
anglais d'un mot français qui nous revient aujourd'hui — est
devenue un problème tout à fait soluble.

Je parle du Mostaganem-Carthagène . L'étude des fonds a
démontré qu'il est sinon facile, du moins réalisable . Peut-être y
aura-t-il plus de difficultés, peut-être même des impossibilités
pour les conduits qui amèneraient le gaz et le pétrole en Syrie.

En tout cas, il en est un qui nous parait dès maintenant, à
travers les renseignements et les informations que nous possédons
— peut-être en avez-vous davantage — parfaitement réalisable et
vous m'accuserez peut-être de patriotisme insulaire, c'est celui
qui, partant d'Afrique du Nord, aborderait le Sud de la Sardaigne,
passerait par le détroit de Bonifacio et arriverait par le Cap-
Corse jusque dans les ports de la Méditerranée du Nord.

M. Pascal Arrighi . Très bien !

M . Jean-Baptiste Biaggi. Vous pourrez d'ailleurs faire observer
à M . le ministre des travaux publics que cette réalisation rendrait
moins aigu le problème des chemins de fer de la Corse et per-
mettrait que cette région qui est aussi un désert français fût
industrialisée et que sa main-d'oeuvre fût reclassée.

M. Pascal Arrighi . Très bien ! C'est la vérité.

M. Jean-Baptiste Biaggi . Cela me parait très importarit, sans
qu' il me soit possible, étant donné l'heure tardive, d'y insister.
Je vous demande, cependant, de pousser les études afin que non
pas en 1965, mais en 1963, et au plus tard en 1964, le gaz et
le pétrole traversent la Méditerranée par des conduits . L'admi-
rable réussite du pipe-line de Hassi-Messaoud-Bougie nous y
invite et nous en tait même une sorte d'obligation Nationale.

Ma troisième observation portera sur la coordination que vous
avez évoquée, et nous ne pouvons que vous en féliciter, entre
les diverses sources d'énergie .

Je vous demande simplement, monsieur le ministre, de ne pas
c charger sur le pétrole et en tout cas de ne pas dépasser, par
des taxes, la limite au-delà de laqu'elle le pétrole et le gaz se
trouveraient en quelque sorte freinés dans leur développement
naturel.

Il convient de pousser l'exploitation de cette source d'énergie,
qui est la source la plus souple, la plus commode, qui est la plus
prometteuse et qui, vous me permettrez de le dire, est actuel-
lement la plus française de toutes nos sources d'énergie puis-
qu'elle nous permet d'envisager dans un avenir très prochain,
que vous avez justement, je crois, fixé à 1962, de couvrir nos
besoins énergétiques de gaz et de pétrole.

Que ce soit pour le gaz de Lacq et d'Hassi-r 'Mel, que ce soit
pour le pétrole du Sahara et aussi pour celui qui ne peut pas
manquer d'être trouvé en Algérie — je prends la responsabilité
de déclarer devant l'Assemblée et devant M . le ministre qu'à
mon sens c'est une question d'années, de mois, peut-étre de
jours et que demain on détectera certainement en Algérie des
sources de pétrole aussi abondantes que celles découvertes actuel-
lement au Sahara — pour ces trois sources, il faut pousser les
réalisations et ne pas orienter la coordination vers le freinage.

Enfin, monsieur le ministre, je vous demanderai d'exercer
cette coordination non reniement entre les diverses sources
d'énergie mais également à l'intérieur de tous les services et
rociétés d'Etat.

On a parlé de la reconversion des mineurs et de l'utilisation
de la main-d' oeuvre des mines ailleurs que dans les mines . Il
convient évidemment d'être très prudents en cette matière et
très humains et je suis d'accord avec mes collègues des pays
miniers, mais enfin peut-être pourrait-on utiliser la main-d ' oeuvre
minière dans des mines autres que celles de charbon.

Les hasards de ma profession m'ont conduit à connaître 'une
affaire dans laquelle, d'une part, votre direction des mines avait
investi•150 millions de francs dans des mines de zinc situées,
si ma mémoire est bonne, à Sentein, cependant que, d'autre part,
E. D. F ., depuis plus de dix ans, multipliait les procédures dila-
toires avec l' aide active du préfet du département et sous la
houlette d'un vieux chef de service du contentieux qui, ayant
une sorte de vocation d'alpiniste, se faisait envoyer toutes les
semaines en mission dans cette région . Grâce à cette contra-
diction, Ies mines de Sentein n'ont plus été exploitées, alors
qu'on aurait pu trouver dans le minerai produit la possibilité de
se passer d'importations de zinc payées en devises fortes et
d'occuper un certain nombre de mineurs.

M. Jean Durroux . Je vous remercie de cette information que
je ne possédais pas en tant que représentant du département de
l'Ariège.

M. Jean-Baptiste Biaggi . En cette matière, E. D . F. s'est refusée
à faire des travaux qui pourtant étaient absolument indispen-
sables et qui auraient certainement arrêté des infiltrations fort
dangereuses, susceptibles d'entraîner dans cette région, qui n'est
pas la mienne et que je ne connais qu'accidentellement, une
catastrophe du genre de celle de Fréjus . Il est vrai que si l'on
arrive à faire faire quelque chose de raisonnable par E . D. F.,
il faudra vous élever une statue, monsieur le ministre . (Rires.)

Enfin, ce sera ma dernière observation, il est un problème que
je vous demande de porter devant les plus hautes instances gou-
vernementales. La commission de l'O .C. R . S . s'est réunie et a
exprimé à l'unanimité moins une voix — celle, et je le comprends,
du directeur du budget ou de son représentant — le voeu que le

. prix de l'essence et le prix de tous les carburants issus du pétrole
fussent abaissés.

On nous a appris que ce voeu avait été émis et transmis.
A diverses reprises, on a parlé de l'annonce spectaculaire d'un
abaissement du prix de l'essence . Croyez-moi, ce n'est pas une
mesure démagogique, monsieur le ministre . Si on veut faire bais-
ser les prix, en tout cas si on veut qu'ils ne montent pas, il
convient d'abaisser le prix des sources d'énergie. et plus parti-
culièrement de celle qui est la plus populaire et la plus facile à
manoeuvrer : l'essence.

Je vous demande d'insister pour que le prix de l'essence soit
abaissé . On a associé la nation aux recherches, aux risques que
comportaient les investissements sahariens . La nation tout entière
a fait des sacrifices, elle n'a même jamais refusé d'en faire de
nouveaux pour la découverte et l'exploitation des sources nou-
velles d'énergie . Alors, puisqu'elle a été à la peine, qu'elle soit
aussi à l'honneur, même si cet honneur n'est pas exclusif d ' un
certain profit pour chacun des citoyens.

Je vous demanderai donc, monsieur le ministre, de porter
cette question très importante devant les instances gouverne-
mentales sur lesquelles nous savons que vous avez une certaine
influence et, croyez-moi, ce ne seront pas des députés déma-
gogues qui vous applaudiront, ce seront simplement des citoyens
conscients de participer, aussi bien dans la peine que dans le
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profit, à l'effort national et au développement de notre énergie
nationale, source de toutes nos richesses . (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Durroux.

M . Jean Durroux. Monsieur le ministre, il ne fait pas de doute
que la politique suivie en matière de production et d'utilisation
de l'énergie commande la production industrielle et agricole du
pays, c'est-à-dire la grande masse de son économie.

Or, monsieur le ministre, les moyens de cette politique ne nous
paraissent pas inscrits de façon évidente, ni dans le budget, ni
dans l'exposé que nous avons écouté tout à l'heure avec attention
et qui a révélé une hauteur et une ampleur de vues auxquelles
je rends hommage.

Il est dit et redit que le budget est le moyen de l'orientation
économique du pays . II faut bien alors reconnaitre qu'avec des
chiffres sensiblement égaux à ceux dé 1960, en raison des aug-
mentations de prix incontestables, les possibilités seront moindres.
Septembre 1959 donne un indice de production voisin de celui de
1957.

Mais utilise-t-on au mieux la production énergétique ? Et dans
une production industrielle que l'on affirme rassurante, ne reste-t-
on pas dans un pays : coupé en deux a ? J'ai aussi retenu de
votre exposé, monsieur le ministre, qu'il fallait se préoccuper de
l'utilisation de l'énergie. C 'est au fond de ce problème et de son
incidence sur la production industrielle de ce pays qu 'en quelques
mots je voudrais vous entretenir en essayant de montrer combien,
parfois, l'utilisation de l'énergie a quelque chose de surprenant.

C'est si vrai que dans une des régions les plus étendues de ce
pays et qui, avant l ' ère du charbon, était l'une des plus riches,
la situation est devenue catastrophique sur le plan industriel et
même agricole. Quelques chiffres. Le dépeuplement à lui seul
suffit à montrer combien cette situation s'est aggravée car de
1911 environ à 1954 certains départements ont perdu jusqu'à
10 et 15 p . 100 de leur population et même, s'il s'agit du Gers,
17 p. 100, de l 'Aveyron 21 p . 100, du Lot 28 p . 100, de l'Ariège
30 p. 100.

Et pourtant les ressources ne manquent pas et des ressources
nouvelles viennent de jaillir C'est tout de même dans cette région
du Midi-Pyrénées que la production de Lacq s' élèvera en 1961
à vingt millions de mètres cubes par jour ; elle sera, en 1963,
de quatre milliards de mètres cubes de gaz épuré par an, 200 .000
tonnes d'essence, 80.000 tonnes de butane, 80 .000 tonnes de pro-
pane, 1 .300 .000 tonnes de soufre.

Cela évitera ainsi une importation de six millions de tonnes de
charbon américain ; cela fera une économie de devises de 80 mil-
lions de dollars . La France, qui importe 400 .000 tonnes de soufre,
sera exportatrice de 900 .000 tonnes. Cette seule opération rap-
portera plus de 40 millions de dollars.

Mais le gaz de Lacq est aussi une matière remarquable pour
le développement de l'industrie chimique : à partir du gaz et de
l'acétylène, production de textiles synthétiques et à partir du
méthane obtenu par cracking thermique, d'importants gaz rési-
duaires permettent la production d'ammoniaque et de méthanol.

Il y a aussi heureusement autour de Lacq la construction
récente d'un complexe qui, dans le domaine métallurgique, don-
nera dans quelque temps, avec Péchiney, la moitié de la pro-
duction française d'aluminium.

Il convient aussi, en fonction de l'énergie disponible sur place,
d'étudier dans quelle mesure on ne peut pas encourager et
même, il faut bien le dire, créer une industrie de la pâte à
papier et je ne parlerai pas de l'utilisation de l'énergie pour
essayer, comme le rappelait le président Montel, de ne pas laisser
s'enfoncer davantage dans la gêne l'industrie aéronautique.

Et pourtant cette région Midi-Pyrénées est en plein dépérisse-
ment . Depuis 1955, des textes ont bien dit qu'il fallait décentra-
liser . On a bien assisté à la création de zones critiques dont on
se demande quelquefois si ce n'est pas avec un peu de hâte qu'on
a procédé à leur reconversion. On a bien créé également des
comités régionaux d'expansion, auxquels je rends hommage, d'ail-
leurs, mais dent il faut bien dire qu'on a eu l'impression qu'ils
distribuaient — passez-moi l'expression — du vent.

On a assisté à l'encouragement au moyen de primes . Voici
le nombre des zones qui, de 1956 à 1958, ont fait l'objet d'attri-
bution de primes : sur 29, 4 seulement dans ma région, soit
14 p . 100 ; sur 164 primes accordées, 15, c'est-à-dire à peine
9 p . 100 . Enfin, sur 14.000 emplois environ, 741, c' est-à-dire à
peine 5,50 p . 100.

On en est à se demander si quelque démon malin n' habite
pas les bureaux qui, chargés de décrentraliser, freinent et,
quelquefois, stoppent ou même, permettez-moi de le dire, sabotent
en détournant — cela s'est vu — des industries désireuses de
s' installer dans des régions sous-développées.

En matière d ' énergie, on assiste à ce phénomène peu commun
que cette région, dont la production est excédentaire, voit cette
énergie transportée ailleurs parfois à grands frais et ses usines
se fermer.

Le gaz de Lacq sera plus vite à Genève qu'il ne sera utilisé
dans les départements voisins qui attendent encore la décentra-
lisation.

Il faudrait également que cette volonté de décentralisation
industrielle s'inspirât des réalités de l'avenir, et pas seulement
de l'état de fait actuel.

S'il est commun de dire que la Ruhr est au coeur du dévelop-
pement de l'industrie européenne et oie concevoir ce développe-
ment naturel à travers l'Est de la France, le couloir rhodanien,
Marseille et l'Afrique, pourquoi manquer à ce point d'imagination
et ne pas voir qu'un autre axe de production, à partir de
l'énergie sur place, doit être voué à un développement important ?

A partir du gaz de Lacq et de la création d'activités indus-
trielles nécessaires, économiquement et socialement, pourquoi
n'imagine-t-on pas ces deux routes offertes à ce développement :
Bordeaux, Bayonne, l'Amérique du Sud ; Toulouse, l'Espagne —
qui est en plein sous-développement — Gibraltar, le Maroc et la
Communauté ?

Les états-majors étaient, dit-on, toujours en retard d'une
guerre ; ne soyons pas en retard d'une révolution industrielle
nécessaire à l'expansion économique, c'est-à-dire à la richesse
nationale et, disons-le, à la paix sociale.

Car de l'utilisation de l'énergie doivent partir la production et
son orientation . Celle-ci peut être faite dans le sens de la
routine, dans le sens des intérêts privés trop souvent partisans
d'ailleurs plutôt de . bas salaires que de reconversion ; ou•bien
elle peut être faite dans le sens de l'intérêt public.

Alors, il n'y aura plus de misère entretenue dans des régions
qui sont au bord de la désespérance et qui, monsieur le ministre,
ne veulent pas mourir.

	

-
C'est pour cela que j'ai songé à vous lancer cet appel . Modeste

sans doute, il est l'expression non de cette pitié dont on a
parlé parfois au cours de ce débat, mais de la justice . Et nous
voudrions, monsieur le ministre, qu'on évitât à tout prix chaque
jour davantage un spectacle qui ressemble, pour des travailleurs
qui valent bien les autres, à celui de la déportation . (Applaudisse-
ments à l ' extrême gauche .)

M. le président. La parole est i' M. Dorey.

M. Henry Dorey . Monsieur le ministre, à cette heure tardive et
malgré l'importance du sujet, je serai bref. Permettez-moi, toute-
fois, d'exprimer des regrets et de manifester quelques inquié-
tudes à la suite de votre très intéressante communication d'hier
après-midi.

Mes amis et moi avons toujours considéré que la politique
énergétique posait deux problèmes : l'un immédiat, celui des
charbonnages, qui revêt un aspect humain et social exigeant une
solution dans un délai rapproché et sur lequel je n'insisterai pas
car de nombreux orateurs ont traité largement la question ;
et un autre problème à plus long terme qui exige le recense-
ment des besoins ainsi que l'utilisation et la répartition des
différentes sources d'énergie d'une manière aussi harmonieuse
que possible en tenant compte de la rentabilité, de la sécurité et
des contraintes sociales.

Nous pensons aussi que cette étude de la coordination de
l'énergie drit être envisagée non seulement sur le plan français
mais dans le cadre de la Communauté et dans le cadre européen.

Nous n' avons pas trouvé, monsieur le ministre, ces orientations
dans votre exposé . Certes, nous savons — vous l'avez vous-même
souligné — que le problème est complexe, mais c'est précisément
pour cela qu'il doit être envisagé à plus longue échéance et sous
tous ses aspects . Nous pensons même qu'un organe coordinateur
serait nécessaire .de manière à ne recourir, comme vous l'avez
souhaité, à des mesures autoritaires que d'une manière excep-
tionnelle.

Nos inquiétudes portent sur le financement de votre politique
de conversion des charbonnages . Bien que votre décision ne
paraisse pas définitivement arrêtée, vous avez envisagé comme
moyen de financement possible une taxe sur le fuel . Ne craignez-
vous pas qu'une telle mesure ait des répercussions fâcheuses sur
l'ensemble de l'économie française ? Elle me parait incompatible
avec la politique de stabilisation et de baisse des prix préconisée
par le Gouvernement. Elle pénalise tous les consommateurs de
fuel qui se sont équipés en vue d'accroître leur productivité et
d'être mieux à même d'affronter la compétition du Marché
commun. Je pense notamment — on y a déjà fait allusion — aux
conséquences pour l'agriculture. Au moment où le fuel domes-
tique est utilisé par 60 p . 100 des tracteurs, vous risquez d'aggra-
ver le mécontentement déjà vif qui se manifeste parmi les
agriculteurs.

Au surplus, la création d 'une taxe sur le fuel ne risque-t-elle
pas d'être l'amorce de l'institution de la taxe sur l ' énergie qui a
ses promoteurs dans cette Assemblée? Il nous paraîtrait plus
logique et plus normal qu 'avant de s'engager dans cette voie,
on laissât la commission ad hoc, nommée par l'Assemblée, pour-
suivre ses travaux et déterminer toutes les incidences, aussi bien
économiques que fiscales, de la taxe sur l'énergie .
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Voilà sommairement résumées les réflexions que nous• a
suggérées votre exposé sur un problème capital qui conditionne
l'avenir de notre expansion économique . (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Valabrègue.

M. André Valabrègue. Parmi les mesures qu'impose la coordi-
nation de l'énergie, vous avez indiqué cet après-midi, monsieur le
ministre, que figurait la fermeture partielle d'un certain nombre
de bassins miniers . L'évolution accélérée des techniques
modernes impose des décisions dramatiques qui vous préoccu-
pent, puisqu 'elle priveront de leur gagne-pain un grand nombre
de travailleurs.

Nous savons que vous êtes décidé à retarder ces fermetures
autant que faire se peut . Mais nous avons confiance dans votre
puissance de persuation pour obtenir du Gouvernemeat que
l'Etat, qui paie le déficit de ces exploitations, consacre, pendant
quelques années, les économies qu'il réalisera à implanter dans
ces régions des industries nouvelles . (Applaudissements.)

M. le président . La, parole est à M. de Montesquiou.

M. Pierre de Montesquiou. Je m ' excuse auprès de vous, mon-
sieur le ministre, de prolonger cette veillée. Je regrette, en par-
ticulier que certains bancs soient vides et que se rétrécisse
autour de vous le carré composé uniquement de ceux qui consi-
dèrent le problème de l'énergie comme l'un des plus importants
du moment . (Applaudissements .)

Notre région du Sud-Ouest, où certains auteurs ont trouvé
une analogie avec des régions désertiques, a, comme ces pays,
des réservoirs importants d'énergie . Or, les départements de cette
région comptaient sur ces richesses pour participer à un renou-
veau économique . Il n'en est malheureusement rien.

Après les découvertes du gaz de Peyrouzet et de Lacq, nos
départements ont eu un espoir bien légitime, celui d'utiliser cette
chance à des fins économiques. Nos départements continuent de
vivre dans une économie médiocre, qui se détériore chaque jour
davantage.

Je ne vais pas faire ici, de nouveau, un tableau tragique de
nos régions, où les petites propriétaires se sentent de plus en
plus ' condamnés à met. Vous connaissez l'existence de ces
hommes rivés au sol, qui vivent sans courage, car• il n'y a plus
d'espérance . Mais vous êtes l'un des auteurs d'un programme
de décentralisation dont bénéficieront nos départements, en par-
ticulier le Gers, autrefois qualifié de Corse continentale .

	

'
Cette dénomination était exacte sur le plan politique ; elle est

vraie aujourd'hui sur un plan économique . En effet, toute la
richesse coule autour de notre département, comme la mer bat
les côtes. Aucun feeder ne traverse ce département ; pourtant,
le conseil général du Gers avait décidé de prendre en charge
mie part des frais d'installation de ces canalisations dont le gaz
aurait pu être utiiisé soit par l'industrie de la céramique, soit
par les usines de transformation du maïs.

Grâce à vous, .monsieur le ministre, notre département pour-
rait connaître une vie nouvelle, une existence en rapport avec
la qualité de ses habitants . Vous donneriez une chance aux cinq
mille jeunes Gascons qui, sans vous, iraient grossir les métro-
poles hypertrophiées.

Au lieu d'appliquer à nos régions des principes d'exploitation
colonia'_e, puisque l'énergie ne reste pas dans la région produc-
trice, vuus laisserez à la Gascogne sa richesse ; elle sera la pre-
mière à se réjouir de revivre grâce à votre programme de
décentralisation . . (Applaudissements.)

M. te président. La parole est à M. Neuwirth, dernier orateur
inscrit.

M. Lucien Neuwirth . Monsieur le ministre, lorsqu'il y a quelques
jours je présentais, au nom de la commission de la production et
des échanges, le rapport sur le budget du Sahara, j'indiquais la
volonté de tous les membres dé cette commission de voir le
Gouvernement définir enfin une politique énergétiq ue. Nous ne
pensions pas, alors, que ce débat viendrait si tôt.

J'ai écouté avec intérêt votre exposé. Malheureusement, j'ai
constaté qu'il ne consacrait pas une place suffisante à la poli-
tique sociale.

En effet, qusnd un gouvernement définit une politique éner-
gétique, il ne le fait pas pour cette politique elle-même mais en
vue d'obtenir un progrès dans les conditions d'existence des
hommes. Le progrès des techniques, une interpénétration plus
profonde des économies des nations ne doivent servir qu'une poli-
tique, celle de l'amélioration des conditions de vie de chacun.

Je voudrais que vous ressentiez, monsieur le ministre, l ' angoisse

r
efonde qui est celle dés populations des bassins miniers des

houillères tel, par exemple, celui de la Loire que j'ai l'honneur
de représenter.

Dans votre • exposé, vous avez évoqué les avantages consentis
aux zones critiques en ce qui concerne les conversions . Avant
même de modifier la structure des bassins houillers, il convien-
drait d'assurer d'abord la conversion sur place, qui permet le
réemploi sans transplantation des populations.

M. Roger Dusseaulx. Très bien !

M . Lucien Neuwirth . Car, sur place, se trouvent déjà les écoles,
les hôpitaux, les logements, les services de transport, tout ce que
vous avez à créer ailleurs lorsque vous procédez à des trans-
plantations.

Déclarez donc et donnez surtout les avantages des zones cri-
tiques prioritaires aux bassins miniers qui sont menacés.

M. Edouard Thibault. Très bien !

M . Lucien Neuwirth. Permettez donc que soit enfin établie,
dans le cadre de votre politique énergétique, cette centrale ther-
mique de Loire qui a sa place dans la région lyonnaise et qui
est réclamée depuis tant d ' années déjà.

Enfin, nous avons appris que M. le ministre de la construc-
tion avait décidé d'interdire toute nouvelle implantation d'indus-
trie à Paris . Nous voulons espérer que vos services, qui connais-
sent nos besoins, sauront diriger ces implantations vers nos
régions.

Leurs populations savent que .les moyens de production et
l'évolution des techniques condamnent, à terme certes, leur
métier dans la forme où ils l'ont exercé pendant quelquefois des
générations parce que chez nous on est mineur de père en fils,
on a été mineur et on sera aussi mineur, si ces techniques nou-
velles ne voulaient pas qu'il en soit décidé autrement.

Il faut donc que ces populations sachent bien que tous ceux
qui ont accompli leur métier dans les conditions les plus dures
sont considérés par le Gouvernement comme une main-d 'eeuvre
valable et qualifiée et qu'en tout état de cause elle ne sera pas
abandonnée, que sa conversion ne sera pas un exemple de régres-
sion mais, au contraire, un exemple de progrès et de fierté.
(Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'industrie,
pour la réponse du Gouvernement.

M. Jean-Marcel Jeanneney, ministre de l'industrie. A l'hgure
qu' il 'est, l 'Assemblée m'excusera — peut-être même me saura•
t-elle gré — de répondre brièvement et, par conséquent, ihcom=. '
piétement aux observations qui ont été présentées.

Le franc du Sud-Ouest : c'est là une promesse qui a été faite
et j'entends bien qu'elle soit tenue . Mais si des retards sont
apportés à sa réalisation, ce n 'est pas, comme on l ' a dit, en
raison de la centralisation des procédures administratives, :mais
simplement parce que lorsqu'on avait promis ce franc du Sud-
Ouest on avait omis de vérifier que Ie 's ressources correspon-
dantes étaient suffisantes pour l'accorder. Si bien que je me
trouve dans la position d'avoir à tenir une promesse mais d'avoir
aussi à découvrir les ressources nécessaires pour ce faire.

M. Mondon a posé, à propos du charbon sarrois, une question
importante . J'y réponds brièvement.

L'examen des textes du traité et de ses annexes m'a, en effet,
conduit à penser, comme M. Mondon lui-même, que s'il y a bien
pour la France obligation de prendre, hélas ! le tiers de la pro-
duction sarroise, il n'y aura pas obligation de prendre les
1 .200 .000 tonnes indemnitaires. Il y a pour la Sarre obligation
de livrer mais non pour la France obligation de prendre . C'est
tout au moins l'interprétation que je donne du traité.

M. Dusseaulx a évoqué la question des importations de char-
bon polonais. C'est un problème délicat qui contraint le Gon-
vernement à des arbitrages difficiles entre des intérêts
contraires : ceux du port de Rouen, mais aussi ceux des . indus-
tfries qui exporteraient en échange de l'importation de charbon
polonais.

Cependant, il parait difficile pour le ministre de l'industrie
responsable des mines d'accepter volontiers des importations de
charbon qui entralnent trois , jours de chômage en Lorraine par
100.000 tonnes importées, étant donné qu'il ne s ' agit ni d'anthra-
cite ni de fines d'agglomérations, catégories de charbons dont
nous avons besoin, niais précisément de charbons flambants du
type de celui dont nous n'avons pas besoin.

Je réponds à M. Briot et, par là même, à d'autres orateurs,
quant aux taxes éventuelles qui pourraient frapper les produits
pétroliers. On me croira volontiers si je dis que le ministre de
l'Industrie n'aurait pu que se réjouir d'une baisse du prix de
l'essence, mais je dois dire aussi que cette ;baisse, ne pouvant
être .obtenue que par une diminution des taxes fiscales, je com-
prends très naturellement, je serais même porté à déclarer que
j'approuve le fait que M. le ministre des finances, responsable
de l'équilibre du budget et au moment où tant de dépenses
indispensables doivent être faites, ait reculé devant due mesure
de détaxation quelles que soient par ailleurs les perspectives
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d'accroissement de la cc esommation que l'on pouvait faire valoir,
quelle que soit, comme on dit, l'élasticité de la demande.

Pour ce qui est d'une taxe éventuelle sur le fuel, j 'indiquerai
d'ebord à M. Féron que si j'ai bien, dans une conférence de
presse, à titre indicatif, parlé d'une somme de 15 milliards, il
ne doit pas y avoir de confusion sur ce point . J'entendais par là
l'ensemble des ressources qui, approximativement, me parais-
saient nécessaires pour mener une politique charbonnière, c'est-
à-dire les sommes indispensables à la fois pour alléger les charges
sociales des charbonnages et pour faire face aux mesures de
conversion.

La part de ces quinze milliards nécessaire pour faire face aux
mesures de conversion serait assez faible, tout au moins dans
les prochaines années et j'ai dit que je considérais qu'il
n'était pas illogique de financer éventuellement par une
taxe frappant le fuel . J'ai d'ailleurs précisé tout à l'heure que
cela n'était pas illogique dans la mesure où ce serait le fuel
qui bénéficierait d'un recul du charbon . Ce qui signifie que ce
sont seulement les catégories de fuels concurrentes du charbon
auxquelles je pensais, c'est-à-dire pratiquement les fuels indus-
triels et non point les fuels légers qui sont des carburants.

Cela me semblait résulter assez clairement de mon inter-
vention, mais je suis heureux de l'occasion qui m'a été donnée
de le préciser.

En vérité il m'a paru que l'on pensait que cette politique
était une politique de renchérissement du prix de l'énergie et
que l'on s'étonnait d'une contradiction apparente entre mes décla-
rations et celles d'autres membres du Gouvernement, Mais dans
mon discours j'avais, au contraire, souligné les baisses de prix
de l 'énergie qui se sont produites dernièrement . La baisse du
prix du fuel, je l'ai dit, a été de 5 p . 100 depuis le mois de
janvier, et je m ' étonne que personne ne s'en soit réjoui.

A l'annonce d'une taxe possible .de 2 p . 100 sur le fuel, on
déclare que toute l'industrie française et toute l'agriculture
vont être mises en péril ; mais si c'était vrai, alors l'industrie
française et l' agriculture auraient dû applaudir à la baisse, celle-là
effective, de 5 p. 100 du prix du fuel qui s'est produite depuis
janvier dernier. Personne n'en a parlé.

Toute la politique énergétique que j'ai définie vise à fournir
à la France une énergie aussi bon marché que possible, et
c' est précisément pour éviter les hausses du prix du charbon
et pour que le prix du charbon permette les reconversions,
un allégement de certaines charges sociales, que je crois néces-
saire la mise en place de certains mécanismes. Que ces méca-
nismes doivent consister en un bureau de conversion et de
développement industriel ou dans le développement des primes
d 'équipement, c'est une question qui reste à l'étude. Pour ma
part, étant donné les craintes et les regrets manifestés de toutes
parts devant une relative impuissance de l'Etat à faire face
aux besoins de conversion, j'avoue que j'incline davantage vers
la formule d'un bureau de développement industriel, qui me
parait un instrument plus direct d'intervention.

Voilà, messieurs ! Je crois qu'il est séant que je borne à ces
quelques mots ma réponse . (Applaudissements.)

M. le président. Monsieur le ministre, l'Assemblée vous sait
gré d'avoir bien voulu, malgré l'heure tardive, répondre aux
préoccupations qui se sont manifestées.

"Ainsi le débat est clos.

— 3 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Catayée une proposition de
résolution tendant à créer une commission d'enquéte sur l 'ap-
plication de la législation dais le département de la Guyane.

La proposition de résolution sera imprimée sous le n'' 446,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l ' administration générale de la Répu-
bique, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement . .

-4—

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M . Guillon un rapport, fait au
nom de la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, sur le projet de loi autorisant le Président de la •Répi-
blique à ratifier les amendements à la convention du 28 juil-
let 1946 créant l ' Organisation mondiale de la santé (n° 319).

Le rapport sera imprimé sous le n° 442 et distribué .

J'ai reçu de M. Moulessehoul un rapport, fait au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales, sur
le projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à la promotion
sociale en Algérie et assurant par des mesures exceptionnelles,
la promotion des Français musulmans (n° 425).

Le rapport sera imprimé sous le n° 443 et distribué.
J'ai 'eçu de M. Mignot un rapport, fait au nom de la commis-

sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République, sur la proposition de loi de
M. Chandernagor tendant à donner aux locataires-gérants d'un
fonds de commerce un droit de préemption en cas de vente de
ce fonds et, à l'expiration de leur contrat, un droit à indemnité
sur la plus-value acquise par le fonds du fait de leur travail
ou de leurs investissements personnels (n° 169).

Le rapport sera imprimé sous le n" 444 et distribué.
J'ai reçu de M . Mignot un rapport, fait au nom de la commis-

sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République, sur la proposition de loi de
MM. Cermolacce et Bilieux tendant à préciser et à compléter
la loi n° 47-1413 du 30 juillet 1947 relative à la .revision et à
la résiliation exceptionnelles de certains contrats passés par
les collectivités locales (n° 178).

Le rapport sera imprimé sous le n° 445 et distribué.

-5—

ORDRE DU JOUR

M. I. président . Aujourd'hui, vendredi 11 décembre, à quinze
heures, séance publique :

Questions orales sans débat :
Question-n" 2630 . — M. Roulland demande à M. le ministre de

l' industrie quelles mesures il entend prendre pour faire assurer
par les services intéressés les dispositions légales en vigueur
(lois des 19 décembre 1917 et 20 avril 1932) concernant les établis-
sements industriels dangereux ou insalubres . Il semble, en effet,
qu'il se soit produit dans l'application de ces dispositions légales
un relâchement certain . I1 n'est pas d'année où ne se produisent,
dans les rivières, des déversements de nature toxique, causant
des dégâts par millions . D'une manière plus constante, la situa-
tion de l 'agriculture, dans certains de nos territoires, deviént
tragique en raison du dégagement de vapeurs fluorées provenant
de l ' électrométallurgie de l'aluminium. Par destruction des ver-
gers et des vignes, du cheptel bovin et ovin, des préjudices
graves sont causés aux exploitants agricoles de certaines régions.

Question n° 3088. — M. Laurent rappelle à M. le ministre de
l'agriculture que le décret n" 59-175 du 7 janvier 1959 autorise
l'une des parties, en fin de période triennale, à demander la
conversion, à concurrence de 50 p . 100, de la quantité de blé
convenue dans les baux ruraux en une quantité d'une ou plusieurs
autres denrées figurant sur une liste dressée par le préfet du
département, l'équivalence étant calculée d'après les cours de
ces denrées au 1" septembre 1939 . 11 lui signale que l'application
de ces dispositions a pour conséquence, dans certains cas, de
doubler le prix des baux ; que cette augmentation est difficile-
ment supportable, compte tenu de la situation de l'ensemble des
exploitations agricoles et que, d'autre part, une telle mesure
constitue une pénalisation injustifiée pour les preneurs dont la
base-blé en kilo-hectare a été largement augmentée depuis le
1" septembre 1939 . Il lui demande s'il n'envisage pas d'apporter
au décret du 7 janvier 1959 toutes modifications susceptibles d'en
rendre les clauses acceptables pour l'ensemble des preneurs.

Question n" 1115 . — M . Michel Crucis demande à M. le ministre
de l'agriculture quelles sont les modalités prévues par ses ser-
vices pour la mise en application prochaine de l'assurance obli-
gatoire des exploitants agricoles contre les risques maladie et,
en particulier : 1" l'étendue des risques couverts : maladie,
chirurgie, longue maladie, maladie coûteuse ; 2° le degré de
liberté laissé aux exploitants agricoles, dans le cadre de l'obliga-
tion, pour se couvrir de ces risques . Pourront-ils s ' assurer comme
il serait souhaitable, pour la sauvegarde des libertés et la meil-
leure économie du système, soit auprès des organismes de la
mutualité sociale agricole, soit auprès des sociétés mutualistes
libres, soit auprès des compagnies d'assurances privées 'ou des
mutuelles locales.

Question n` 2992 . — M. Ebrard demande à M. le ministre du
travail quelles sont les dispositions qui justifient le transfert de
certaines catégories de personnel de Lacq du régime de la sécu-
rité sociale minière au régime général de la sécurité sociale
1° doit-on en conclure que tout le reste du personnel dépend défi-
nitivement du régime de la sécurité minière ; 2° le Gouvernement
pourrait-il envisager de réintégrer dans ce régime tout ou partie
du personnel à qui on a enlevé le bénéfice du régime de la sécu-
rité minière.
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Question n° 1636 . — M . Dalbos attire l' attention de M. le minis-
tre du travail sur les conditions défavorables faites aux chômeurs
de plus de cinquante-cinq ans au point de vue de la réduction des
allocations de chômage. Il lui demande si, compte tenu des diffi-
cultés actuelles du marché de l'emploi, spécialement pour les
travailleurs d'un certain âge, il n'envisage pas de supprimer les
abattements prévus à l'article 20 du décret du 12 mars 1951
modifié.

Question n° 2498. — M. Dalbos expose à M. le ministre du tra-
vail l'anomalie grave qui existe dans l'actuelle législation du
chômage. Dans la commune de Pessac, le chômeur marié ne
devrait toucher comme salaire bimensuel que 8 .485 francs, alors
que celui qui ne travaille pas perçoit 12 .600 francs au titre de
l'allocation chômage et de l'Assedic. Cette situation paradoxale se
retrouve assurément dans tous les chantiers communaux et
départementaux de France et constitue, en quelque sorte, une
prime à l'oisiveté ; elle est, en outre, de nature à entraver la
mission sociale des municipalités . Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour remédier à cette situation et, notam-
ment, s'il n'estimerait pas possible d'obtenir de M . le ministre
des finances que le bénéfice de l'Assedic soit étendu aux chô-
meurs travaillant aux chantiers communaux et départementaux,
dans une proportion qui rétablisse, au moins, l'égalité avec les
autres chômeurs.

Question n° 3374. — M. Ebrard expose à M. le ministre du
travail qu'il a attiré l'attention du Gouvernement le 15 mai 1959
sur les graves répercussions qu'entraînerait l'application de l'ar-
ticle 5 de l 'ordonnance du 30 décembre 1958 portant loi de
finances pour 1959 et prévoyant que c les frais de toute nature
afférents à des cures thermales et climatiques ne sont pas cou-
verts par l'assurance maladie » . Devant les résultats catastro-
phiques de la saison 1959 qui ont largement confirmé dans les
faits ces appréhensions, il lui demande s'il accepte de se rendre
à l'évidence en rapportant ces dispositions, qui ont déjà mis en
péril le thermalisme français.

Question n° 1993 . — M. Radius demande à M. le ministre de
l'agriculture si, en raison du rôle sanitaire et social évident des
jardins familiaux, il n'envisage pas de promouvoir 'une législation
qui fasse bénéficier des avantages de la loi n° 52-895 du 26 juillet
1952 les municipalités qui lotissent - des terrains communaux en
jardins familiaux.

Question n° 3025 . — Mme Marcelle Devaud demande à
M. lè ministre du travail si, malgré les apparences, ils existe en
France quelques grands critères déterminant une politique de
l 'emploi, notamment en ce qui concerne le reclassement des per-
sonnes âgées et l'immigration des travailleurs étrangers.

La séance est levée.
(La séance est levée le vendredi 11 décembre, à une heure cin-

quante-cinq minutes.)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

Rimé Msssom

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mercredi 9 décembre 1959 .)

M. le président de l 'Assemblée nationale a convoqué pour
le mercredi 9 décembre 1959 la conférence des présidents
constituée conformément à l'article 48 du règlement.

La conférence des présidents a établi l'ordre du jour ci-après :
1 . — Sont inscrites par le Gouvernement :
1° A l'ordre du jour des séances du jeudi 10 décembre après-

midi et soir, la suite de la discussion en deuxième lecture du
projet de loi portant réforme du contentieux fiscal et divers
aménagements fiscaux (n°' 400, 427), la suite de la discussion
du projet de loi modifiant et complétant l'ordonnance n° 58-1341
du 27 décembre 1958 instituant une nouvelle unité monétaire
(n°• 392, 424) et la communication du Gouvernement sur la
politique de l'énergie au cours des prochaines années et le
débat sur cette communication ;

2° A l'ordre du jour des séances du mardi 15 après-midi et
soir, du mercredi 16 après-midi et soir et du jeudi 17 après-midi
et soir la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif
à"la promotion sociale en Algérie et assurant, par des mesures
exceptionnelles, la promotion des Français musulmans (n° 425), la
discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, portant déro-
gation transitoire à certaines dispositions sur le recrutement
et l'avancement des officiers des armées, en vue de faciliter
aux Français musulmans l'accès aux différents grades d'offi-

ciers (n° 429), la discussion du projet de loi relatif à l'assu-
rance vieillesse agricole et à la réparation des accidents du
travail agricole (n°' 359, 430), la discussion du projet de loi
portant ratification du décret n° 59-1185 du 20 octobre 1959 sus-
pendant provisoirement la perception des droits de douane d'im-
portation applicables au lait complet ou écrémé (n°• 317, 432),
la discussion du projet de loi autorisant la ratification du
traité franco-éthiopien et ses annexes signés à Addis-Abéba le
12 novembre 1959 et fixant le nouveau régime de la compagnie
du chemin de fer franco-éthiopien de Djibouti à Addis-Abéba
(n.° 401), la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, insti-
tuant dans les départements algériens un régime de publicité
foncière applicable dans certains périmètres et complétant l'or-
donnance n° 59-41 du 3 janvier 1959 (n° 426),
étant entendu que seront inscrites:

a) En tête de l'ordre du jour de la séance du mardi 15 décem- 1
bre après-midi, éventuellement, la nomination des membres
d'une commission mixte paritaire chargée de proposer un texte
pour la loi de finances pour 1960;

b) En tête de l'ordre du jour de la séance du mercredi
16 décembre après-midi, la discussion en deuxième lecture du
projet de loi portant fixation des crédits ouverts aux services
civils en Algérie pour 1960 et des voies et moyens qui leur
sont applicables (n° 438) ;

c) En tête de l'ordre du jour de la séance du jeudi 17 décem-
bre après-midi, la discussion du projet de loi de finances recti-
ficatives pour 1959 (n° 439),

	

'
et étant admis que l'ordre du jour ainsi prévu sera interrompu
pour la discussion de la loi de finances pour 1960, soit en
deuxième lecture, soit sur rapport de la commission mixte, dès
que cette discussion sera en état.

3° A l'ordre du jour de la séance du vendredi 18 décembre
après-midi, après les questions orales, et, s'il y a lieu, le soir,
la discussion d'un projet de loi tendant à venir en aide aux
sinistrés de Fréjus et la discussion en troisième lecture du
projet de loi relatif à la revision des loyers commerciaux.

II. — D'autre part, en application de l ' article 134 du règle-
n .ant, la conférence des présidents a décidé :

a) De modifier la liste des questions orales figurant à l'ordre
du jour de la séance du vendredi 11 décembre après-midi, qui
comportera neuf questions orales sans débat dont le texte est
publié en annexe ;

b) D'inscrire à l'ordre du jour de la - séance du vendredi
18 décembre après-midi, cinq questions orales sans débat et
deux questions orales avec débat dont le texte est publié en
annexe.

III . — Enfin, la conférence des présidents propose à l ' Assem-
blée d'inscrire à l'ordre du jour de la séance du mercredi
16 décembre après-midi, la nomination, et, s 'il y a lieu, le scrutin
Uns les salles voisines de la salle des séances pour l'élection
de vingt-deux représentants de la France à l'Assemblée parle-
mentaire européenne, les candidatures devant être déposées à la
présidence avant le mardi 15 décembre, dix-huit heures.

ANNEXE

TEXTE DES QUESTIONS ORALES VISÉES AU PARAGRAPHE Il

A. — Questions orales sans débats inscrites à l'ordre du jour
du vendredi 11 décembre 1959.

1° Question n° 2630 . — M. Rolland demande à M. le ministre
de l'industrie quelles mesures il 'entend prendre pour faire
assurer par les services intéressés les dispositions légales en
vigueur (lois des 19 décembre 1917 et 20 avril 1932) concernant
les établissements industriels dangereux ou insalubres . Il semble,
en effet, qu'il se soit produit dans l'application de ces disposi-
tions légales un relâchement certain . Il n'est pas d'année où
ne se produisent dans les rivières des déversements de nature
toxique, causant des dégâts par millions . D'une manière plus
constante, la situation de l'agriculture dans certains de nos
territoires devient tragique en raison du dégagement de vapeurs
fluorées provenant de l'électrométallurgie de l'aluminium. Par
destruction des vergers et des vignes, du cheptel bovin et ovin,
des préjudices graves sont causés aux exploitants agricoles do
certaines régions.

2° Question n° 3088 . — M. Laurent rappelle à M. le ministre
de l ' agriculture que le décret n° 59-175 du 7 janvier 1959 auto-
rise l'une des parties, en fin de période triennale, à demander
la conversion, à concurrence de 50 p. 100, de la quantité de



3326

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2° SEANCE DU 10 IDECE51BIiE 1959

blé convenue dans les baux ruraux en une qualité d'une ou
plusieurs autres denrées figurant sur une liste dressée par le
préfet du département, l'équivalence étant calculée d'après les
cours de ces denrées au 1" septembre 1939. I1 lui signale que
l'application de ces dispositions a pour conséquence, dans cer-
tains cas, de doubler le prix des baux ; que cette augmentation
est difficilement supportable, compte tenu de la situation de
l'ensemble des exploitations agricoles et que, d'autre part, une
telle mesure constitue une pénalisation injustifiée pour les pre-
neurs dont la base-blé en kilogramme-hectare a été largement
augmentée depuis le 1" septembre 1939. I1 lui demande s ' il
n'envisage pas d'apporter au décret du 7 janvier 1959 toutes
modifications susceptibles d'en rendre les clauses acceptables
pour l' ensemble des preneurs.

3° Question n° 1115 . — M. Michel Crucis demande à M. le
ministre de l' agriculture quelles sont les modalités prévues par
ses services pour la mise en application prochaine de l'assurance
obligatoire des exploitants agricoles contre les risques maladie
et, en particulier : 1° l'étendue des risques couverts : maladie,
chirurgie, longue maladie, maladie coûteuse ; 2° le degré de
liberté laissé aux exploitants agricoles, dans le cadre de l ' obli-
gation, pour se couvrir de ces risques . Pourront-il s'assurer,
comme il serait souhaitable, pour la sauvegarde des libertés et
la meilleure économie du système, soit auprès des organismes
de la mutualité sociale agricole, soit auprès des sociétés mutua-
listes libres, soit auprès des compagnies d'assurances privées ou
des mutuelles locales.

4° Question n° 2992. — M . Ebrard demande à M. le ministre
du travail quelles sont les dispositions qui justifient le transfert
de certaines catégories de personnel de Lacq du régime de ia
sécurité sociale minière au régime général de la sécurité sociale :
1° doit-on en conclure que tout le reste du personnel dépend
définitivement du régime de la sécurité minière ; 2° le Gouver-
nement pourrait-il envisager de réintégrer dans ce régime tout
ou partie du personnel à qui on a enlevé le bénéfice du régime
de la sécurité minière.

5° Question n° 1636 . — M. Dalbos attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les conditions défavorables faites aux
ch imeurs de plus de cinquante-cinq ans au point de vue de la
réduction des allocations de chômage. Il lui demande si, compte
tenu des difficultés actuelles du marché de l'emploi, spécialement
pour les travailleurs d'un certain âge, il n ' envisage pas de suppri-
mer les abattements prévus à l 'article 20 du décret du 12 mars
1951 modifié.

6° Question n° 2498. — M. Dalbos expose à M. le ministre du
' travail l'anomalie grave qui existe dans l'actuelle législation du
chômage . Dans la commune de Pessac, le chômeur marié ne
devrait toucher comme salaire bimensuel que 8 .485 francs, alors
que celui qui ne travaille pas perçoit 12 .600 francs au titre de
l'allocation chômage et de l'Assedic . Cette situation paradoxale
se retrouve assurément dans tous les chantiers communaux et
départementaux de France et constitue, en quelque sorte, une
prime à l'oisiveté ; elle est, en outre, de nature à entraver la
mission sociale des municipalités. Il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour remédier à cette situation et, notam-
ment, s'il n ' estimerait pas possible d'obtenir de M. le ministre
des finances que le bénéfice de l'Assedic soit étendu aux chô-
meurs travaillant aux chantiers communaux et départementaux,
dans une proportion qui rétablisse, au moins, l'égalité avec les
autres chômeurs.

7° Question n° 3374 . — M. Ebrard expose à M. le ministre du
travail qu'il a attiré l'attention du Gouvernement le 15 mai 1959
Sur les graves répercussions qu ' entraînerait l ' application de
j'article 5 de l ' ordonnance du 30 décembre 1958 portant loi de
finances pour 1959 et prévoyant que « les frais de toute nature
afférents à des cures thermales et climatiques ne sont pas cou-
verts par l'assurance maladie » . Devant les résultats catastro-
phiques de la saison 1959 qui ont largement 'confirmé dans les
faits ces appréhensions, il lui demande s 'il accepte de se rendre
à l ' évidence en rapportant ces dispositions, qui ont déjà mis en
péril le thermalisme français.

8°' Question n° 1993. — M. Radius demande à M. le ministre
ide l'agriculture si, en raison du rôle sanitaire et social évident
'des'jai'dint familiaux, il n'envisage pas de promouvoir une légis-
lation qui fasse bénéficier des avantages de la loi n° 52-895 du
26 juillet 1952 les municipalités qui lotissent des terrains commu-
naux en jardins familiaux.

9' Question n° . 3025 . --- Mme Marcelle Devaud demande à
M : le ministre du travail sI, malgré les apparences, il existe en
France quelques grands critères déterminant une politique de
l'emploi, notamment en ce qui concerne le reclassement des per-
sonnes âgés et l'immigration des travailleurs étrangers .

B. — Questions orales inscrites à•l'ordre du jour
du vendredi 18 décembre 1959.

1. — Questions orales sans débat :

1° Question n° 3012. — M. Duchâteau expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que l'article 3 de la
loi du 30 juin 1956 a. prévu la création d'un « comité national
de la vieillesse de France a ; qu'un décret du 6 décembre 1956
a fixé la composition et la compétence de ce comité ; qu'un arrêté
du 20 mars 1957 a nommé les personnalités appelées à siéger
dans cet organisme ; que des décrets des 20 avril 1957, 27 mai
1957 et 29 juillet 1957 ont complété les textes susvisés ; qu'ainsi
le « comité national de la vieillesse de France » est intégrale-
ment composé à l'exception des représentants du Parlement.
Il lui demande : 1° s'il a l'intention de poursuivre la procédure
de composition de ce comité, en demandant au Premier ministre
de prier l' Assemblée nationale . et le Sénat de désigner leurs
représentants à ce comité ; 2° dans l ' affirmative, pourquoi cette
procédure n'a pas encore été engagée ; 3° dans la négative,
quelles sont les raisons qui incitent le Gouvernement à se désin-
téresser de cet organisme, dont la nécessité est pourtant évidente.

2° Question n° 2484 . — M. Fraissinet demande à M. le ministre
des travaux publics et des transports : 1° de bien vouloir ajouter,
à la réponse incomplète faite à sa question écrite du 2 juillet,
confirmée le 14 août, les précisions suivantes : pcurcentages res-
pectifs du commerce et de la pêche dans les recettes et les
dépenses de la caisse de retraites de l'établissement national des
invalides, d 'une part, et sa caisse de prévoyance, d'autre part,
Ventilation ou pourcentages de la subvention de l'Etat entre
commerce et pêche ; 2° si la comptabilité de l'E.•N. I. ne comporte
pas de ventilation entre pêche et commerce, s'il compte faire
en sorte que cette comptabilité soit modifiée de telle sorte que
cette ventilation, indispensable à une claire appréciation des
chiffres, plisse être opérée.

3° Question. n° 2712. — M. René Schmitt expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que les modi-
fications prévues aux programmes de construction aéronautique
vont entraîner, d'une part, le licenciement de nombreux ouvriers,
et, d ' autre part, des pertes financières importantes dues à la
non-utilisation des investissements déjà réalisés en prévision des
constructions supprimées ; qu'il en résulte un grave malaise dans
le personnel des sociétés aéronautiques atteintes par ces mesures.
A lui demande : 1° quelles mesures il compte prendre pour éviter
les licenciements envisagés dans la société Nord-Aviation ; 2° s'il
n'estime pas indispensable de proposer au Parlement une loi-
programme fixant pour plusieurs années les perspectives d'acti-
vité de l'industrie aéronautique, évitant ainsi l'instabilité et les
dépenses inutiles qu'entraîne la fixation, à courte échéance, des
programmes de fabrication.

4° Question n° 3455. — M . René Schmitt expose à M . le ministre
de l ' intérieur que la sécheresse exceptionnelle de l'été 1959 a
entraîné dans de nombreux départements, et en particulier dans
le département de la Manche, des pertes pour les agriculteurs ;
qu'il a appris par les organisations professionnelles agricoles de
ce département qu'une étude est en cours dans les services de
son ministère aux fins de savoir si la sécheresse peut être reconnue
calamité au titre de l'article 675 du code rural, ce qui permettrait
de classer ce département en zone sinistrée . Il lui demande s'il
a l'intention de tenir compte du montant considérable des pertes
subies, et d'inscrire le département de la Manche en zone
sinistrée.

5° Question n° 3353. — M. Peytel rappelle à M. le ministre
des travaux publics et des transports que le projet de tracé de
l'autoroute, dite c Voie express Sud-Est », établi par ses services,
entraîne, dans la traversée du canton de Charenton, et plus
particulièrement dans la ville de Maisons-Alfort (quartier de
Charentonneau), la destruction de près de 300 foyers ou établis-
sements. Il lui expose que deux contreprojets ont été présentés
à l 'administration des ponts et chaussées par le maire de Maisons-
Alfort permettant, sinon d ' éviter toute destruction, du moins
de les limiter considérablement en nombre. Il lui demande s ' il
est exact qu 'il a arrêté le tracé définitif de cette voie sans tenir
compte des contreprojets et les raisons pour lesquelles ceux-ci,
qui avaient été déposées dans un but humain et social, ont été
écartés.

II. — Questions orales avec débat:
1' Question n° 1828 . — M. Ducos demande à M. le ministre

de l'éducation nationale les raisons qui justifient la création d'une
agrégation des lettres modernes. 11 estime, en effet, que cette
agrégation : 1° compromettrait gravement le recrutement des véri-
tables agrégations littéraires ; 2° entraînerait fatalement un
nouvel abaissement du niveau général des études .
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QUESTIONS
REMISES A LA PIIESiDENCE DE L'ASSE111ILEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 13S du règlement .)

QUESTION ORALE AVEC DEBAT

3592. — 10 décembre 1959. — M. Bayou demande à M . le ministre
de l'agriculture quelle orientation il compte donner à son minis-
tère pour obtenir le maximum de rayonnement et d'efficacité peur
une meilleure défense de l ' agriculture française.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

3593. — 10 décembre 1959. — M . Jouault demande à M . le
ministre des anciens combattants pourquoi les cheminots anciens
combattants n'ont pas été compris, à l'instar des agents des autres
entreprises publiques eu nationalisées, parmi les bénéficiaires' des
bonifications de campagne de guerre, valables pour la retraite.

3593 . — 10 décmbre 1959. — M . Diligent demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques quelles perspectives peul
ouvrir l ' action du Gouvernement en matière économique, en vue de
rétablir et de sauvegarder le pouvoir d 'achat.

3599. — 10 décembre 1959 . — M . Rombeaut demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques quels sent les
résultats de l'action entreprise par lu Gouvernement pour lutter
contre la hausse des pris.

QUESTIONS ,ECRITES -

Art. 138 du règlement:
° Les questions écrites . . . ne doivent contenir aucune imputation

d ' ordre personnel tl l'égard de tiers nommément désignés.
r Les réponses des ministres doivent di r e publiées dans le 'mois

suivant la publicatio ns des questions. ne délai né comporte aucune
Interruption . Dans cc délai, les ministres ont' toutefois la faculté
soit de déclare,- par écrtl que l ' rnterdt public ne leur permet pas
de répondre, soit, d litre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les i'Iémente de leur réponse, un délai supplémentaire qui
IIe peul excéder un mois . Lorsqu ' une question écrite n 'a pas obtenu
de réponse clans les délais susvisés. son auteur est invité par le
pprésident de l'Assemblée à lui faire connalhre s'il entend ou non
la convertir en question orale . Dans ln négative, le ministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois. °

3585. — 10 décembre 1959. M. Paudevigne demande à M . le
Premier ministre ,'il a l'intention, à l'occasion du voyage que doit
effectuer M . Khrouchtchev en France, d'entamer les pourparlers en
vue de réclamer l'indctnnisallon des porteurs de -fonds russes.

3588. — 10 décembre 1959 . — M . René Pleven demande à M . le
ministre de la construction si, lorsque, pour sortir d'une Indivision
remontant à 19i1, un partage est établi en 1951, et qu'aux fermes
de ce partage un immeuble sinistré est attribué l'un des coparta-
geants avec la créance de dommages de guerre y efférente, les
copartageants non attributaires de la créance de dommages de
guerre ont un droit sur la revalorisation linlervenue de 19i•1 tl 1951)
de la créance do dommages do guerre.

3587. — 10 décembre 1959, — M . René Pleven expose à M . le
ministre des limandes et des affaires économiques le cas suivant:
un contribuable exploite une pharmacie et un laboratoire d'analyses.
Ledit contribuable est également pharmacien d'un hôpital public et,
comme tel, exécute Ides travaux d'analyses peur l'htpllel, dans son
laboratoire . Les honoraires 'reçus en contrepartie 'de ces travaux
d'analyses ne sont pas compris dans les revenus commerciaux du
contribuable mais font l'objet d'une Imposition distincte en tant quo
revenus non commerciaux, l'hôpital acquittant• le iversentent des
5 p . 100 sur le montant brut dus honoraires . D 'alare•Rart& le iéférnua•
cien effectue des analyses pour sa clientèle commerciale . d'uns son
laboratoire qui se trouve situé dans le mèmc Immeuble que sa phar-
macie : Les recettes provenant de ces dernières analyses sont comp-
tabilisées séparément à partir d'un li v re spécial d'analyses et font
l'objet d'une rubrique spéciale au compte d'exploitation-général de
l'entreprise . Il demande si ces recettes d'analyses à la clientèle
doivent ne pas être assujetties aux'laxes sur a le chiffre d'affaires en
vertu de l'Instruction du 18 mars 1957, n° 47 9, paragraphe e Pro-
fessions libérales. — Travaux de laboratoire effectués par un phar-
macien °.

2° Question n° 3287. — M. Blin demande à M. le ministre des
finances et des affaires économiques quelles mesures d'assouplis-
sement du crédit le Gouvernement compte prendre pour permettre
aux entreprises moyennes d'opérer les investissements néces-
saires au moment où le Marché commun européen entre en
application .

Nominations de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

M . Profichet a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Hénault tendant à permettre aux seuls chiropractors titu-
laires du diplôme de docteur en chiropractie d'exercer leur art
(n° 349).

M. Tomasini a été nommé rapporteur de la proposition de Ioi
de M. Pasquini tendant à élever les sanctions contre l'exercice
illégal de la médecine (n° 351).

M. Darchicourt a été nommé rapporteur de la proposition de
loi relative au droit à revision des victimes de la silicose et de
l'asbestose professionnelles et leurs ayants droit dont la répa-
ration a été déterminée dans les termes de l'ordonnance du
2 août 1945 (n° 383).

Mme Devaud a été nommée rapporteur du projet de loi relatif
à l'accession des membres du cadre auxiliaire de l'enseignement
français à l'étranger au régime de l'assurance volontaire pour le
risque vieillesse (n° 428).

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L ' ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M. Commenay a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Louis Raymond-Clergue tendant à compléter l'article 347
(§' 1) du code de l'urbanisme et de l'habitation (n° 341).

M. Chelha a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M. Bourgoin tendant à modifier l'ordonnance n° 59-28 du 5 jan-
vier 1959 réglementant l'accès des mineurs à certains établisse-
ments (n° 343).

M. Coste-Floret a été nommé rapporteur de la proposition de
loi de M. Mignot tendant à créer l'organisation régionale de la
France (n° 347).

M. Foyer a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
MM. Beauguitte et Guthmuller concernant certaines modalités
de l'honorariat conféré aux sapeurs-pompiers communaux
(n° 348).

M . Crouan a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Chandernagor et plusieurs de ses collègues tendant à modi-
fier la législation relative aux donations-partages (n° 353).

M. Hoquet a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M. Dejean et plusieurs de ses collègues tendant à autoriser le
divorce et la séparation de corps dans le cas d 'aliénation mentale
incurable de l' un des conjoints (n" 354).

M. Mores a été nommé rapporteur du projet de loi, adopté par
le Sénat, modifiant les articles 442 et d57 (nouveaux) du code
de commerce concernant la procédure de la faillite et du règle-
ment judiciaire et la résolue« du concordat (n 402).

M. Carous a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M. Denve:'s tendant à supprimer le privilège. des matelots et
pêcheurs de la commune de Fort-Mardyck (n° 413).

M. Junot a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M . Quinson et plusieurs de ses collègues tendant à compléter
l'article 15 du décret-loi du 18 avril 1939, modifié par l'ordon-
nance n° 58-917 du 7 octobre 1958, fixant le régime des matériels
de guerre, armes et munitions (r-° 419) . •

M. Portelone a été nommé râppbuteur du projet de lôI adopté
par le Sénat, instituant dans les départements algériens un régime
de publicité foncière applicable dans 'certains périmètres et' com-
plétant l'ordonnance n° 59 .41 du 3,janvier 1959 (n' 426) . '
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECIIITES

ANCIENS COMBATTANTS

3048 . — M . René Schmitt expo s e à M . le ministre des anciens
combattants que les anciens militaires „ poilus d'l)rient ,. ayant
embarqué pendant la -guerre de 19IT-1915 sur un navire lorpElé
souhaitent la création d ' un insigne distinctif rappelant leur odyssée
et lui demande s ' il a S' intention de prévoir en leur faveur la création
d'un tel insigne et s ' il envisage de donner à celui-ci les meules pré-
rogatives qu'une blessure de guerre et en particulier o droit à la
carie du combattant . (Question du 6 novembre 1Idem

Réponse. — Le ministre des anciens . combattants et victimes de
guerre, avec l ' accord du ministre des avinées, envisage effective-
ruent l ' insliluiliun d ' un insigne distinctif en faveur des militaires,
marins de l ' Elal et inscrits maritimes victimes -de torpillages durant
la guerre de 191i-1918 qui au r ont pu apporter la preuve de leur

p
résence sur un navire torpillé . Les pourpar:ers sent engagés avec

lei départements ministériels intéresses en vue de la création d'une
cormnselon qui sera spécialement chargée d ' examiner te droit des
intéressés à l ' attribution de cet insigne . En aucun cas cependant,
cette attribution ne pour ra dire considérée comme la reconnaissance
d'une b :essnre de guerre en unité combattante qui, par suite,
emporterait automatiquement l ' attribution de la carte du combat-
tant, ce qui serait contraire à la réglementation et à la jurispru-
dence concernant l'octroi de cette carte . L'attribution de la carte
du combattant répond en effet d'une manière générale à des condi-
tions expressément fixées par l ' article Il . 221 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de la guerre . Toutefois, les
anciens militaires qui ne remplissent pas ces conditions, mais
estiment Métre, acquis des titres à la carte du combattant peuvent
toujours les faire va:nir suivant la procédure d'examen individuel
prévue à l'article R . 227 du code précité . Tel est le cas, notamment,
de ceux do l'armée d'Orient qui peuvent n Ire ainsi admis ài béné-
ficier d'une bnnificalion pour la ou les ' aversées, de mimes que
des bonifications appliquées, pour des périodes et .des secteurs
donnés, rs des combats limitativement désignés.

ARMÉES
3273. — . M. Lobas demande à M. le ministre des armées s 'il

est exact, comme l'affirme un grand journal du ruelle, le 20 novem-
bre 1959, qu'un militaire récemment mobilisé au cuirassiers à
Orange : i° a obtenu, au mépris de toute . la discipline militaire
réservée aux simples soldats récemment mobilisés, une permission
exceptionnelle de quarante-Huit heures ; 2° que ce militaire n'a pas
encore rejoint son quartier pour raison de santé o ; 3° que, quoique
hospitalisé au Val-de-Grüce pour dépression nerv euse grave, il e
obtenu le droit de se promener dard les maisons de haute couture
parisienne et dans les studios'de cinéma pour activités profession-
nelles ; i° qu'enfin il doit parallre dans les émissions d'Europe n° 1,
de 22 heures à 22 h 10 chaque soir . Dans l'affirmative, il Ittl
demande quelles sont les raisons profondes de ce régime du
faveur, contraire à la loi et à ln moralité, les Français ne pouvant
comprendre qu'Il suffise d'être mari d'une vedette de cinéma pour
obtenir de telles tuteurs . (Question du 20 novembre 1959 .1

Réponse. — La cililailon du militaire en ' cnu,e 'n fait l'objet
d'une réponse à la question écrite n° 3210 . publiée in Journal
officiel du 26 novembre 1959, édition des débats de l ' Assemblée
nationale, page 3017 . Il est en outre précisé que les émissions
radiophoniques auxquelles fait allusion l'honorable parlementaire
tint été enregistrées avant l'incorporation do l'intéressé.

CONSTRUCTION
2988. — M . Falala demande à M . le ministre de la construction

si une source, des pièces d'eau, un hectare de bois peuvent être
Imposés à un locataire comme des terrains loués oit occupés ncres-
e,olrement aux locaux à usage d'hatbitation, surtout quand le pro-

pp
ro-

p
riétaire stipule au bail qu'en cas do hausse de la valeur levante)
e loyer de ces terrains sera susceptible . d'augmenlatien, et prétend

l'imposer . en vertu du décret du 27 décembre 1958. (Question du
$ novembre 1959.)'

Réponse . — Aucune disposilian législative ou réglementaire ne
n'oppose à ce qu'un propriétaire, pour donner a hait un immeuble
d'habilation, Imposo la toi ailon accessoire de torreins de toute
nature éventuellement dotés d'étémonis sotnntuaires ; le preneur ne
pouvant ultérieurement modi!ler nni'aiéralenicnt l'objet du contrat
en raison du principe da l'indtvisihlitlé du bail . I.e prix de la
location des terrains de plus (le ti00 Frustres carrés loués eu orcnpés
accessoirement nue loranx d'habilallon n'étant pas réglementé, fa
clause prévoyant par ailleurs une hausse .du loyer . en cas d ' aug-
mentation du taux de la voleur Iocalive, ne pnrnfl pas cnnlrai”
âne disposillons en vigueur ., Il appartiendrait éventuettemenf aux
'diminue d'apprécier si, eu égard aux clrcnnstances, le loyer
demandé constitue une mnjoratlon Indirecte et Illicite de celui des
locaux à usage d'habitation.

3001 . — M. Bteson rappelle à M. le ministre de la construction
que, lors du congréas national de la confédération nationale des sinis-
Irée qui s'est tenu à Cnen an mole de mai 1959, il n nnlnmment
déelard qu'il avait soumis au Gouvernement des propositions tendant

3588 . — 10 décembre 1959. — M . René Pleven demande à M . le
ministre des finances et des alaires économiques : 1° quel a été
1c produit de l'impôt sur le bénéfice des sociétés dans le départe-
ment de la Seine en 1957, 1955 et 1959, et, dans les meures années,
pour le reste de la France ; b o quel a été, pendant les radines aiutéea,
le produit de l'impôt des patentes dans le département de-la Seine
et dans le reste de la France ; 3° quel a été, dans les mérites années,
le produit de ! 'in .pct sur les lransaclii is et la taxe à la valeur
ajoubie dues le département de la Seine et dans le reste de la
France.

3589 . — 10 décembre 1959. — M. Le Theute demande M . le minis-
tre des affaires étrangères pourquoi le con ;iilal de Francs de 1 lesguty

a été - leruté ; et si sa réouverture est envisagée prochairemeut.

3590 . — 10 décembre .1959 . — M . Le 'Meule demande à M. le minis-
tre des postes et télécommunications en vertu de quels lui, décret
.iu ordonnance, les .J' . T . T . exigent des communes de participer
pour 20 p. 100 eue travaux de conetruclinn ou d ' amélioration des
locaux P . T. T ., même lorsqu'ils apparlicunent à leur administration.

3591 . — JO décembre 1959. — M . Bosoary-Monsservin demande à
M . le ministre des postes et télécommunications pourquoi l 'admirais-
Malien des pontes et télécommunications refuse d ' admettre dans
un bureau de poste rural, comme auxiliaire uniquement chargée
dei écritures, une jeune femme, sous le prétexte qu 'elle présente
une iéeere boiterie, alors qu 'elle est susceptible de remplir parfaite-
ment la biche qui lui serait confiée et qu 'elle est particulièrement
digne d'intérdt sur le plan familial.

. 3594 . — 10 décembre 1959. M. Jean Fraissinet dernande à
M . le ministre de l'intérieur, compte Tenu de l'augmentation de
la criminalité impunie . et de l ' audace croissante des rnalleileurs,
quelles mesures il compte prendre pour renforcer l'efrectif numéri-
que de ta police à Marseille et pallier au vieillissement de ses
membres . L i tige moyen actuel, supérieur à quarante uns, nuit à
l 'efficacité de la police et compromet la formation des jeunes.

3596 . — 10 décembre 1959 . — M . Jean Fraissinet, en raison de
l ' augmentation de ta eriminalilé impunie et de l'audace croissante
des malfaiteurs, demande à M . le ministre de la justice quelles
mesures il compte prendre pour donner aux aulorilés chargées des
euquetes comme des informahone . des moyens d'action efficaces,
tant matériels que juridiques.

3596 . — 10 décembre 1959. — M. Dalainzy expose à M . le ministre
de l'éducation nationale le cas d'un éludlant en médecine qui
alant Id inscriptions validées, s'inscrit pour la poursuite de ses
études et en vue de passer le concours de l'Internat à l'école
d'application de médecine du centre hospitalier Ibn Roshd, à Casa-
blanca (Maroc) . Il lui demande s'il existe, à ce litre, des accords
entre la France et le Marne ; et si, de la sorte, les examens et
concours passés au Maroc sont reconnus comme valables en France.

3597 . — 10 ddre.mbrc 1959. — M . Jarrosson demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale : 1° les raisons pour lesque :les le
syucliroeyclolron, qui doit dire installé à l'institut de physique
nucléaire de da faculté des sciences de Lyon, ne peut encore dire
rais en service ; 2° quelles doivent dtce les mesures prises pour en
permettre une rapide utilisation.

3600. — f0 décembre 1959 . — M . Philippe Vayron demande à
M . le ministre du travail : 1° s'il est exact que l'Union des femmes
françaises, organisation communiste, a obtenu .d'importantes sub-
venlions des organisations locales de la sécurité sociale, et notam-
ment : 1 .3110 .000 F à Marsel :le, 1 .000 .000 de francs à Grenoble,
1 .000 .000 de francs dans la Seine, 300.000 F d'ans l'Aude, 750.000 F
riens le (faut-Rhin, :1 .000 0000 do francs au 'l'cll (informations extrai-
tes du compte rendit du congres du parti communiste publié par
leecahiers du communisme, numéro spécial de jnlltel-soft 1939,
1* x2'07) ; 2e,f ddans l'affirmate, quelles mesures il (temple prendre
lubut faite s ce's§er . ces pratiques.

3601 . — 10 décembre 1959. M. Coudray demande à M . le
ministre dN travaux publics et des transports : f o quels sont les
établissements qui ont bénéficié de la ° subvenlion aux écoles de
"'écho et de coinmerce ou cours des années 1955, 1956, 1957 et
1958 ; 2° quelle somme a été attribuée' à chacun d'eux ; 3° sur
cilel3 critères e été effectuée la répartition de ces subventions .
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à l'établissement d'un programme d'achèvement aussi ra p ide que
possible de la reconstruction ; qu'un échelonnement des - autorisa-
tions d'engagement serait établi de telle sorte qu'à tout le moins
un sinistre diligent et désireux de reconstruire un immeuble à
usage d'habitation principale soit amuré de pouvoir exercer ses
droits au plus tard en i902 ; qu'il pensait que les chiffres des crédits
annuels nécessaires pour atteindre cet objectif pourraient être pro-
chainement mis au point. Il lui demande s'il est en mesure de lut
faire connaitre la situation des règlements effectués au titre du
budget de la caisse autonome de la reconstruction, les sommes res-
tant encart, à payer et sI un échelonnement des paiements restant
é faire a été établi et, dans celle hypIothèse, les modalités de cet
échelonnement. (Question du 4 novembre 1959 .)

Réponse . — i° Les règlements qui auront été effectués au titre du
budget de la calme autonome de la reconstruction de l'origine au
31 aéceinbrc 1939 se répartiront, selon toute vraisemblance, de la
façon suivante (en milliards de francs) : indemnités versées aux
sinistrée, 2 .708,1 ; dépenses réglées directement par 1 '.Etat (voirie,
réseaux, immeubles d'Etat, immeubles expérimentaux, immeubles
préfinancés), 661,x ; participation de la France à la reconstitution
des territoires d'outre-mer, 53,6 ; total général, 3.423,1 ; total réévalué
aux prix actuels, 5 .263,8.

2° Au 1°r janvier 1960, le montant total,du reste à payer atteindra
un chiffre de l'ordre de 480 milliards se répartissant comme suit:
indemnités à verser aux sinistrés, 312,8• dépenses à régler par l'Etat
(voirie et réseaux), 101 ; participation de la France aux T .O .M., 36;
reste à payer à partir de 1963, 480.

3° Le secrétaire d'Etat aux finances a fait connattre au ministre
de la construction quo, si le principe de la liquidation des dommages
de guerre en trois ans doit demeurer l'objectif du Gouvernement,
il ne pouvait prendre d'engagement sur des chiiffres précis qui ris-
queraient d'être remis en cause lors des délibérations budgétaires
annuelles. Le secrétaire d'Etat aux finances e Indiqué néanmoins
qu'il lui paraissait possible de prévoir que les inscriptions budgé-
taires au titre des années 1961 et 1962 ne seraient vraisemblable-
ment pas inférieures respectivement à 125 et 110 milliards, le soldedes règlements devant Intervenir au coure des exercices ultérieurs.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

0034 — M . Nota Barrot appelle l'attention de M . le ministre de
la santé publique et de la population sur l'intérêt qu ' il y aurait,
étant donné l'analogie des activités, à unifier le plus largement
possible des régimes auxquels sont soumis les divers établissements
publics de soins . S'associant pleinement eux idées exposées dans son
instruction du 2'i septembre 1959 sur la normalisation et la mise en
place des imprimés des bureaux des entrées dans les 110pitaux
publics, notamment lorsqu'il déclare « qu'il ne peut y avoir que
des inconv énients à ce que les établissements nospltallers ayant
tous une activité analogue utilisent à des fins analogues des Impri-
més de contexture différente ° et constatant que des actes pour les-
quels sont prévus des imprimés normalisés (examens de laboratoire,
examens et traitements électroradiologiques, par exemple) intéres-
sent des établissements autres que ceux régis par l'ordonnance du
il décembre 1958, notamment les hôpitaux psychiatriques et les
sanatoriums, il lui demande si, dans le môme esprit que celui qui
a heureusement inspiré son instruction, il n'envisage pas d'étendre
dans de courts délais, à ces établissements, la normalisation d'un
certain nombre, au moins, des imprimés visés par ce texte . (Ques-
tion du 5 novembre 1959.)

Réponse. — Les suggestions de l'honorable parlementaire ont
retenu toute l'attention du minist re de la santé publique et de la
population . Cependant, la question de la normalisation des Impri-
més utilisés dans les services administratifs, comptables et médicaux
des hôpitaux psychiatriques et des sanatoriums pose des problèmes
différents de ceux envisagés pour les hôpitaux . En effet, les forma-
lités d'admission dans les hôpitaux psychiatriques et les sanato-
riums sont soumises à des règles définies respectivement par f a
loi du 30 juin 1938 et par le décret du 2i mai 1918 et l'nrréid du
25 mai 19,8. D'autre part, le prix do journée de ces établissements
est un prix de journée tout compris. Aucune facturation n'est donc
effectuée en sus du prix de journée qui inclut, notamment, les
actes d 'électroradiologie et les examens do laboratoire . Toutefois,
l'étude de cette•question est entreprise et toutes mcsu .es d'unifica-
tion qui apparalt•alent possibles seront retenues,

30r . — M . Cuitlon signale à M . le ministis de la santé publique
et de la population que Io personnel administratif des établissements
hospitaliers a bénéficié d'un classement et d'un échelonnement
Indiciaire en vertu d'un décret et d'un arrêté du 8 juin 1939 ; et
lui demande pourquoi le personnel soignant, dont le dévouement et
Ja qualité professionnelle sont au-dessus de tout éloge, n'a pas
encore obtenu les mémos avantages. il insiste, pour que soit mis
fin promptement à cette choquante inégalité qui no manque pas
d'avoir des répercussions lécheuses sur le moral du personnel
soignant . 11 attire son attention sur Ica conséquences financières
our les établissements hospitaliers d'un reclassement trop tardif,

ra reconstitution de carrière depuis le f or octobre 1956, du person-
nel soignant, étant susceptible d'imposer brutalement aux établis-
sements hospitaliers une lourde charge . 1i suggère que soient pré-
vues pour le paiement des rappels des modalités qui permettent
d'éviter de brusques variations du prix de journée . (Question du
6 novembre 1'J59.)

Réponse . — L'importance et . les difficultés do mise au point dos
textes qui doi v ent fixer les nouvelles conditions de recrutement,
d'avancement et de rémunération dos personnels hospitaliers n'ont

pas permis de régler simultanément la situation de toutes les caté-
gories d'agents . Les textes concernant le personnel des services
médicaux, qui sont actuellement soumis pour accord à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques, interviendront vraisem-
blablement au cours des premiers mois de 1960. Il est à remarquer
que l'étalem ent sur deux exercices successifs du paiement des
rappels pécuniaires résultant de l'extension aux personnels des
catégories inférieures de la réforme réalisée pour les fonctionnaires
de l'litat des catégo ries C et D, contribuera à limiter les variation&
de prie de journée que ces mesures entraineront.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article MS , [alinéas 2 et 6] du règlement .)

2288. — 8 septembre 1959. — M . Palmero demande à M . le minis
tee des finances et des affaires économiques si, devant la crise qui
atteint l'industrie automobile, il n'envisage pas de diminuer les
taxes qui frappent l'essence, à la faveur notamment de l'utilisation
prochaine du pétrole du Sahara arrivant par l'oléoduc d'llass(-
dlessaoud-Boute.

2990 . — 4 novembre 1959. — M . Cermolacce rappelle à M . le minis-
tre des finances et des affaires ecanomiques que l'article 2 du décret
du 30 avril 1955 a classé dans la 5° caté gorie des spectacles, jeux
et divertissements. les appareils automatiques installés dans les
lieux publics ; que ces appareils sont imposables à une taxe annuelle
dont le taux varie de 3.000 à 12.000 F .selon la population de la
commune ; que ces taux peuvent étre affectés de coefficients s'éle-
vant de 2 à 10 Jiu délibération des conseils municipaux ; que les
Industriels forains, lorsqu'ils exploitent des appareils automatiques,
doivent acquitter le montant annuel de la taxe dans chacune des
communes où ils s'installent à l'occasion d'une foire ou d'une fête
Iocaie i bien que leur séjour y soit de -courte durée . II lut demande
s'il n envisage pas d'admettre les- industriels lorains à un régime
particulier afin que les appareils automatiques qu'ils exploitent ne
soient Imposables dans chaque commune qu'au prorata de la durée
de leur installation.

2991 . . — 4 novembre 1959.—. M . Cermolaoce rappelant à Me le
ministre des finances et des affaires économiques les dispositions de
l'article 169 de l'ordonnance n° 58-18749 du 30 décembre 1958 fixant
les conditions dans lesquelles, pendant un délai de cinq ans, les
fonctionnaires civils de l'Etat et des établissements publics de l'Etat
pourront faire objet d'une mise à la retraite anticipée, lut demande:
i° quelles sont, par corps, les nouvelles limites d'dge prévues par
le paragraphe Il de l'article 169 ; 2° quel est, par corps, le nombre
de fonctionnaires civils de l'Etat et des établissements publics de
l'Etat mis à la retraite en application dos dispositions du para-
graphe li du andine article ; 3° -quel est, par corps, le : nombre de
Lmctonnalres civils de l'Etat et des établissements publics de l'Etat
mLs à la retraite d'office, et admis au bénéfice d'une pension d'an-
cienneté à jouissance immédiate, en application des dispositions des
paragraphes 111 et 1V de l'article précité.

2993 . — 4 novembre 1959. — M . Guy Eb► ard expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le code générai des
impOls, section Ill, contribution mobilière, article 1132, stipule quo
les organismes de l'Etat, des départements ou des communes ainsi
que les établissements publics, à l'exception des établissements
scientifiques, d'enseignement et d'assistance et des associations sy'n-
i icu,es visées à l'article 1433, 3° sont passibles de la contribution
mobilière pour los locaux meublés sans caractère industriel ou
commercial qu'ils occupent . 11 demande st Io ou les locaux servant
de siège social et de bureau permanent aux associations régies par
le décret du 16 ao0t 1901 sont assujettissablea à la contribution mobi-
lière et à la taxe d'habitation.

2994 . — 4 novembre 1959 . — M. Le Theule expose à M . le ministre
des finanoes et des affaires économiques qu'une société à respen-
sabilild limitée ti étd constituée, Il y a une dizaine d'années, entre
fun père et son fils ., Lu premier est seul Orant et possède la grande
majorild des parts de la société . Son fils qui était employé dans
l'entreprise do son père avant la constitution de la sociél té, est
demeuré salarié, associé non gérant minoritaire et asrsujett 1. ppCbbtprip6
tel, aux régimes de sécurité sociale et d'allocations tat , ni tale ' in
:mut les salariés. La société a, depuis, opté pour la re ise d i pb.
sinon des sociétés de personnes . Le service local des contibutions
directes est-Il fondé à considérer quo le fils associé, quoique n'ayant
aucune fonction de direction dans l'entreprise, a perdu la qualité
de salarié au point de vue fiscal et qu'il est develu imposable d
la taxe proportionnellecomme commerçant ou un gérant majoritaire
de la société à responsabilité limitée, tant sur ses appointements
mensuels d ' employé, que sur la part de bénéfices qu 'Il reçoit en . fin
d'exercice, conformément au pacte social et en proportion de ses
droits dans la société . Il lui demande si les conséquences du décret
ont été en l'oceurence bien pesées et s'il n'estime as qu'il y
aurait Itou d'aligner sur oc point la position de l'administration de&
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contributions directes sur celles du ministère du travail, en consl-
derant l'associé salarié non gérant dans une entreprise selon un
double critère : i o qualité de salarié : en ce qui concerne les appoin-
tements représentant la rétribution du travail de l'intéressé assu-
jetti, comme tel, aux rég imes social et fiscal des salariés ; 2 . qualité
d'associé : en ce qui concerne la quote-part de bénéfices qu'il reçoit
en fin d'exercice, au prorata des parts qu'il possède dans la société,
après déduction do toutes les charges qui la grèvent, y compris les
appointements du gérant majoritaire et les appointements de tout
le personnel, dont cet associé salarié fait partie.

i

2996 . — 4 novembre 1959 . — M . Quinson expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' une société immobilière
à objet purement civil possède, au pareil de son bilan, nu réserve
spéciale de réévaluation d'environ 170 titillions de francs . Cette
réserve a été constituée légalement lors de la réévaluation des
immeubles constituant l'actif de la société . Or, le projet de loi por-
tant réforme fiscale prévoit entre "autres, une taxe de 3 p . 100
frappant ces réserves. 1l lai demande s'il ne serait pas souhaitable
re les sociétés de capitaux sans but lucratif soient mises en
dehors du champ d'application de la loi.

3000. — 4 novembre 1959. — M . Briot demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : l e si un fonctionnaire
dont la carrière a fait l'objet d'une régularisation et a, par suite
de cette régularisation, perçu des rappels de traitement corres-

l
endant à cinq années de différence entre le traitement perçu et
e e traitement rectifié, doit se faire imposer à la surtaxe progressive
de son traitement et de ses rappels pour une seti:e année. Il
semble qu'il ne soit pas équitable de faire porter sur une seule
année, en les taisant s'accumuler entre elles et s'ajouter au
traitement proprement dit, des sommes qui auraient d'û être ver-
sées à l'intéressé mensuellement au cours des cinq dernières
années et qui n'auraient pas affecté sensiblement l'assiette de son
imposition . Il convient d'ajouter que dans un cas particulier, l'inté-
ressé, père de plusieurs enfants à charge, aurait bénéficier au cours
des années précédentes d'un dégrèvement imputant, alors qu'il
vient d'être taxé pour une somme très supérieure à son. traite-
ment réel et qu'il ne bénéficie plus du dégrèvement pni<que ses
enfants ne sent plus à sa charge ; 2e s'il n'estime pas que le verse-
ment d'un rappel de traitement devrait échapper à In surtaxe
progressive, compensation au retard mis par l'administration à
taire Lace à ses ob l igations : que, peur le moins, ces rappels portant
sur plusieurs années ne devraient pas figurer dans le calcul de
'l ' imposition pour une seule année, mais faire l'objet de décomptes
séparés portant rectification des sommes versées au litre de la
surtaxe progressive au cours des années précédentes.

3003 . — 4 novembre 1959 . — M . Routard demande à M . le ministre
de la santé publique et de la population : l e à quelle date son
administration a été alertée au sujet des accidents dits au Baumol;
2° à quelle date la présence d'un sel d'arsenic dans la poudre
ltaumni a été découverte, dans quelles circonstances et par qui;
30 à quelle date ont été prises les mesures de précautions consé-
quentes. et lesquelles.

3004 . — 4 novembre 1959, — M . Routard demande à M . le ministre
de la santé publique et de la population si tes faits rapportés par
la crande presse à propos de l'affaire Baumol sont exacts et en parti-
culiers : le s'il est exact que le 8 juillet 1953, un médecin a alerté
le directeur de la santé du Finistère pour lui signaler les accidents
provoqués par le Mutuel ; 2. s'il est exact que le directeur do la
santé n'a pas immédiatement alerté le ministre de la saillit publ i que;
3° dans l'affirmative, quelle suite administrative a été donnée à 1a
carence de ce fonctionnaire.

3007 . — 4 novembre 1959. — M . Mariotte expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, d'après la loi n e 52-337
du 25 mars 1952, les actions des sociétés coopératives de consomma-
tion ont été fixées à un nominal minimum de 100 francs et maxi-
mum de 3 .000 francs . 11 lut demande : I o si ces chiffres devront s'en .
tondre désormais en francs nouveaux ; 2e dans l'affirmative quelles
mesures seront prises pour permettre aux entreprises de s'adapter;
'le quelles. mesures sont envisagées pour établir toutes adaptations
nécessaires dans tous le.s cas semblables ; 4 a s'Il no pense . pas que
te changement d'unité monétaire, en donnant à charpie umré
ancienne et nouvelle, la mémo dénomination ne sera pas cause ae
confusions considérables et très dommngeantes.

,7008 . _ 4 novembre 1959. — M . Marcotte expose à M. te ministre
' d«finances et des affaires économiques que d'après l'arllc :e 5 de
„t' npexq 1W , iu code général des impôts une déduction supplémen-

taire de 2Q p . 100 pour frais professionnels est accordée au chauf-
feurs et receveurs convoyeurs de cars à services réguliers ou occa-
sionnels. 11 demande st cette déduction no doit pas être appliquée
ou personnel d'une compagnie de transports en comrmr urbains
et suburbains en tenant compte des considérations suivantes : i° le
personnel en question est occupé suivant un horaire de trsvail qui
se répartit de façon très irrégulière sur la journée et sur la semaine,
avec changements fréquents et avec jour de repos non pas le
dimanche mais chaque sixième Jour ; 2. du fait de cet horaire et
de la nécessité de réaliser un service fortement accru aux heures
do pointe, et particulièrement entre fi heures 30 et 1i heures 30,

les intéressés ne peuvent pas prendre chez eux un et souvent deux
repas par jour avec les autres membres de la famille ; 3° en défi-
nitive, la situation de ce personnel est encore plus défavorable et
plus coûteuse quo celle des transporteurs routiers qui, dans la

f
énéralitd des cas, effectuent des déplacements avec, horaire régu-

liers . Dans le cas où l'administration hésiterait à établir l'assimI-
tation, il lui suggère de ne pas prendre position avant d'avoir lait'
procéder à des enquètes .

	

-

3009 . — i novembre 1959. — M . Mariotte expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que tous les assujettis d
la T. V. A. se trouvaient dans l'obligation d'adresser pour le
25 avril 1959 au plus tard, su service des contributions indirectes,
une déclaration spéciale mentionnant leurs pourcentages de déduc-
tion applicable à l'année 1959 et les éléments globaux utilisés pour
la détermination de ces pourcentages. Or, l'énergie éteetrique se
trouve replacée dans le champ d'application des taxes sur le chiffes
d'affaires depuis janvier 1959 seulement . Il est demandé si les.
producteurs et distributeurs d'dnergie électrique, aux fins de Und-
licier en 1959 d ' une déduction financière normale, peuvent ficti-
vement considérer, pour l'établissement de ces piiurcentmes, leurs
ventes d'énergie é :cctrique réalisées en 1958 ccmme des affaires
soumises à la T. V. A.

3010 . — •1 novembre 1959 . — M . Mariotte demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques les mesures qu'il compte
pprendre pour permettre l'adaptation des bilans au nouveau franc.
Il ya par exemple d'anciennes sociétés ayant acheté des terrains
peur 1 million de francs avant 1914 . Leur valeur actuelle est peut-
.étre de 200 millions. Pourtant l'introduction ch ' nouveau franc
conduira . ; à réduire à 10 .000 francs la valeur comptable de ces ter-
rains. Il s'imposerait tout au moins d'autoriser le maintien au prix
d'achat initial, la différence devant être constatée en augmentation
de capital en francs nouveaux, celte augmentation étant exonérée
d'impôt . Corrélativement, la valeur nominale des actions devrait
être adaptée.

3011 . — 4 novembre 1959 . — M . Mariotte expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d'une société civile
assujettie par option à l'impôt sur les sociétés, et comprenant
parmi ses membres une société de capitaux . Cette société civile
envisage la distribution entre tous ses membres de da prime d'émis-
sion figurant au passif de son bilan, étant précisé qu'elle ne
possède ni bénéfice ni réserve capitalisés ou non. 11 est demandé:
i o si, conformément à l'article 112 du C . G. I. la distribution de
cette prime d'émission est exonérée de fous Impôts, en particulier
de l'impôt sur les sociétés au nom de la sociétéparticipante ; 2° si
cette distribution peut avoir lieu par simple Inscription aux comptes
courants créditeurs des membres participants, étant précisé quo
cette société civile et la société de capitaux ont des administrateurs
communs ; 30 dans l'affirmative, de confirmer que les dispositions
de l 'article 111 Vu C . G. 1 . sont applicables en l'espèce, sur le
compte débiteur de la société civile figurant dans les écritures de
la S . A ., et provenant uniquement de la distribution de la prime.

3013 . — 5 novembre 1959 . — M. Michel Jacquet expose à M . le
ministre des ffnences et dos affaires économiques que les commer-
çants non sédentaires ont courue hase d'imposition de leur patente
la charge utile du véhicule qui sert nu trasport de leur marchan-
dise sur les marchés . Cette taxe est établie par tranche do 500 kilo-
grammes do s'urge marchande utile . L'inspecteur des contributions
directes impose sur la charge marchande utile du véhicule Inscrite
sur la carte grise . Par charge marchande utile, les commerçants
non sédentaires entendent, celle de la marchandise réelle transpor-
tée dans ce véhicule, quelle que soit sa charge inscrite sur la carte

grise . il lui demande comment doit s'appliquer le texte pour le cal-
cul de cette patente.

3016 . — 5 novembre - 1959. — M . Chandernagor ex p ose à M. le
ministre de la oonstrisction que le fonctionnaire français en service
dans un Elat de la Communauté ou un territoire d'outre-mer no
peut, actuellement, obtenir l'aide financière de l.'Etat, pour cons-
truire uno maison d'habitation familiale dans la métropole, quo
sous condition d'une utilisation permanente de ce logement, soit
par lui-même et sa famille, soit par un locataire . C'est du mollis
ce qui ressort de la réponse du 4 octobre 1955 à la question écrite
n e 171;27 . Or, depuis t9uS, la situation des fonctionnaires français en
service outre-mer a notablement évolué : d'une part, la pratique du
congé annuel après dix mois de séjour s'est substituée à la règle
antérieure du congé après deux ans de séjour ; d'autre part, les
dispositions do l'ordonnance du 29 octobre 1958, n o 58-038, ont pour
conséquence de placer lesdits fonctionnaires en position do détache-
ment . Or, un détachement est à tout moment révocable, par simple+
préavis do trois moly sans autre formalité . Si l'on ajoute à ces
causas de retour en Franco le fal' quo les fonctionnaires sont sou-
vent contraints, notamment pour raison do santé, de rapatrier leur
famille avant le terne normal de leur séjour, on comprend qu'lle
hésitent à louer leur logement dans la métropole . Mals Ils perdent
alors le 'bénéfice de l'aide à la construction accordée par l'Etat.
Il lui demande ai, en considération de cette situation exceptionnelle,
il ne pense pas qu'Il serait opportun d'adopter à l'égard des Inté-
ressés une Interprétation plus bienveillante des 'dispositions régle-
mentaires en vigueur qui subordonnent à une occupation perma-
nente du logement l'octroi de l'aide financière de l'Etat.
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3019. — M . Lacombe demande à M . le ministre de la santé
publique et de la population s ' il estime normal qu 'un économe
d ' établissement hospitalier, statutairement logé par nécessité abso-
lue de service, se trouve pratiquement éliminé d'un concours hospi-
talier actuellement annoncé, pour un poste susceptible de lut
assurer un avancement légitime de carrière, par le seul fait qu'étant
père de huit enfants. le logement d .: fonction prévu — en cours de
construction — ne peut répondre à ses besoins familiaux et qu'au-
cune moditleation du pian initial ne serait possible (il s ' agit du
centre hospitalier régional de Montpellier).

3020 . — 5 novembre 19:19. — M . Mainguy expose à M . le ministre
du travail que les radiographies dentaires sont remboursées sur la
base de .i8o F lorsqu 'elles sont pratiquées par un médecin radio-
logue (KR 3) et sur la base de 720 F, lorsqu'elles sont effectuées par
un praticien non spécialisé en radiologie (STOK 3 ou D 3) . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire cesser cette
anomalie que ne semblent justifier ni la durée des études, ni les
frais matériels d'installation.

3027. — 5 novembre 1959 . — M . René Ribiére expose à M . te
ministre des travaux publics et des transports que de nombreuses
municipalités. , à la demande d'autorilés militaires en Algérie, effet>
tuent des collectes de vêtements destinés à étre remis, à l'entrée
de l'hiver, aux populations desliérilées . Il lui demande s'il ne lui
semble pas possible d'envisager de faire instituer un tarit réduit
pour l'acheminement de ces colis, dont les Irais de port incombent
aux finances communales.

3028 . — 5 novembre 1959. — M . Convers demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques les raisons pour lesquelles
Il croit devoir autoriser "exportation de cossettes de chicorées, alors
que la récolte de racines sera, en 1959, réduite de moitié par rapport
à celles des années précédents . II ajoute qu'à ce jour, les planteurs
de racines de chicorée se plaignent de ce que l'excédent de leur
contingent de 1958 n'a pas encore donné lieu à paiement . I1 lui
signale que les planteurs no sont payés de leurs livraisons de
racines qu'au fur et à mesure de la vente des cossettes par les
sécheurs.

33830. — 5 novembre 1959. — M . Chelha expose à M . te ministre
de l'information que l'émetteur de télévision d'Alger fonctionnait
pour une merle image en deux langues : française et arabe, à la
grande satisfaction des téléspectateurs . 11 lui demande : 1 « pourquoi
et dans quels buts, le son arabe fut supprimé ; 2« dans le cas où Il
n'y aurait aucun empêchement technique, pour quand prévoit-on
sa remise en service.

3032 . — 5 novembre 1959. — M . U!rich appelle l'attention de
M . le ministre de l'information sur les graves inconvénients que
présentent pour la jeunesse les publications dénommées « presse du .
coeur et presse du crime s, ainsi que la production de flffns mauvais
et pernicieux. Il lui signale que la plane occupée dans certains
grands quotidiens par les textes et photos relatifs aux faits-divers
crapuleux prend une telle importance qu'il n'est pas exagéré do
parler d'un scandale Inadmissible . La censure des films laisse
beaucoup à désirer et ii semble qu'elle devrait étre confiée à un
comité do surveillance composé essentiellement de représentants
des éducateurs, des mouvements fàmiliaux et de la jeunesse . Il
lui demande quelles mesures le Gouvernement a l'intention de
prendre par voie réglementaire ou de proposer au Parlement afin
do faire cesser ces divers scandales, étant donné qu'Il y va do
l'avenir de notre Jeunesse et, par tà mémo, de celui du pays,

1130 . — G octobre 1959 . — M . Fréville expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, de la comparaison des
listes d'ancienneté au 31 décembre 1953, veille de la date d'entrée
en vigueur du statut unique du cadre A do la direction générale
des impôts, il apparaît que les dispositions différentes appliquées
dans les services des contributions directes, des contributions indi-
rectes et de l'enre gistrement, en matière d'avancement et de
recrutement des employés supérieurs, ont abouti à un retard d' an-
cienneté de plusieurs années au de.lriment des Inspecteurs prin-
claux des contributions indirectes ; que cette anomalie lutait
résulter, depuis 1949, de l'absence de coordination entre les trois
services, ce qui a entrainé l'application de dispositions différentes
pour chaque régie ; que la liste unique qui va dire soumise à
l'ap p robation ministérielle et qui d'après la note du G tuai 1959
do la direction générale des lmp0ts au sous-comité d'études, « cons-
titue l'aboutissement de l'harmonisation n non seulement n'har.
rnonise pas les carrières, mais aggrave encore le déclassement des
employés supérieurs des contributions indirectes . Il lui demande
quelles mesures ll e l'intention do prendre pour réaliser une
véritable harmonisation des carrières (alignement à l'ancienneté
de services comparables sur les plus favorisés d'entre eux, des
agents issus des trois régies) déjà promise aux employés supérieurs
des contributions indirectes recrutés eux concours de 1942 à 1915
comme inspecteurs, et à partir de f950 comme inspecteurs princi-
paux, ce qui permettrait aux agents placés sur la liste unique au
même échelon avec la nidifie ancienneté et nu rang le plus voisin,
d'avoir été nommés inspecteurs principaux à la mémo époque .

3042 . — G novembre 1959. — M . Miesolfe demande à M. le ministre
de l'intérieur dans quelles conditions et dans quel esprit a été
établie la dernière promotion dans l'ordre du Mérite civil . il
estime que celte nouvelle décoration, faite pour récompenser des
mérites passés incontestables, ne saurait en aucun cas dire décer-
née en cours de carrière pour un fonctionnaire ou en cours de
mandat pour un élu. surtout à titre exceptionnel . Il attire son
attention sur le lait que l'attribution de celle distinction peut étre
interprétée par l'opinion comme un certificat de bonne gestion
administrative et qu'il n'appartient pas au Gouvernement, tant de
cautionner l'activité d'un fonctionnai re que de se substituer, pour
un élu, à l'appréciation du suffrage universel . Il apparaît clinquant

e
à l'occasion de cette première promotion la majorité des béné-
iaires soient précisément ceux qui sont chargés de dresser la

liste de ladite promotion et il est re g rettable (lue la valeur do
celte décoration risque ainsi de se déprécier singu lièrement,

3044 . — G novembre 1959 . — M . Weinmann attire l'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la situa-
tion des invalides à plus de 40 p . 100 qui, en ce qui concerne la
surtaxe progressive ne bénéficient d'une demi-part d'exemption sup .

lénienlaire que s'ils sont célibataires, veufs ou divorcés. Or, cer-
tains invalides de guerre à plus de 80 p . 100 sont mariés et no
bénéficient pas des mémes avantages . Il lui detnande s'il n'envisage
pas de prendre des mesures pour faire cesser une telle injustice.

304.5 . — G novembre 1959 . — M. Pasquini expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que sur la Cùte d'Azur
existe pendant la saison d'été lu profession de e plagiste . ; ces
commerçants qui louent des cabines de bains sur le r : ;age ont,
en outre, un éventaire plus ou moins aménagé dans lequel ils

' vendent des aliments et des boissons non alcoolisées. Or, les innom•
brables étrangers qui fréquentent la Cote d'Azur ne comprennent
pas qu'ils ne puissent se procurer de la bière auprès des plagistes,
ce qui les indispose contre nos stations . D'autre part, les bases de
calcul prévues à l'article 27 du code des débits do boissons pour
la fixation du nombre des établissements par localités ne corres-
pondent à aucune réalité au moment de la saison touristique . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour autoriser les
plagistes do la Cote d'Azur à bénéficier suit de la 2' catégorie de
licence, soit d'une catégorie intermédiaire intéressant la vente des
boissons telles que la bière . 11 est à• noter que des dispositions
comparables ont déjà été prises en faveur d'autres professions (mar-
chands ambulants, etc) pour répondre à des situations de lait.

3049 . — G novembre 1959. — M . Le Roy Ladurie expose à M. le
ministre dee armées que, dans un trop grand nombre de cas, les
parents des jeunes militaires tués en Algérie sont avisés du décès
beaucoup trop tardivement pour se rendre en temps voulu à l'inhu-
mation . Il lui demande s'il compte remédier à cet état de choses
affreusement pénible pour les parents et prendre toutes dispositions
pour que ceux d'entre eux qui le désireraient puissent se rendre en
Algérie et étre présents aux obsèques de leur enfant.

3050. — G novembre 1959 . — M . Montalat demande à M. le ministre
de l'indualrie et du oommeroe s'Ii a l' intention de reporter la date
des élections aux chambres de métiers et, dans l'affirmative, quelles
sont les raisons qui motivent ce report.

3055 . — 6 novembre 1959 . — M. Louve demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques quel est le montant des
bénéfices réalisés par la loterie nationale au cours de l'année 1958.

3058. — 6 novembre 1959 . — M . de $énouvills rappelle à M . I.
ministre des finances et des affaires économiques quo, lorsqu'un
agent Immobilier acquiert un terrain et déclare, dans l'acte d'achat,
que co terrain est destiné à la revente, il bénéficie de l'exonération
dos droits do mutation si la revente est talle dans les conditions
d'application prescrites par le décret n' 55-566 du 20 mai 1955, c'est-à-
dire si la revente a lieu, soit en l'état dans les deux ans de
l'acquisition, soit après lotissement dans les cinq ans. Il lui demande
st, dans l'hypothèse où, dans la période de deux à cinq ans après
l'acquisition pendant laquelle l'agent immobilier propriétaire avait
l'Intention de procéder au lotissement et à la vente dudit terrain,
l'autorisation de lotir lui serait refusée, notamment parce que le
terrain en cause se trouverait, -en vertu de décisions postérieures
de plus de deux ans à l'acquisition, contenu dans une « zone à
urbaniser par priorité n , ou pour toute autre raison faisant obsta-
cle à l'intention du propriétaire de lotir pour rem plir l'obligatipn
qu'Il e contractée vis-à-vis de l'administration de i enrj•gliti'emélit,
et si l'administration do l'enregistrement serait tout dé' Mémo
fondée à réclamer le paiement intégral des compléments de droits
et pénalités éventuelles encourus.

3059 . — 6 novembre 1959 — M . Cachat expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas suivant : une com-
mune, en considération du nombre croissant chaque année de
demandes de départ en colonie de vacances, s'est trouvée dans
l'obligation de se rendre acquéreur, en 1957, d'un immeuble en
montagne, l'effectif scolaire ayant doublé en dix ans. Les services
do tutelle exigent que des aménagements importants soient cllec .



3332

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2° SEANCE DU JC DECEMBRE 1959

tués dans cc bltiment pour que les calls, les dortoirs et les des-
sertes soient conformes à la réglementation qui régit le fonction-
nement d'une colonie de vacances . Le projet d'installation de celle
colonie de vacances ne figurant pas au lan triennal d'équipement
sportif 1959-1961 arrêté par le ministère de l'éducation nationale, la
mmlicipallié a sollicité de taire exécuter les travaux dès à présent,
par application des dispositions de l'article 2 ale la loi du 7 février
1953 . Or, les. services de la préfecture viennent de notifier an maire
qqu'une circulaire B . 1 . 20 du 27 avril 19 .7 de M . le ministre des
finances relirait aux collectivités la faculté de faire usage des dis-
positions prévues par l ' article 2 de la loi précitée . Il demande
i e s'il est exact que celte circulaire ministérielle puisse avoir pour
effet d'abroger une loi ; 2° s'il n'est pas contraire à la logique d cm-
pécller une commune, qui ne demande rien sinon de ne pas perdre
le droit à subvention, mime si celle-cl ne lui est attribuée que
dans un délai assez long, d'envoyer ses enfants dans une colonie
de vacances ; 3g si les services de tutelle, connaissant la circulaire
ministérielle précitée, ne devraient pas se montrer plus conciliants
quant aux aménagements, et éviter ainsi qu'un bltiment acquis
en le57 reste fermé pendant encore bois ans, fait absolument
incom réhensible pour la population ; /1 0 si, pour un ras a ssi excep-
tionnel. une dérogation ne pourrait pas être accordée à cette
commune.

3063 . — 9 novembre 1959. — M. Bignon expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' il lui est impossible
d'accepter comme définitive la réponse faite le 20 octobre 1959 à
sa question n° 1932, qui lui parait juridiquement erronée. En eliet,
dus inexactitudes peuvent être relevées dans cette réponse : 1 0 ce
ne sont pas les fonctions exercées qui donnent accès aux échelles
3 et i, ruais la possession de brevets, et il est Impossible d'inter-
préter auurment l'avis clu 2 uin 1953 du conseil d'Ltat, et, en fait,
,es titulaires actuels de ces échelles n'ont pas changé de fonctions
et les sous-officiers y ont accès au fur et à mesure que se pré-
sentent les vacances sans autre considération que la possession du
brevet correspondant ; 2° il ne s'agit donc pas de mesures libérales
ni gracieuses dans les cas où l'administration a accepté de réparer
quelques injustices, mais de l'application pure et simple de la loi
u 20 septembre 19iS, puisque la péréquation des pensions concd-

dées devait se faire compte. tenu des changements de structure,
c'est-à-dire en tenant compte des règles exigées des sous-officiers
en activité pour accéder aux différentes échelles ; 3 o il est impos-
sible qu'une erreur d'interprétation commise par l'administration
continue d'être préjudiciable aux administrés et il n'est pas juste
do leur opposer les règles cool . ntieuses habituelles avant que la
Ifaite Assemblée n'ait interprété le droit ; 4 , (l'autre part, si le
décret du 1~r septembre 1918 avait été appliqué comme l'exigeait
ln justice, tous les sous-officiers en activil& au l' r jjanvier 1918, titu-
laires de brevets, quelle qu'en soit l'origine, et quelles que soient
les fonctions occupées par les intéressés (avis du conseil d'État),
avalent vocation d'accéder aux échelles correspondantes selon les
pourcentages fixés ; dans ces conditions, il est souverainement
injuste de ne pas reviser la situation des intéressés, qu'ils soient
encore en activité ou en retraite, et, peur ces derniers, malgré
les exicences impérativ es de l'article L . 26 du code des pensions
car, trias heureusement, les dispositions de plusieurs arrêtés inter-
ministériels, et notamment l'arrêté du 21 janvier 195G, dernier en
date, ont réparé certaines injustices flagrantes sans tenir compte
des dispositions de l'article 20 précité . Il lui demanda s'il compte
réexaminer les cas, pas très nombreux, des sous-officiers titulaires,
à la date du ior janvier 1918, de brevets donnant accès nue diverses
échelles et qui n'y ont pas été inté grés par la faute de l'adminis-
Lration, qu'ils soient encore en activité ou en retraite.

5064. — 9 novembre 1959. — M . La Combe expose à M . le ministre
tee armées quo l'instruction n° 013-5-5 1NT du 22 juillet 1957, insé-
rée au ,Bulletin officiel du ministère de la guerre n e f .22.0, traite
d'une indemnité de séparation en faveur des militaires servant en
A. F. N . Cette instruction prévoit, en son article 21 quinquies,
paragraphe 2 e, que, lorsqu'un militaire fait venir sa famille en
A . 1' . N ., - le paiement de l'indemnité de séparation est suspendu
pendant toute la durée du séjour do la famille dans la garnison
oit le chef de famille est en service . Or. par modificatif ne 91l
du i1 avril 1959 (D. O., p. p page 19ii), ce paragraphe a été
modifié comme suit : n Toutefois, lo droit à l'indemnité do sépara•
Lion est maintenu au militaire qui fait venir à ses Irais dans In
garnison où il est en service sa famille pour un ou plusieurs
séjours lorsque leur durée cumulée n'excède pas trente jours par
année civile e. Il s'ensuit que : le militaire qui a la possibilité de faire
venir son é ouse dans la garnison où Il est en service continue à
percevoir l'indemnité de séparation pendant trente jjours (alors
qu'il n'est plus séparé) : celui qui n a aucune possihllltd do fniro
venir celle-cl, mais qui lui•mémo so rend auprès d'elle (en permis•
si gn, par exemple) pour une durée é uivalente ou moindre perd
le .t)énétice de cette Indemnité . Or, si l'indemnité do séparation a

i'ét.é InSlituéo pour pallier les frais occasionnés par un double foyer,.
il d ny a'ahcunii raison pour qu'elle soit attribuée dans un cas et
pas dans l'autre. Il lui demande s'il n'envisn g o pas de faire dlspa•
mitre les dispositions choquantes du modificatif re 96 qui favorisent
les soldats les plus fortunés . Dans la négative, 11 lui rappelle que
l'Instruction visée . cl-dessus stipule é galement quo lorsqu un mlh•
taire fait venir sa famille en A. F . Ǹ . . il doit avertir l'organe
payeur do l'arrivée et du départ de celle-ci . Certains oublient voler•
tnirement ou involontairement d'appliquer cette règle et, de ce fait,
continuent à percevoir l'indemnité de séparation nu-delà des trente
d'ours prévus . Il lui demande comment sont effectuées Icé vérillca.
lions et, en pas d'infractions, quelles sanctions sont prévues .

3068 . — 9 novembre 19,,79 . — M . Dalbos attire l ' attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur les
revendication; formulées par la généralité des assujettis aux impets
sur le revenu en ce qui coneeruc le délai de dépôt des déclarations
lied avant le 1~ r mars. Fiant -donné ue les déclarations fiscales
deviennent de plus en plus compliquées ; que, très souvent, les
petite commlrerçants, propriétaires, représentants ou salariés reçoi-
vent tardivement leurs relevés de commissions on de salaires de
l'année, les conseils et comptables étant surchargés de travail, quo
très souvent aus .<i l'administration ne met les Iormules de décla-
ration à la disposition effective des contribuables que dans le cou-
rant dn munis de février, il demande s'il ne s erait pas possible
d'envisa g er de reporter l'expiration du délai des déclarations ii_calea
à la date du 31 mars.

3075 . — 9 novembre 1959 . — M. Bégué rappelle à M . le secrétaire
d ' Etat aux finances et aux affaires économiques que, dans la discus-
sion de le loi portant réforme du contentieux et aménagements fis-
caux, il a opposé l'article l0 de la Constitution à un amendement
tendant à obtenir amnistie des condamnations minimales encourues
pour infractions aux codes douaniers et fiscaux . L ' amendement sti -
pulait que le:s amendes devaient être préalablement payées, ll lui
demande de chiffrer avec précision la perte de recettes qu'aurait
enlraiuée une amnistie prononces après paiement des amendes, qui
comporte nécessairement le principal et les accessoires en vertu
mémo de l'adage : accessoriunl sequilur principale.

3076 . — 9 novembre 1959. — M . Frédéric-Dupont expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que la majoration
pour conjoint à charge, qui était, à son ori g ine, à la moitié du taux
de l'allocation aux vieux travailleurs des villes .de plus de 5 .000 habi-
tanls, n'a pas été modifiée malgré l'augmentation de cette allocation
et reste toujours fixée à la somme de 8 .225 francs par trimestre : Il
lui demande les raisons pour lesquelles une augmentation n'a pas
été nrévue et les mesures qu'il compte prendre pour réparer cet(e
injustice.

3077 . — 9 novembre 19 ;9. — M . Peyrefitte appelle l'attention de
M . le ministre des armées sur le vol à basse altitude des avions à
réaction, sur le fait qu'ils franchissent souvent le mur du son à
proximité d'agglomérations, et sur les nombreuses protestations que
ces exercices provoquent de la part des habitants de sa circonscrip-
tion. Non seulement les bruits entraînés par ces exercices aériens
sont insupportables, notamment aux enfants et aux vieilles gens,
mais il arrive trop souvent que des dégats matériels importants
s'ensuivent . Dans ce dernier cas, le mécontentement des victimes est
d'autant plus grand qu'il leur est pratiquement impossible d'obtenir
le remboursement des dommages subis, du fait de l'impossibilité
dans laquelle elles se trouvent d'apporter les éléments d'identifi-
cation essentiels des appareils fautifs, assortis des témoignages appro-
priés, dans les conditions qui résultent dea dispositions du code
civil . 11 lui demande s'1l envisage la création d'un organisme
spécialisé dans lo remboursement des dommages, sans préoccu-
pation de l'identification de l'auteur, s'il est établi et prouvé quo les
préjudices sont en relation do cause à effet avec un franchissement
du mur dit son . Ce palliatif aurait au moins le mérite, sinon do
faire cesser les troubles apportés à la tranquillité publique, du
moins d'apaiser les esprits en rendant justice aux victimes de ce;
perturba lions.

3081 . — 9 novembre 1959. — M . Bignon demande à M . le ministre
dea armées si un militaire de carrière d'origine vietnamienne marié
à une Française, un militaire do carrière d'origine métropolitaine
mari(, à une Vietnamienne, ayant taus deux de la famille dans ce
pays, no pourraient pas bénéficier d'une concession gratuite pour
un voyage aller et retour, pour eux et leur famille, lors d une
permission pour le Met-Nam.

3082 . — 9 novembre 1959 . — M . Bignon demande à M . le ministre
des armées si les dispositions du décret n° 51-13;12 (J . O . du 22 no-
vembre 1951) qui accorde une allocation spéciale pour travaux dan-
gereux ne Pourraient pas être a pliquées aux personnels navigants
de l'armée do l'air effectuant des transports do produits déclarés
sensibles (essence, éther, fusées, explosifs, etc .).

3083 . . — 9 novembre 1959. — M . Bignon expose à M . le ministre
des armées qu'un certain nombre do spécialistes do l'A . L. A . T. en
service en Algérie perçoivent la solde à l'air n e 2 et lui demande
los raisons pour lesquelles les météorologistes de ces formations
qui effectuent chaque jour des décollages ne sont pas comprl.g
parmi les bénéficiaires de cette solde.

3084. — 9 novembre 1958 . — M . Hostaotlue signale
. t

M . le ministre
de la santé publique et de la population que l'article 115 de la
lot du h août 1956, n° 56.780 (J . O. du 7 août 1956) prévoyait,
dans son dernier paragraphe, qu'un règlement d'administration
publique préciserait les modifications d'application du présent article
et fixerait les différents grades clans lesquels les personnels inté-
ressés pourraient élre titularisés . Or, à ce Jour, ce rè glement d'admi-
nistration publique n'a pas encore été pub ié . Il lui (demanda . quelles
sont les raisons do ce retard et s 11 compte prochainement y
remédier .
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3085. — 9 unvetnhre 1959. — M . Treboec expose à M . le _ministre
des finances et des affaires economiques que les postes vacants
d'in-tilultur, -itinérants agricoles !t 'ont pu dire pourvus d ' un titu-
laire en raison du manque de volonl aires Celle situation est
due lu l ' in suffisance des (rais de déplacement accordés à certains
de ces (uncliurufaire . 'fris peu ne effet Inn seul en Aveyron)
sunt Mas s ée en catégorie A . lm grande nuuj .,rité figure dans la caté-
gorie k . (Frais de ilépinrement de 7,50 F à 17 .50 F au kilomètre
;Item plafond entend limité 'a 81 .000 F .) Dans beaucoup de dépar-
tements, cunpte tenu de la dispersion des centres d'enseigne-
nicnt agriculc, du relief et du climat, il est matériellement impos -
sible d ' utiliser un vétictlle à deux roues . II lui demande s ' il envi-
eage la pos s ibilité de rembourser aux instituteurs itiuérenls agri-
cu:es leurs frai, de déplareuu•nl sans utilisation d ' un plafond :imite
et en appliquant un barème kilométrique correspondant réellement
aux frais eu gagés.

3087 . -- 9 novembre 1459 . — M . Weber, se référant à la répnnse
donnée le _'.-, stars 1953 à la gneslion n° 11Y256 attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les dilficuités rencoulydes
par les familles d_e gardes forestiers dans l 'éducation de leurs
enfant : et plus parlicnlièretnenl sur le problème des bourses dites
de . . luunnanx . . qui doivent pallier les inconvénients liés à la dis-
talllrC. entre la maison forestière et l ' écoie . 1! souligne que les
poitnes :e ; faites (t l'époque n'ont pas été tenues . Il lui demande
s ' il rumple donner, à ce litre, toutes instructions utiles aux inspec-
teur s Li'adémiques de manière à faire bénéficier les (uni11les de
gardes furesliers de bourses efficaces, lorsque leur résidence est
isolée et que, de ce fait, leurs enfants d'âge scolaire doivent prendre
pension au village !e plus proche.

3091 . — 9 envemhre 1959 . — M . Cachet expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que, d ' après le plan prévu eu
1931 par le C,,nsurlium pour l ' aménagement de la Haute-Seine,
un seul bief devait exister, Evry-l'elit-Bourg—Vives-Eaux, avec sup•
pres.ien de deux écluses et amenant un relèvement du plan d'eau
de •! mitre, dan s Oeben et de 0,50 m dans celui de \Iorsang . Cc
projet s'rail, parait-il, maintenu, mais simplement pour les deux
biefs en anmuil, et faisant ainsi un ,eut bief Vives-Eaux—Le Coudras,
amenant un abaissement (tu plan d 'eau de 0,50 m dans le bief de !a
Citait ui'lle et un relèvement de (i, :.) rn dans le bief en aval . Il
demande : 1° si ers renseignements sont exacts ; 2° s ' il est bien
certain que le relèvement (III plan d ' eau du bief de àtnrsant( ne
dépassera en aucun cas 0.50 m, maximum arceptab!e pour les
riverains.

3092 . — P novembre 1959. — M . Kuntz demande à M . la ministre
des finances et des affaires économiques si les inlérèis servis par
les cai sses rnulrrclies de (Iépéts et de prêts d ' Alsace et de Lorraine
bénéficient des exnnéraliai s fiscales prévues par les eriic :es 125 ter

157 (7s) . lu code général des impôts, ans Infinie lit re que les
Enléréls bonifiés par lm caisses d ' épargne, selon l 'article 73 du
code des caisses d'épargne.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITt S
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d 'un Diois suivant le premier rappel.

(appliea tion de l'article 133 (alinéas .1 et Gj du règlement .)

2367 . — I3 septembre 1459 . — M . Domenech demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques s 'il estime admi-
sible que l ' Elat, qui applique des pénalités u,uritn•es pour le retard
du paiement des inpôls, su permette top snnvenl de ne pas payer
dans les délais prévus les travaux qu'il fait effectuer pour son
compte et quelle solution il envisage de prendre pour faire cesser
les eonséqucnres graves qu 'ont, sur la situation financière des ent re-
prise,, ces retards mis épar t ' Etat et les cnllertivilés publiques il
pa~c.r leur, dettes et l'elnpressenteml rois à réclamer le règlement
des impôts et des charges sociales i5 ces mêmes entreprises.

2380. — 13 septembre 1959. — M . Delbecque expose à M . le minis-
tre de l'information que t'interdiclioii de l'expurlarliun, d'une pro-
duclinn cinruatographique en raison de son caractère immoral
senWeratt devoir enlrainrr autnrnal .quenenl une interdietien sem-
blable sur le territoire français . 11 est à craindre, d ' Indre. pari,
qu ' une telle mesure nhnnlisse 'r snsciler un intérêt aevai du eau-
dal . : autour du filin interdit et lui fasse dans ses ruminions une
publieit) pet souhaitable, flans le m1}me ordre d ' idée, l ' inierdielion
des itlms aux mineurs de, seize ou dix-huit ans aboutit i p aradoxe-
letornl auprès des spectateurs à un résultat opposé à relui qui
est cherché . Il lui demande quelles m'siues il compte prendre pour
faire Cesser au plus tùl cette situation.

2386. — 13 septembre 1959. — M . Meck signale le cos d ' un font:
tinnlaire de l ' inslilnl des recherches nurléairrs qui, bépef)riauIt
d'une bours e pour un séjour d'in an aux EL•als-fois d'entérique,

.a (Odent un nolisé sac, ; mille rte nu'inc dorée, et tri drpnandc sl
cc foncliummire continue irénuunulus d ' être couvert par la sécurile

sociale française pour les risques d'assurances sociales et d'accidents
du travail cl, dans la négative, quel est lbrganisme qui prend en
charge ces risques.

2394 . — 21 septembre 1959. — M . Peut Coste-Floret expose à
M . le ministre des finances et des affaires économiques que, depuis
le 25 tsars 1955, le personnel du cadre A du service du cadastre
est régi par un stalul provisoire . Rien que, depuis, le statu) définitif
ait été élaboré, examiné par les diverses (m'unissions aanpétcnte s ,
ait full l ' objet des retournes nécessaires, sa publication oltieielle
est Iuujuurs impatiemment attendue du personnel . Il lui demande
de bief vouloir lui faire (imme ire : 1° les motifs qui retardent la
parution de re statut ; 2° si les raisons de ce retard sont telles qu'ut
n'est pas possible d 'espérer avant ton_lengts leur solution ; 3° si,
au contraire, le personnel du cadre A du service du cadastre, dont
la tache est des plus absorbantes, des plus méritantes et dont Ifs
ietéréls légitimes sont gravement lésés depuis 14: janvier 1956,
aura enfle bientùt son statut définitif.

2424 . — 21 septembre 1959 . — M . Japiot expose à M. le ministre des
anciens , combattants et victimes de guerre que les jeunes gens
ayant mnbaltu en Afrique du Nord dans le cadre des opérations
de pacifieation ne peuvent adhérer à la caisse autonome nationale
de l ' union des sociétés mutuelles de retraite des anciens combattants
et victimes de ta guerre, faute de la reconnaissance officielle de
leur qualité de combattants ; qu'en conséquence, ils ne peuvent dès
maintenant, comme les anciens combattants de 1939-1955, d r indn-
chine et des T. O. E ., effectuer les versements qui leur permettraient
de se constituer ultérieurement une retraite appréciable . Il demande
s ' il est envisagé d ' accorder aux intéressé,, et notamment à ceux
qui ont été blessés ou cités, la qualité de combattant ; ii défaut,
s'ils pourraient être expressément autorisés à bémNicicr immédiate-
ment des mêmes ramIditinrrs que les catégories ci-dessus rappelées il
l'égard de la caisse autonome nationale.

2425 . — 2.1 septembre 1939 . — M . Tomasini expose à M . le Premier
ministre qu'il lui parait pussibie de réaliser de substantielles é.'u-
'lamies par une remise en ordre des publications Uficielles ou
officieuses éditées sous le couvert des différents ministères . Il
demande que lui suit connunignée la liste complète des divers
bulletins, revues, :annuaires el, d'une façon générale, tous docu-
ments imprimés hebdomadairement mensuellement ou annuelle-
ment par les différents services ou directions, notamment ceux du
secréHarial d 'Etat aux affaires économiques, ainsi que leur tirage
et leur diffusion.

2448 . — 28 septembre. 1959 ._ — M . Delhecque expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que la crise de la construction
navale a pris, aux Ateliers et chantiers de France de Dunkerque, un
caractère de gravité particulièrement inquiétant . Il lui signale que
ces chantiers, spécialisés dans le construction de pétroliers lourds et
moyens, procèdent actuellement à des licencietnents massifs de per-
sonnel qualifié . Il lui demande quelles mesures Il compte prendre
pour enrayer en processus de chômage et de régression économique
dont les répercussions sociales ne sau r aient lui échapper.

2451 . — 29 septembre 1959 . — M . Chapelain expose à M . le ministre
des fiances et des affaires économiques (lue l' article 10_de la lui
n° 58-908 (Jeurnai nffiriel du IO août- 19311 a p révu la possibilité
de cession des titres mobi l iers de dommages (1r guerre dans les
r udil!')ns et limites qui devaient être fixées par démet . Or, jnsgn'b
re four, re (Merci n'a pas encore été publié . I1 lui demande quels
sont les motifs qui s'opposent à la publication de ce texte.

2463 . — 30 septembre 1959 . — M . Pezé expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que I'arllcle ;Ni de l'iirdonnanee
du 19 septembre 1915 portant institution de l'ordre des experts
Comptables et des Comptables agréés, dispose in fine. ; s Le eensr'il
supérieur, en tant que représentant (le l'ordre peut, notamment:
cnnt•ituuer nu perfectionnement professionnel des membres de l'ordre
ainsi qqn à In préparation et à l ' encouragement des candidats aux
prefrsslens d'expert comptable et de comptable agréé . . . n. Par réfé-
rence t( cette disposition . le conseil supérieur ouvre chaque année
le son budget divers crédits et . en parileniter . pour un concours
entre stagiaires experts comptables, del nommer% de stage . Delative-
ment ln ce (emmure, un crédit ( :1u1.01) 1) FI a été prévu aux budgets
des années 1955, 1956, 1957 et 1958 et r•hncun de ces budgets il été
approuvé par le commissaire du enuverneroent . approbation qui les
rendait exécutoires (ordonnance art . 57) . Or, le concours en (lues-
lion n'n jamais eu lieu, et par suite, tes médits n'ont pu être utili-
sés . II lui demande : 1° comment, d'une manière générale, s'exerce
le e,onlrôle de t'aulorilé de Inlelle sur l 'cxécrtllen (ln hudgel et ln
compte de gestion qui enslale selle exécution ; 2° tes qultifv .fui
se sont opposés à l'organisation du rnnrnurs du stage ; 3°, et les
rapports moraux nu Ilnancie.rs du conseil supérieur aux congrès
annuels (les conseils de l'ordre, ainsi que ceux des censeurs Iorden-
nanre, art . :18) ont rendu compte du non-emploi des crédits régn-
lièrenmenl Inscrits au Iilre du rnnrnurs du stage ; fit° si encore lep-
probation par l'auinrifé de ielelte du budget ne saurait suffire pour
rendre ohllgalnlr•e l'emploi des crérttls mités et qu'une'arlerisnlinn
expresse et préalable de l'nhJcl du crédit resterait indispensable;
5° dans l ' Infirmative, en n-1-il été exactement ainsi peur : ai les sut,-
vrenelis aux centres d'études s'nrcnpnnl de la formation prnfesstnn-
nelle ; Ii) les prix et réeompeuses ; c) la revue française de cuniplabe
lité .

	

♦•.
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Lacoste-Lareymondie Moras

	

'Roux
de) Morisse. Ruais.

ANNEXE AU PROCES=VERBAL Lalfont. \h :le .

	

Isaade (Ali).
Lainé (Jean).
Lalle .

MGoulessehoul (Abbés)
Moulin

oagelte.
bahnouni

	

(tlrahim,Dr r. ;1
1959 . Lapeyrusse 1. :,'y net. sainte-Marie

	

,de,F° séance du jeudi 10 décembre Laradji ,Mohamed) . Nader . Salado
Laudrin,

	

Murblhan Neuwirth . Salienave.
Laurent Noire' . Salliard

	

du

	

Il)vaull
La u ruit. Nou sarnnearcelli.

SCRUTIN

	

(N°

	

63) Lasagne . Nun gesser. Sanglier (Jacques).
Le bar Orrion Sanson.

Sur

	

l 'article

	

8

	

et

	

l ' ensemble

	

de .pro.el

	

de

	

loi Le

	

Baal'

	

de

	

la Palewskt

	

(Jean Paul) . aarazin.
portant aménagements fiscaux

	

(Deuxième lecture) . \hlrinière . Paquet . Schmitllein.
Lece eq Pasquini . Schuman

	

(Rnhertl
Le Deuarec. 1' l-as!aing. Schumann

	

(Maurice)
Nombre de suffrages

	

exprimés	 493 Le Duc (Jean) . Pe re t Li . Sesmaisons (de).
Majorité

	

absolue	 247 Leduc (René) . Perrin (François) . Sid

	

Cara

	

Chérif.
Lefèvre d - Ormesson. Perrin ;Joseph) . Simonnet.

Pour -l'adoption	 370 Legaret . Perret . bouchai.
Contre	 121 Legroux . Pérus . Sourbet

Lemaire Peyrefitte . Taittin_er

	

(Jean).
Le •Mentagner. Perret . TardieuL'Assemblée nationale a adopté. Le Pen Peytel. Tebih

	

(Abdallah).
Le Boy Ladurle. Pezé Teisseire
Le Tac . Ptlimlln . Terré

Ont voté pour : Le Theule . Philippe . Terrennire.
Lem bard Planta. Thora (lier.

MM . Luciam . Picard Tomasi iii.
Agha-\tir.

	

Cachet

	

Dnlerne . Lu rie Pinvidic. Touret.
Ailliè:res

	

(d ' ) . Calneejane . Uuvillard. Ma lilas . Plazanet. Toutain.
Albert-Sorel

	

(Jean) . Calta t . Eluu . MaL'Int. Poudevigne . Tréhnsc.
Albrand . Garous . Fatale \lainguy. Poulpigttet (de) . Treilu
Al Sid Itoubakeur. Carter . Fanion . MallevIile Poulier Trémolet

	

de

	

Villers.
Anttiunioe . Carvllle

	

Ide) . Faulquier Malourn (nard) . 1'roilrheI Turc

	

'Jean'.
Arnulf Casez. Fdrou

	

(Jacques) . •ilarçais

	

. Puer!-wnson. Tterroques.
Arright :Pascal) . Calalitaud . Ferri

	

Pierre) . Marcellin . Qu'entier. Vain hrè gn e.
Mine Ayme de ta Che lu tUa ta Feuillard Marcenel . Quinaon . Van der Meersch.

vreliére . Charriant. Fouchier . \larchelti Radius Va nier.
Baonya, Citarié . Funque.,-Duparc. Maridet ltaphai!I-Leyçues . Vasehetli.
'tarbouche (\lobamed) . Charpentier. Fo urmond . Marie

	

(André) . liétltoré. Vayron

	

(Philippe).
Barntandy . Charret . Foyer Mariolle . hey endroe :x.
liaitesUL Litarvet Fraissinet Maziol . Reynaud (Paul) . \'ialiet.
Itaylot . Cliazelle Françuts-i aientin . Mazo itibtére Iltené). . Vidal.
Becker. Cheikh

	

IMohamed Frédéric-Dupont . 31éh11120erie llichttrds. Viznau.
Becue . Safdt . ?réville . Micliaild

	

(Louis) . litpert . Viliedieu.
(bé gonia

	

(Andrél . Chelha (Mnstnpha)- Fric

	

Guy) . Mtunul . Rivain. Villeneuve (de),
Bekr'

	

(Mullailled) . Chibi

	

(A bdeloaki) . Frys . MiraueI . Riviére

	

(Joseph) . \'iller

	

(Pierre).
Tielabed

	

( ;amine) . ( ' nnpin Fulchiron iiiissolte, Rohichon. Votlqulle
Bénard

	

(Français) . Clément Gabelle (Pierre) . Moral( Roques. Wagner.
Rénârd . (Jean . Cierge( Gahlant Maktdeur . Mocquilux . Roth . Walter (René).
Bendjellda G :letinontel. . Garnier . !dondon Hou(land Weber
Benelkadt

	

(kenalia) . Cottnet G arra ud. Montagne (Max) . ROtisselOt . \Veinman,
Benhacine

	

(Ahdel- Collette (lavme . Meure . Roustan . Zil ler.
madjid) . Collomb Godefroy.

Beretialla

	

(Khelll) . Colonna

	

'Itenril . Godnuneclie.
Bunouville

	

ide) . Colonna

	

d Anlnanl Gnnted (Hassan).
Gracia

	

de) . Ont voté contre:
1 inssedick

	

Che' :h.
Béraudier.

Comte-Offenbach.
Coudray Grandmaisun (de).
Coulon Grasset Il von) . MM. Desouches. rMentalat

ltergasse
liernasconi Coumarns Grenier (Jean-Marte).

G rOverie
Alliot.
itallanger

	

(Robert) .
Devemy.
useras

Montel

	

(Eugène).
Montesquiou (de).

Berrouifne MDjelloul) Courant

	

(Pierre) . Grussenmeyer. Barrot (Noé! . Diligent Muller.
Besson

	

(1 nbert) . ''rouan . Cuel :af

	

Ali . hayon (Raoul) . Iljebhntir

	

(Ahmed) . `niés
lieltencourt. Cruels Guillain . tteauguitle

	

(André) . Dkmeneeh . nrvoen.
Bignon . lialninzy . Guillon . Itdchard

	

(Paul) . Dnuzans. Padovani.
Iiisson. Dalhos Guitton (Antoine) . 'légué . Duchaleau. l'atr'cro.
Blin . (lame t te . Guthmuller- hia_gl. Ducos Pavot
Itoinvilliers Danilo Ilobib-Deloncle. Bidault

	

(Georges) . Dumortier. Petit (Eugéne-
Boisdé

	

(Raymond) . Dassault

	

(Marcel) . Ilalgouét

	

(du) . 'litières . Durroux. Claudtus).
Bonnet

	

,Chruhunl- Pavons' . Ilanin . !'Houx . Dulheil . Pic
llord De lira y Massant

	

(Noureddlne) . Rouet

	

(Georges) . Ehrard

	

,Guy) . , Plerrebourg Ide).
Il )rocco . Deeraevo fleuret Itourlellès . Évrard

	

(Just) . Plllet
Itoscary-\tonsservin 11elachenal. 'témoin . Itourceols

	

(Pierre) . Fabre

	

(Ilenrii . Pleven (René).
ltoscher. porte Hénault. Routard, Faure

	

Maurice) . Poignant..
Brisson. mon 'ex Iinguet. Itrocas Forest . Privai (Charles).
31lle

	

Ilouabsa fKhelra) »draine Ilustaclie . Caillaud . Gaillard

	

(Félix) . PrtveL
Bou(ilam (Sadd) . Denis

	

(Bertrand) . Ibrahim (Sadd) . Canée Gauthier. Ru ut t.
Boucha'. : . .

	

. Denis

	

(Ernest ► Ihaddaden (Muhumcd) . Cassano . Cernez . Raymond-Clergue.
Boudet Deramrh:

	

,Musti:pha) Ileuel Ça layée Grenier (Fernand) . Regaudie
Doudi

	

(Mohamed) . Deshors loualaten

	

(" hcene) . Cermolncce. Hersant . Ilenou n rd.
Bouhad)era

	

(Beiald) . \lm . .

	

Devaud Jacquet

	

.Marc) . Cerneau . Ieuillard Renucct
Douillet ' \ia recuit . Jacquet

	

(Michel) . Césaire Jusklewenskl . Itleunaud.
Boulet . Devèze. Jensen

	

. Chandernagor. Locrotx Rochet

	

(Waldeck).
Boulin . Deviq . Jalllon, Jura. Chapalnin. .- Larue

	

ITony) . Rossi
Boulonne (Mohamed). Mile

	

Dienesch. Jan)ot Chapuls Leenhardt (Francis) Royer.
Dourgeols (Georges) . Diut a p i Chauve' Legendre . Sablé
1(ourgoin . .i i`ixmier . Jrirrn son. Clamens Le Guen Schalfner.
Bourgund. Dorey . Jarret Commenay. Lejeune (Max) Schmitt

	

Itte:6).
(tourne Doublet . Jounult. Conte

	

(Arthur) . Len)rmand (\laurice) Seittinger.

	

.
itourriquet . Cregfnns Duras . otelianneau. Cosie-Fioret

	

(Pauli . Lolive izlgetf
Boulalbl

	

(Ahmed) . Dronne . Joyon . Darchicourt. Longequcue. Tiennes
Bréchard. Drnnot-L Ilormine. Junot. Barras Longuet . \1me Thome-
Brise . Dubois . Kaddarl

	

DJlllalll . . David

	

(Jean Paul) . Lux PatenG!re.
BrlcouL Duchesne . Kaolin! lMourad) . Dejean . Thorez (Maurice).
Drlot

	

.

	

. Dufnt : Kerveguen :de) Mme Ilelable . \l
`layer

ette
(Félix).

. t'trieh
Broglie

	

(de) . Dufour . Khorst (Sadok) . Delesalle . Médecin. Valentin (Jean):
Bruggerolie . Dumas . Kir . (telrez Mercier Vals (Francis).
huol

	

(Henri) . Durand . !Abbé . »envers Mollet

	

iCuyt Véry (Emmanuel).
Durlot . (birbe' . Lame. Dnrancy. Monnerville

	

(Pierre) Villon

	

(Pierre).
Buron

	

(Gilbert), Dusseaulx, Lu Combo . Deschizeaux. Montagne (Itéiny) . Vinclgucrra .

r
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Se sont abstenus volontairement:

MM. Laurin, Var. Roche-Defrance.
tlduy Lepidi Bectons .
Baudis. Liogier. Rousseau.
Bérard. Marquaire . Santons
Caillemer. Monnet . Thomazo.
Chareyre. Pigeait Vite)

	

( Jean).
Escudier. Pinoteau . Yrissou-
Grasset-Morel . Portolano .

N'ont pas prie part au vote:

MM.
Abdesselam.

	

Karcher. Mazuriér
Azem

	

(Oualil- Mme Khebtani Mekki (Rend).
Bedredine (Mohamed), (Rebiha). Messaoudi (Kaddour).
Boudjedir

	

(''achmi)- Kuntz . Mirlot.
Chavanne . Lagailiarde . Dopa Pouvanaa.
Delbecque . Lambert . Ron.beaut.
Djouinl (Mohammed) . Llquard . Satdl

	

(Berrezoug).
Dotez. Lopez . rencard.
Fillol . Halène (de ta~- Thibault

	

(Edouard).
Gamel. Maliem (Mi) . W :twnlocher.
lialbout . Mlle Martinache. Zcpliouf (Mohamed).

Ont délégué leur droit de vote:

(Application de l'ordonnance n° 58-1066 4u 7 novembre 1958 .)

MM.Âbdesselam à M . Lauriol (mission).
Alduy à M. Peretlf (maladie).
Azem (Ouali) à M. Portolano (assemblées enropéernes t .
Baouya à M . Colonna (Ilenri) (événement Iamihal grave).
Béchard à M . Chandernagor (maladie).
llekri à M . Buron (Gilbert) (événement familial grave).
de Bénouville à M . Laudrin (maladie).
Ilenssedick Cheikh .à M . Berrouaine (maladie).
Iiiaggi à M . Thomazo (maladie).
Iioualam (Saïd) à M. Arnulf (maladie).
Chavanne à M . Moc uiaux (maladie).
Clarnens à- M . Gauthier (maladie).
Dassault à M. Clermonlel (maladie).
llejean à M . Conte (maladie).
Delaporte à M. Duchesne (maladie).
Denvers à M . Pavot (maladie).
Deramchi à M . Legroux (maladie).
I)eschizeaux à M. Darras (maladie).
I)jouini à M. Saadi (Ali) (maladie).
Duhuis à M . Philippe (maladie).
Faulquier à M. d A(lléres (maladie).
Filliol à M. Durbet (maladie).
Freville 1 M . Fourmond (maladie).
Gamet à M . Danilo (maladie).
Cernez à M. Duchàteau (maladie).
Goulcd (Hassan) à M . liabib-Deloncle (mission).
Ibrahim (Said) à M . Cheikh i"fohamed Sald) ;maladie).
i(archer à ill . Picard (maladie).

Mi" e Khebtani à M. Ihaddaden (maladie).
MM . Kuntz à M. Lux (maladie).

Lapeyrusse à M . Falala (maladie).
Lenormand à M . Delrez (maladie).
Mazo à M . Santon( (maladie).
Meck à M. illrich (maladie) ..
Mekki à M . Neuwirth (mission).
Padovani à M . Evrard (maladie):
Pasqulnl à M . , ZIller (maladie)n-.
Pllimlin à M . Dorey (maladie) .

	

.
Radius à M. Bord (assemblées européennes).
Bey à M . Carous (maladie).
Said) (Berrezoug) à M . Baouya (maladie).
Thorez (Maurice) à M . Ballanger (maladie).
Vals à M . Muller (événement familial grave).
Véry à M . Monnerville (maladie).
Vida) à M . Jacquet (Marc) (maladie).
Vilter à M . Tardieu (maladie).

Se sont excusés:

(Application de l'artiole 159, alinéa 3, du règlement .)

MM . Lagaillardo (maladie).
. Liquard (assemblées euro-

éennes.
Mûffem (A

)
li) (maladie),

Mlle Marhnacho (maladie).
MM . Messaoudl (maladie).

Zeghouf (maladie) .

Ont obtenu un congé :
(Application de l'article 159, alinéa 2, du règlement .)

	

MM .

	

Laurelll.

	

Voisin'

	

Carr.ino.

	

I Var.

	

I

N'a pas prie part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre de suffrages exprimés	 507
Majorité absolue	 251

Pour l'adoption	 378

Contre	 129

Ordre du jour du vendredi 11 décembre 1959.

A quinze heures . — Stem: runeloue

Questions orales sans débat :

	

-
Question n° 2630. — M . Rouiland demande à M . le ministre de

l'industrie oue .ies mesures Il entend prendre pour faire assurer
par les services intéresses les dispositions légales en vigueur (lois
des 19 décembre 1917 et 20 avril 1932) concernant les établissements
industriels dangereux ou insalubres . II semble, en effet, qu'il se
soit produit dans l'application de ces dispositions légales un . reltl-
chement certain . II n'est . pas d'année ou ne se produisent dans
les rivières des déversements de nature toxique, causant' des
dégats par millions . D'une manière plus constante, la situation do
l'agriculture dans certains de nos territoires devient tragique en
raison du dégagement de vapeurs fluorées provenant de l'électro-
métallur g ie de l'aluminium . Par destruction des vergers et des
vignes, dru cheptel bovin et ovin, des préjudices graves sont causés
aux exploitants agricoles de certaines régions.

Question n° 3088. — M. Laurent rappelle à M. le ministre de
l'agriculture que le décret n a 59-175 ,dtr 7 janvier 1959 autorise
l'une des parties, en fin de période triennale, à demander la
conversion, à concurrence de 50 p. 100, de la quantité de blé
convenue dans les baux ruraux en une qualité d'une ou plusieurs
autres denrées figurant sur une liste dressée par le préfet du dépar-
tement, l'équivalence étant calculée d'après les cours de ces denrées
au 1"t septembre 1939. 11 lui signale que l'application de ces dispo-
sitions a pour conséquence, dans certains cas, de doubler le prix
des baux ; que cette augmentation est difficilement supportable,
compte tenu de la situation de l'ensemble des expioltations agri-
co ;es, et que, d'autre part, une telle mesure constitue une pénali-
sation injustifiée pour les preneurs dent la base-blé en kilos
hectare a été largement augmentée depuis le lm septembre 1039. ,
il lui demande s'il n'envisage pas d'apporter au décret du 7 janvier
1959 toutes modifications susceptibles d'en rendre les clauses accep- -
tables pour l'ensemble . des preneurs.

Question 1115. —'M . Michel Crtjcis demande à M: -le Ministre
de l'agriculture quelles sont les modalités Prévues par ses 'services
pour la mise en application prochaine de l'assurance obligatoire
des exploitants agricoles contre les risques maladie et, en parti-
culier : la l'étendue . des risques couverts : maladie, chirurgie,
longue maladie, maladie conteuse ; 2" le degré de liberté laissé aux
exploitants agricoles, dans le cadre de l'obligation, pour se couvrir
de ces risques . Pourront-ils s'assurer comme ll serait souhaitable,

our la sauvegarde des libertés et la meilleure économie du s s-
Dme, soit auprès des organismes de la•mutuailté sociale agricole,
soit auprès des sociétés mutualistts libres soit auprès des-compa-
gnies d'assurances privées ou des mutuelles locales .

	

b u :~ : .oa

Question n o 299.2, — M . Ebrard demande à M . le ministre du
travail quelles sont les dispositions qui justifient le transfert de
certaines catégories de personnel de Lacq du régime de la ,sécurlté
sociale . minière au régime général de la sécurité sociale : 1° doit-on
en conclure que tout te reste du personnel, dépend définitivement
du régime . de la sécurité minière ; 2. le . Gouvernement pourralt•il
envisager de réintégrer dans ce régime tout ou partie du personnel
à qui on a enlevé le bénéfice du régime de la sécurité miniere.

Question n o 1636 . — M . Dalbos attire l'attention de M. le ministre
du travail sur les conditions défavorables laites aux chômeurs de
plus de 55 ans au point do vue do la réduction des allocations de

MM . Barboucha (maladie).
Bégué (assemblées européen-

nes.
Brlot (assemblées européen-

nes).
Chaputs (maladie).
Delbecque (mission) .

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés conformément
à la liste de scrutin ci-dessus.
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chômage . Il lui demande si, compte tenu des difficultés actuelles
du marché de l'emploi, spécialement pour les travailleurs d'un
certain âge, il n'envisage pas de supprimer les abattements pré eus
à l'article 20 du décret du 12 mars 1951 modifié.

Question n e 2e)98 . — M . Dalbos expose à M . le ministre du travail
l'anomalie grave qui existe dans l'actuelle législation du chômage.
Dans la commune de Pessac, le cli'meur marié ne devrait toucher
c omme salaire bimensuel que 8.185 francs, alors que celui qui ne
travaille pas perçoit 12 .000 francs au titre de l'allocation chômage
et de l'Assedic . Cette situation paradoxale se retrouve assurément
dans tous les chantiers communaux et 'lépartemcntaux de France
et constitue, en quelque sorte . une prime à l'oisiveté ; elle est, en
outre, de nature 1 entraver la mission sociale des municipalités.
Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier
à cette situation, et notamment s ' il n ' estimerait pas possible
d 'obtenir de M . le ministre des finances que le bénéfice de l Assedic
soit étendu aux chômeurs travaillant aux chantiers communaux et
départementaux, dans une propr.rtion qui rétablisse, au moins,
l'égalité. avec b5 autres chùmen s.

Question n e 3: ;; i . — M . Ebrard exp,rse à M. le ministre du travail
qu'il a attiré l 'attention du Gouvernement le 13 mai 1959 sur les
graves répercussions qu'entrainerail 1 application de l'article 5 de
l'ordonnance du 30 décembre 1953 portant loi de finances pour
1959 et prévoyan t que „ les frais de toute nature afférents à des
cures thermales et climatiques ne sont pas couverts par l'assurance
maladie », Devant les résultats catastrophiques de la saison 1959
qui ont largement confirmé dans les faits ces appréhensions, i:
lui demande s'il accepte de se rendre à l'évidence en rapportant
ces dispositions, qui ont•déjà mis en péril le thermalisme français.

Question n' 1993 . — M. Radius demande à M. le ministre de
l'a griculture si, en raison du rôle sanitaire et social évidept des
jardins familiaux, il n'envisage pas 'le promouvoir une lé .islation
qui fasse bénéficier des avantages de la loi n' 52-895 du £8 juillet
1952 les municiptiités -qui lotissent des terrains communaux en
jardins iatniliaux.

Question n' 3025. — Mme Marcelle Devaud demande à M. le
ministre du trava i l si, marré ,e5 apparences, il existe en France
quelques grands critères déterminant une politique de l'emploi,
notamment en ce qui concerne le reclassement des personnes
âgées et l'immigration des travailleurs étrangers.

Liste des projets, propositions ou rapports
mie en distribution le vendredi 11 décembre 1959.

N o 285 -- Proposition de loi de M. Ilabib-Deloncle tendant à per-
• mettre aux officiers de réserve ayant eu des responsabilités

particulières en . temps de guerre, de postuler au grade supé-
rieur dans l'honorariat (renvoyée à la commission de la
défense nationale).

N . 135. — Projet ae loi modifié par le Sénat perlant fixation des
crédits ouverts aux services civils en Al g érie pour 1960 et des
voies et moyens qui leur sont applicables (renvoé - à la
commission des finances).

N e .110. — Projet de loi tendant à approuver une convention conclue
entre le ministre des finances et des affaires économiques et
le gouverneur de la Banque de France (renvoyé à la commis-
sion des finances).

N . üf . — Rapport de M . Abdallah Tebib au nom de la commission
de la défense nationale sur le projet de loi adopté par le Sénat
portant dérogation transitoire à certaines dispositions sur le
recrutement et l'avancement des officiers des armées, en vue
de faciliter aux Français musulmans l'accès aux différents
grades d'officiers.

N . .113. — Rapport de M. Abbés Moulessehoul au nom de la com-
mission des affaires culturelles, sur le projet de lot adopté
par le Sénat relatif à la promotion sociale en Algérie et assu-
rant, par des mçsurel exceptionnelles, la promotion des
Français musulmans.

Ce numéro comporte le compte rendu des deux séances

du jeudi 10 décembre 1959.

1^' séance : page 3281 . — 2° séance : page 3301 .

PRIX: 50 -F.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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